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COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

REGLEMENT 

fiXant le Statut des Fonctionnaires 

et le Régime applicable aux autres Agents de la Communauté 

LA COMMISSION DES PRESIDENTS DE LA C.E.C.A. 

Vu le Traité instituant la C.E.C.A. et notamnent son article 78, 

Vu le Protocole sur les Privilèges et Immunités de la C.E.C.A. et 
notamment son article 6, 

CONSIDERANT qu'il appartient à la Commission des Présidents d'arriter 
le Statut des Fonctionnaires et le Régime applicable aux autres 
Agents de la Communauté, 

CONSIDERANT que ce Statut et ce Régime doivent à la fois assurer 
à la Communauté le concours d'agents possédant les plus hautes 
qualités d'indépendance, de compétence, de rendement et d'inté
grité, recrutés sur une base géographique aussi large que possible 
parmi les ressortissants des Etats membres de la Communauté, 
et permettre à ces agents de s'acquittar de leurs fonctions 
dans des conditions propres à garantir le meilleur fonctionnement 
des services, 

A ARliltTE le présent Règlement 

Article 1 

Le statut du personnel de la C.E.C.A., y compris ses 
annexes et le règlement général, sont modifiés en vertu des 
articles 62 et 46 de ce statut. 

Ils sont remplacés par le statut des fonctionnaires et le 
régime applicable aux autres agents de la Communauté figurant 
en annexe et qui font partie intégrante du présent règlement. 

Article 2 

Le pr~eent règlement entre en vigueur le 1er Janvier 1962. 
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Correspondance entre les emplois types 
et les carrières dans chacune des caté
gories et dans le cadre linguistique, 
prévue à l'article 5, paragraphe 4 
du statut. 

1 Composition et modalités de fenation
nement des organes prévue à l'article 9 
du statut. 

Precédure de cenoours. 

: Modalités d'•ctroi de l'indemnité 
prévue aux articles 41 et 50 du 
statut. 

Modalités d'ectroi des congés. 

Modalités de c•mpensation et de rému
nération des heures supplémentaires. 

: Règles relatives à la rémunération 
et aux remb~ursements de frais. 

Modalités du régime de pensions. 

Procédure disciplinaire. 

Dispositions relatives à l'intégratiQn 
des agents visés à l'article 93 du 
statut. 
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TITRE I 

Dispesitions générales 

Est fenotionnaire de la Communauté au sens du présent statut 

teute personne qui a été n•mmée dans les conditions prévues à ce 

statut dans un emploi permanent d'une des instituti~ns de la 

Communauté par un acte écrit de l'autorité investie du pouve_ir de 

nomination de cette institut.ion. 

Article 2 

Chaque institution détermine les autorités qui exercent en 

son sein les pouvoir dévolus par le présent statut à l'autorité 

investie du pouvoir de nemin~tion. 

Article, 

L'acte de nomination du fenotionnaire précisa la date à 

laquelle cette nominatien prend effet; en aucun cas cette date 

ne peut être antérieure à celle de l'entr6e en fonctions de 

1 11ntéressé. 

· Article 4 

Toute ngmination ou promotion ne peut avoir pour ebJet que de paur

veir à la vacance d'un emploi dans les oenditigns prévues au 

présent statut. 

Toute vacance d'emploi dans une institution est portée à la 

connaissance du personnel de cette institution dès quo l'autorité 

investie du pouvoir de nominati<'n a décidé qu I il y a liûu de pour·voir 

à cet emploi. 

S11l n'est pas p11tssible de p•urvoir à cette vaoanco par voie d<) 

mutation, prorn.tion ou c•ncoura interne, celle-ci est po1•tée à la 

connaissance du personnel des trois Conununautés Européennes. 



Article 5 

l. Les empleis relevant du présent statut sont classés, suivant 

la nature et le niveau des fenctiens auxquelles ils cerrespondent, 

en quatre catégories désignées~ l'erdre hiérarchique d4cl'01asant 

par les lettres A, B, C, D, 

La catégorie A comporte huit grades regreupét en carriàl'es 

généralement étalées sur deux grades et correspondant a des tenations 

de direction, de cenception et d'étude, nécessitant des connaissances 

de niveau universitaire eu une expérience pretessionnelle d 1un 
niveau équivalent, 

La catégorie B comporte cinq grades regr,upés en carrières 

généralement étalées sur deux grades et correspondant à dea fonctions 

d'applicatien et d'encadrement nécessitant des cennaissanoea du niveau 

de l'enseignement secondaire ou une expérience professionnelle d'un 

niveau équivalent. 

La catégorie C comporte cinq grades regroupés ~n carrières 

généralement étalées sur deux grades et cerrespondant à des fonctions 

d'exécution nécessitant des connaissances du niveau de l'enseignement 

moyen ou une expérience professionnelle d'un niveau équivalent. 

La catégorie D comporte quatre grades regroupés en carriàres 

généralement étalées sur deux grades o•rrespondant à des fonctions 

manuelles ou de service nécessitant des cennaissanoes du niveau de 

l'enseignement primaire, éventuellement complétées par des cennais
sances techniques, 

Toutefois, dans les conditions prévues pour la révision du 

p:résent statut et par dérogation aux dispositions qui précèdent, les 

emplois d'une même spécialité professionnelle peuvent être censtitués 

e.i cadres groupant un certain nombre de grades d'une ou plusieurs 

des catégories ci-dessus. 

2, Les emplois de traducteurs et d'interprètes sont gre:upés dans 

un cadre linguistique désigné par les lettres I/A et comprenant 

six grades assimilés aux grades 3 à 8 de la catégorie A et regroupés 

en carrières généralement étalées sur deux grades. 
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,. Les fonctionnaires appartenant à une m8me oatég•rie ou• un 
mime cadre sent s•wnis respectivement à des oenditions 1dent1quea 

de recrutement et de déroulement de oarrière. 

r-

4. La oerreepondanoe entre les empl•is types et les cani,rea 
est établie au tableau figurant en annexe I. 

Sur la base de oe tableau, chaque instituti•n arr&te, après avis 

du cemité du statut visé à l'article 10, la description des tonotiona 

et attributions que cemperte chaque emplei. 

Article 6 

Un tableau des effectifs annexé à la seotien du budget afférente 

à chaque institution fixe ·pour chacune des catégories et chacun des 

cadres le nombre des emplois p~r grade dans chaque carrière. 

Article 7 

l. L'autorité investie du pouvoir de nominatien afteote, par voie 

de nomination ou de mutatien, dans le seul intérêt du service et 

sans censidérati•n de nationalité, chaque fonctionnaire à un emploi 

de sa catégorie eu de son cadre o•rrespendant à son grade, 

2. Le fonctionnaire peut 3tre appelé à occuper, par intérim, un 

emploi d'une carrière de sa catégorie ou de s•n cadre supérieur 

à la carrière à laquelle 11 appartient. A compter du quatrième mois 

de son intérim, il reçoit une indemnité différentielle égale à la 

différence entre la rémunération afférente à son grade et à son 

échelon et celle correspondant à l'échelon qu'il obtiendrait dans le 

grade de base s'il était nèmmé dans la carrière dans laquelle il 

assure l'intérim. 

L'intérim est limité à un an, sauf s 1il a pour objet de pourvoir 

au remplacement d'un agent détaché dans 111ntér~t du service ~u appelé 

sous les drapeaux ou en congé de maladie de longue durée, ou s'il est 

destiné à permettre à l'intéressé d'exercer des fonctions auprès 

d'une personne remplissant un mandat prévu par le Traité instituant 
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la Communauté eu auprès d'un président élu d'une institution, d'un 

organe de la Cemmunauté ou d'un groupe politique de l'Assemblée 

Parlementaire Européenne. 

Article 8 

Le fonctionnaire qui a été détaché dans une autre institution 

des treis Conununautés Européennes peut, à l'issue d'un délai de 

aix meis, demander à être transféré dans cette institution. 

S'il est fait dr•it à cette demande, du c~mmun accord da 

l'institution d'origine du fonctionnaire et de l'institution dan8 

laquelle il a été détaché, le fonctionnaire est alors réput, 

avoir accompli sa carrière cemmunautaire au sein de cette derntère 

institution. Il ne bénéficie au titre d~ ce transfert d'aucune des 

disposition financières prévues au présent statut à l'occasion 

de la oessatien définitive de~ fonctions d 1un fonctionnaire dans 

une institution de la Communauté. 

La décision faisant droit à cette demande, si elle emporte 

titularisation dans un grade supérieur à celui que l'intéressé 

occupe dans son institution d'origine, est assimilée à une promotion 

et ne peut intervenir que dans les oenditions prévues à l'article 

45. 

Article 2 
1. Il est institué 

a) auprès de chaque institution 

- un comité du personnol, éventuellemënt subdivisé en sections 

correapendant à chaque lieu d'affectation du personnel; 

une ou plusieurs commissions paritaires; 

- un ou plusieurs censeils de discipline, si le nombre des 

f~nctionnaiz•es dans les lieux. d'affectation le rend nécessaire; 

- évcnt~ellement un comité des rapports; 
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b) pour la Communauté: 

• une c•mmission d'invalidité; 

qui exercent les attributions prévues au prtSsent etatut. 

2. La c~mpeaition et les modalités de fonctionnement de oee 

erganes sont détenninées par chaque institution oenterm4ment aux 
dispositions de l'annexe II. 

La. liste des membres composant ces organes est publiée au 

Bulletin mensuel du pers,nnel de la Communauté. 

,. Le comité du pers•nnel représente les intérêts du personnel 

auprès de l'institution et assure un centact pennanent entre celle-ai 

et le persennel. Il cwopère au bon fonoti~nnement des services en 

permettant à l'•pinion du personnel de se faire Jour et de 

s'exprimer. 

Il porte à la connaissance des organes cempétents de l'institu

tion toute difficulté de portée générale relative à l 11nterp~tation 

et à l'application du présent statut. Il peut ~tre consulté sur t•ute 

difficulté de cette nature. 

Le comité soumet aux organes compétents de l'institution toute 

suggestion concernant l'organisation et le fonctionnement des 

services et toute prop•sition visant à améliorer les c•nditions de 

travail du personnel ou ses conditiens de vie en général. 

Le comité participe à la gestion et au contr8le des organes 

de caractère s•cial créés par l'institution dans l 1intér3t du 

personnel. Il peut, avec l'accord de l'institution, c~er teut 

service de cette nature. 

4. Indépendamment des fonctions qui leur sont conférées par le 

présent statut, la ou les oemrnissions paritaires peuvent être 

consultées par l'autorité investie du pouvoir de nomination ou par 

le comité du personnel sur toute question de caractère général 

que ceux-ci Jugent utile de leur s~umettre. 
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5, Le comit~ des rapports est appelé à d•nner son avis r 

a) sur la suite à donner aux stages, 

b) sur les mesures de licenciement pour insuffisanoe pr•feséi•nnelle, 

et 

c) sur l'~tablissement de la liste des fonotionnaircs touchés par 

une mesure de réduction du nombre das emplois. 

Il veille à l'harmonisation de la notation du pers•nnel au 

sein de l'institution. 

Article 10 

Il est institué un comité du statut composé en nombre égal 

de représentants des instituti~ns de. 1~ Communauté 

et des représentants de leurs cemités du personnel. Les modalités 

de composition du comité du statut sont arrêtées du commun accord 

des institutions. 

Indépendamment des fonctions qui lui sont attribuées par le 

présent statut, ce c•mité peut formuler teute suggestion en vue 

de la révision du statut. Le comité se réunit à la demande do son 

président, d'une institution ou du comité du p~rsonnel d'une 

institution. 

Les procès-verbaux dos délibérations de ce comité sont transmis 

aux autorités compétentes. 

TITRE II 

Droits et obligations du fJnctionnalre 

Article 11 

Le fonctionnaire doit s'acquitter de ses fonctions et régler 

sa conduite en ayant uniquement en vue les intérêts de la Communauté, 

sans solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouvern~ment, 

autorité, organisation ou personne extérieur•o à son institution. 
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Le fonctionnaire ne peut aooepter d'un gouvernement ni d•auoune 
source extérieure à l'institution à laqu~lle 11 appartient, sans 

autorisation de l'autorité investie du pouvoir de nomination, une 

distinction honorifique, une décoration, une faveur, un don, une 

rémunération, de quelque nature qu'ils soient, sauf peur services 

~endus s~it avant sa ntmination, soit au cours d'un cengé spécial 

p•ur service militaire eu national, et au titre de tels services. 

Article 12 

Le fonotionnairo ~oit s'abstenir de teut acte et, en particu

lier, de teute expression publique d'•p1n1ons qui puisse porter 

atteinte à la dignité de sa fenotion. 

Il ne peut conserver eu acquérir, directement ou indirectement, 

dans les entreprises seumises au contrile de l'inst1tut1en à 

laquelle 11 appartient, ou en relations avec colle-ci1 des intérêts 

de ~ature et d'importance telles qu'ils seraient susceptibles 

de compromettre son indépendance dans l'exercice de ses fonctions. 

Silo fonctionnaire se propose d'exercer une activité 

extérieure rémunérée ~u non •u de remplir un mandat en dehors 

de la Communauté. 11 d•it ~n demander l'autorisation à l'auterité 

investie du pouvoir de nomination. Cette autorisation est refusée 

si l'activité ou le mandat sont de nature à nuire à l'indépendance 

du fonctionnaire ou à porter préjudice à l'activité de la Commu

nauté. 

Article 13 

Lorsque le conjoint d'un fonctignnaire exerce, à titre profes

sionnel, une activité lucrative, déclaration doit en 3tre faite 

par la fonctionnaire à l'autorité investie du pouvoir de nomination 

de sen institution. Dans le cas où cette activité se révàle 

incompatible avec celle du fonctionnaire, et si ce dernier n'est 

pas en mesure de se porter fort qu'il y sera m1s fin dlUlS un délai 

déterminJ~ l'autnrité investie du pouvoir de nomination, après avis 

de la commisoion paritaire, décide si le fenctionnaire dcit être 

maintenu dans ses fonctions, muté dans un autre emploi ou démis 
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Article 14 

Tout toncticnnaire qui, dans 1•exeroice de ses fonctions, est 

amen4 à se prenoncer sur une affaire au traitement vu à la solution 

de laquelle 11 a un intér3t personnel de nature à compritmettre 

son indépendanc&, doit en int'•rmer l'autorité investie du pouvoir 

de nomination. 

Article 15 

Le fonctionnaire qui est candidat à des fonctions publiques 

élect1Yes doit solliciter un congé de convenana2 persennelle pour 

une pé~iode ne pouvant excéder trois mois. 

L'autorité investie du pouvgir de n•mination apprévie la 

situation du fonctionnaire qui a été élu à c~s fonctions. Suivant 

l'importance desdites fonctions et les ebligattona qu'~lles 

imposent à leur titulair~. l'aut•rité invostie du pouvoir de nomi

nation décide si le fonoti•nnaire ~st maintenu en position d'activité 

ou s'il doit demander un congé de convenance personnelle. Dans 

ce cas, ce congé est d'une durée égale à celle du mandat du 

fonctionnaire. 

Article 16 

Le fonctionnaire est tenu, après la cessation de ses fonctions. 

de respecter les devoirs d'honnêteté et de délicatesse, quant à 

l'acceptation de certaines fenotions ou de certains avantages. 

En outre, chaque institution détennine, après avis de la 

commission paritaire, les emplois dont les titulaires ne pourront, 

pendant une période de trois ans à partir de la cessation de leurs 

fonctions, exercer une activité professionnelle, rémunérée ou non, 

sans se seumettre aux dispositions ci-après. 

1 
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Au cours de ces trois années, le titulaire d'un tel emple1 

est tenu de déclarer immédiatement aux institutivns auxquelles 11 

a appartenu durant les trois années précédant la cessation do aea 

services, toute f•nction ~u charge qu'il pcurrait 8tre appelé à 

exercer. 

L'institution, après avis de la commission paritaire, fait 

savoir à l'intéressé dans un délai maximum de 15 Jwurs, à compte~ 

de la réception de la déclaratiwi de l'intéressé, si elle lui 

interdit d'acc~pter cette r~notion ou cette charge. 

Article 17 
Le f•nctionnaire est tenu d'observer la plus grande disort!

ti•n sur tout ce qui o•ncerne les faits et inf~rmations qui 

viendraient à sa connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de 

l'exercice de ses fonctions; il ne doit communiquer, sous quelque 

forme que ce seit, à une personne non qualifiée pour en avoir 

connaissance, aucun d•cument ni aucune information qui n'auraient 

pas été rendus publics. Il reste soumis à cette •bligation après 

la cessation de ses fenotions. 

Le fonctionnaire ne d•it ni publier ni faire publier, seul 

•u en collaboratiwn, un texte quelconque dont l'•bJet se 

rattache à l'activité de la Communauté, sans l'auterisation de 

l'autorité investie du p•uvoir de n•mination. Cette autorisation 

ne peut @tre refusée que si la publication envisagée est de 

nature à mettre en Jeu les intér3ts de la Communauté. 

~le 18 

Tous les droits afférents à des travaux effectués par le 

fonctionnaire dans l'exercice de ses fonctions sent dévolus 

à la Communauté. 
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Article 19 
Le fonctionnaire ne peut faire état en Justice, à quelque titre 

que ce roit, des constatations qu 11l a faites en raison de aea 

tenct1ens, sans l 1auterisat1on de 1 1auterité investie du pouvoir 

de nomination, Cette autorisation ne peut 8tre refusée que si les 

inté~ts de la Communauté l'exigent, et si ce refus n'est paa 

susceptible d'entratner des conséquences pénales pour le fonction

naire intéressé. Le fenctiennaire reste seumis à cette ebligation 

m6me après la cessation de ses f•notions, 

Les dispesitions d& l'alinéa précédent ne s'appliquent pas 

au fonctionnaire eu ancien f~nctiennaire témoignant devant la Cour 

de Justice des Communautés Européennes ou devant le ctnseil de 

discipline d'une instituti~n, pour une affaire intéressant un 

agent ou un ancien agent des treis Communautés Eurepéennes. 

Article 20 

Le fonctionnaire est tenu de résider au lieu de son 

affectation ou à une distance telle de celui-ci qu'il ne soit pas 

gêné dans l'exercice de ses fonctions. 

Article 21 

Le fonctionnaire, quel que soit sen rang dans la hiérarchie, 

est tenu d'assister et de conseiller ses supérieurs; 11 est 

responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. 

Le fenctionnaire chargé d'assurer la marche d'un service est 

responsable à l'égard de ses chefs de l'autorité qui lui a été con

férée et de l'exéouti•n dos ordres qu'il a dwnnés. La responsabilité 

propre de ses subordonnés ne le dégage d'aucune des responsabilités 

qui lui incombent. 

Dans le cas ~ù un ordre reçu lui paraitrait entaché 

d'irrégularité, ou s 1il estime que son exécution peut entrainer 

des inc•nvénients graves, le fQnotionnaire doit exprimer, au 
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besoin par éorit, son opinion à son su~rieur h1éraroh1q~e. 81 

celui-ci le oenfinne par écrit, le fonctionnaire d-1t l'exécuter, 

à moins que oot ordre ne soit oentraire à la loi pénale. 

Article 22 

Le fenotionnaire peut être tenu de réparer, en totalité 

•u en partie, le préJudice subi par la C•mmunaut~ en raison de 
fautes personnelles graves qu'il aurait commises dans l'exeroioe 

,u à l 1ocoa.sion de l'exercice de ses fonctions. 

La décision motivée est prise par l'autorité investie 

du pouvoir de nomination, après ebservation des formalités 

prescrites en matière disciplinaire. 

La Cour de Justice des Communautés Européennes a une !) 

compétence de pleine Juridiction pour statuer sur les litiges 

nés de la présente disposition. 

Article 23 

Les privilèges et immunités dont bénéficient les fonction
naires sont conférés exclusivement dans l'intér@t de la Communaut4. 

S•us réserve des dispositions du Protocole sur les privilèges et 

immunités, les intéressés ne sont pas d;l.spensés de s'aoquitter de 

leurs obligations privées, ni d'wbserver les lois et les r~glemerits 

de police en vigueur. 

Chaque fois que ces privilèges et immunités sont en 

cause, le fonctionnaire intéressé deit immédiatement en rendre 
compte à l'autorité investie du peuvoir de nominatien. 

Les l~iasez-passer prévus au Protoo•le sur les privilèges 

et immunités sont délivrés aux fonctionnaires des grades Al à 

A 4 et assimilés. 
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Article 24 

La Communauté assiste le fonctionnaire, notamment dans toute 

poursuite contre les auteurs de menaces, outrages, injures, 

diffamations ou attentats contre la personne et les biens, dont 

il est, ou dont les membres de sa famille sont l'objet, en raison 

de sa qualité et de ses foncti•ns. 

Elle ~pare les dommages subis de ce fait par le f'onotion

naire dans la mesure où celui-ci ne se trouve pas, intentionnellement 

ou par négligence grave, à l'origine de ces dommages et n'a pu 

obtenir réparation de leur auteur. 

Article 25 

Taute décision individuelle prise en application du présent 

statut deit être communiquée par écrit, sans délai, au fenotion

naire intéressé. Toute décision faisant grief doit. être motivée. 

Les décisions individuelles relatives à la nomination, à la 

titularisation, à la premotion, à la mutation, à la fixation de la 

position administrative et à la cessation des fonctions d'un 

fonctionnaire font l'objet d'un affichage immédiat dans les 

bâtiments de l'institution dont 11 relève et sont publiées nu 

Bulletin mensuel du p8rsannol de la Communauté. 

Article 26 

Le dossier individuel du fonctio1maire doit contenir : 

a) toutes pièces intéressant sa situation administrative et tous 

rapports concernant sa compétence, son rendement ou son 

comportement; 

b) les observations formulées par le fonctionnaire à l'égard des

dites pièces. 

Toute pièce doit être enregistrée, numér•tée et classée 

sans discontinuité; l'institution ne peut oppeser à un f~notionnaire 
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ni alléguer contre lui des pièces visées à 11ali~a a) 

ai-dessus, si elles ne lui ont pas été communiquées avant 

olassement. 

La communication de t~ute pièce est oertiti,e par la 

signature du fonctionnaire eu, à défaut, faite par lettre 

reoemmand,e. 

Aucune mention taisant état des epinions politiques, 

philosophiques eu religieuses d'un fonctionnaire ne peut figurer 

à ce dossier. 

Il ne peut 3tre euvert qu'un dossi6r pour chaque fonction

naire. 

Tout fonctionnaire a le droit, m@me après cessation d~ ses 

tonotions, de prendre connaissance de l'ensemble des pièces 

figurant à son dessier. 

Le dossier individuel a un caraotère confidentiel et.ne peut 

être censulté que dans les bureaux de l'administration. Il est 

t•utefeis transmis à la Cour de Justice des Communautés Européennes 
lorsqu'un recours intéressant ce fonoti•nnaire est form, devant 

la Cour. 

TITRE III 
De la carrière du fonctionnaire 

Recrutement 
------~----

Article 27 
Le recrutement doit viser à assurer à l'institution le 

concours de fonctionnaires possédant les plus hau~es qualités 

de compétence, de rendement et d'intégrité, recrutés sur une 

base géographique aussi large que possible pa:nn! les ressortissants 

des Etats membres de la Communauté. 
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Les fonctionnaires sont choisis sans distinctien de race, 

de croyance ou de sexe. 

Aucun emploi ne doit Stre réservé aux ressortissants d'un 
Etat membre déterminé. 

Article 28 

Nul ne peut 3tre nommé fenctionnaire: 

a) s'11 n'est ressortissant d'un des Etats membres de la Communauté, 

sauf déregatien accordée par l'autorité investie du pouvoir 

de nomination, et s'il nè Jouit de ses droits civiques; 

b) a 11l ne se trouve en position régulière au regard des lois 

de recrutement qui lui sont applicable en matière militaire; 

c) s'il n'offre les garanties de moralité requises pour l'exeroice 

de ses fonctiwns; 

d) s'il n'a satisfait, seus réserve des dispositions de l'article 29 

paragraphe 2, à un concours sur titres, sur épreuves ou sur 

titres et épreuves dans les cenditions prévues à l'annexe III; 
e) s'il ne remplit les c~nditions d'aptitude physiques requises 

p-ur l'exercice de ses fonctions; 

f) s'il ne Justifie posséder une connaissance appr•fondie d'une 

des langues de la Communauté et une connaissance satisfaisante 

d'une autre langue de la Communauté dans la mesure nécessaire 

aux fonctions qu'il est appelé à exercer. 

Artlcle 29 

1. En vue de pourvoir aux vacances d'emploi dans une inatitution, 

l'autorité investie du pouvoir de n•mination, après avoir examiné 

a) lea possibilités de promotion et de mutation au sein de 

l'institution; 

b) les possibilités d'organisation de concours internes l l'ins
titution; 

o) les demandes de transfert de fonctionnaires d'autres institu

tions des trois Communautés Européennes; 

,, 
'1 

t ~I 
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ouvre la prooédure de concours sur titres, sur épreuves ou au~ 

titres et épreuves. La procédure de oenoours est détermin,e à 

l'annexe III. 

Cette pr.oédure peut être ouverte ,galement en vue de 

constituer une réserve de recrutement. 

2. Une pr•cédure de recrutement autre que celle du oonotura 

peut être adoptée par l'autorité investie du p•uvoir de ntmination 
pour le recrutement des fonctionnaires des grades Al et A 2, 

ainsi que dans des cas exceptionnels, pour des empleis nécessitant 

des qual.ifioations spéciales. 

Article )2 

Pour chaque concours, un Jury est nemmé par l'autorité 

investie du pouvoir de nomination. Le Jury établit la liste d'apti

tude des candidats. 

L'autorité investie iu pouvoir de neminati•n cheisit sur 

cette liste le ou les candidats qu'elle nomme aux postes vacants. 

Article 31 

.:· 1·. Lés candidats ainsi choisis sont nommés : 

- fenotionnaires de la catégerie A ou du cadre linguistique: 
au grade de base de leur catégorie ou de leur cadre; 

- fonotionnaires des autres catégories: 
au grade ie base correspendant à l'empl•i p•ur lequel ils 
ent été recrutés. 

·2. Toutefois 1 l'autorité investie &u peuvoir de nomination 

peut déroger aux dispnsitions ci-dessus dans les limites 

suivantes: 

a) Pour les grades Al, A 2, A 3 et L/A 3, à raiswn: 

- de la moitié s'il s'agit de pestes rend.us disponibles, 

- des deux tiers s'il s'agit de postes nouvellement créés. 
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p) Pour les autres grades, à raison: 

- d'un tiers s'il s'agit de postes rendus dispen!bles1 

- de la moitié s'il s'agit de p~stes nouvellement cr~éa. 

Saut pour le grnde L/A 3, cette disposition s'applique 

par séries de six emplois à pourvoir dans ohaque grade. 

Article 32 

Le fenotionnaire recruté est classé au premier échelon 

de sen grade. 

Toutefois, l'autorité investie du pouvoir de nomination, 

peut, pour tenir compte de la formation et de l'expérience protes• 

sionnelle spécifique de l'intéressé, lui accorder une bon1f1oation 

d'ancienneté dans ce grade; cette bonification ne peut excéder 72 
meis dans· les grades A 1 à 4, L/A} et L/A 4 et 48 mois dans lea 

autres grades. Aucune bonification ne peut être accord.do dans 

les grades de base des oatég~ries A,B,C, et D et du cadre 11ngu1Qti,we. 

Article~ 

Avant qu'il ne soit procédé à sa n-mination, le cand.!~t 

retenu est soumis à l'examen médical d'un médecin-conseil do l 11ns

t~tution, afin de permettre à celle-ci de s'assurer qu'~l Jte•P+1t 
les conditions exigées à l'article 28, alinéa e). 

Article 34 

l. Tout fonctionnaire, à l'exception des fenotionnairea 

des grades A 1 et A 2, est tenu d'effectuer un stage de six mois 

avant de peuvoir etre titularisé par l'autorité investie du pouvoir 

de nomination. 

2. Un mois au plus tard avant l'expiration de sa plriode de 

atage, l'intéressé fait l'•bJet d'un rapport sur ses aptitude, 

à s'acquitter des attributigns que compertent ses tonotiona, 
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ainsi que sur son rendement et sa conduite dans le service. Ce 

rapport est communiqué au stagiaire, qui peut formuler par ,orit 
ses observations. Le f•nctionna1re qui n'a pas fait preuve de 

qualités professionnelles suffisantes pour être titularis, est 
licencié. 

Dans des cas exceptionnels, l'autorité investie du 

pouvoir de nomination peut toutefois décider de prolonger le 
stage pour une période de trois meis au maximum avant de se 

prononcer définitivement. 

Le fonctionnaire à l'engagement duquel il est mis fin, 

bénéficie d'une indemnité correspondant à deux mois de son 

traitement de base, sauf si l'intéressé se trouve en position 

de détaohement ou de cengé au regard de sen administration 

d'er1g1ne et s'il a la faculté de reprendre sans délai ses fonctions 

dans cette dernière. 

Posithns 

Article 35 

Tout fonctionnaire est placé dans une des positions 

suivantes: 

a) l'activité, 

b) le détachement, 

a) le congé de cwnvenanoe personnelle, 

d) la disponibilité, 

e) le congé pour services militaires. 
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Section l 
---------
L'activité 

Article~ 

L'activité est la position du fonctionnaire qui exerce 

dans les conditions prévues au titre IV les fonctions oorreapondant 

à l'emploi auquel 11 a été affecté ou dont il assure l'1nt4rim. 

Section 2 

Le détachement 
-----------·--

Article 37 

Le détachement est la position du fonctionnaire qui, 

dans l 1intér3t du service, est désigné par son institution pour 
occuper temporairement un emploi en dehors de celle-ci ou qui, 

sur sa demande, est mis à la disposition d'une autre institu

tion des trois Communautés Européennes. 

Dans cette pesition, le fonctionnaire continue.à ~~ticier 

dans les conditions prévues aux articles 38 et 39 de toua ses 

d~ita et reste soumis aux obligations qui lui incombent en 

raison de son appartenance à s•n institution d'origine. 

Article 38 
Le dltachement dans l'intérêt du service obéit aux :règles 

suivantes: 

a) 11 est décidé par l'autorité investie du pouvoir de nomination, 

l'intéressé ayant été entendu; 

b) sa durée est fiXée par l'autorité investie du pouvoir de 

nomination; 

c) à l'expiration de chaque période de six mois, l'intéressé 

peut demander qu'il soit mis fin à son détachement; 
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d) le fonctionnaire détaché a droit à un traitement dittérentiel 
lorsque l'emploi de détachement comporte une ré111U1Wration 

globale intérieure à celle afférente à son grade et à aon 
échelon, dans son institution d'origine; 11 a droit 4galement 

au remboursement de la totalité des charges supplémentaires 

qu'entratne pour lui son détachement; 

e) le f~nctionnaire et l'inatitution continuent à supporter 

les contributions au régime de pension sur la base du traitement 

d'activité afférent au grade et à l'échelon du fonctionnaire 

dans s~n institution d'origineJ 
f) le fonctionnaire détaché conserve son emplei, ses drOita 

à l'avancement et sa vocation à la promotionJ 

s) à l'expiration du détachement, le f•notionna.1re réintègre 
1mm4diatement l'emploi qu'il occupait antérieurement. 

Article 39 
Le détachement sur demande du fonctionnaire vbéit aux 

règles suivantes: 
a) 11 est décidé par l'autorité investie du pouvoir de nomination· 

qui en fixe la durée; 
b) dans un délai de six mois à partir de la prise de fonctions, 

le fonctionnaire peut demander qu'il soit mis fin à ce 

détachement; dans ce cas 11 réintègre immédiatement 1 1emple1 

qu'il occupait antérieurement; 
c) à l'expiration de oe délai, 11 peut 3tre remplacé dans 

son emploi; 
d) à l'expiration du détachement, le fonctionnaire est obligatoi

rement réintégré, à la première vacance, dans un emploi de sa 
catégorie ou de son cadre correspondant à son grade. S'il 
refuse l'emploi qui lui est ottert, 11 oonserve ses droits 
à réintégration, lors de la deuxième vacance dans un emploi 
de sa catégorie ou de son cadre correspendant à son grade, 
en cas de second refus, 11 peut être démis d'office 
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après oonsultation de la commission paritaire. Jusqu'h sa 

réintégration il demeure en position de détachement sans 

rém1mération. 

Section 3 
-------·-

Article 40 

l. Le fonctionnaire peut, à titre exceptionnel et sur sa 

demande, 6tre mis en congé, sans rémunération, pour des motifs 

de convenance personnelle. 

2. Sans préjudice des dispositions de l'article 15, la durée 

du congé est limitée à un an. 

Le congé peut être renouvelé à deux reprises pour une 
année, 

3. Pendant la durée de s•n congé, le fonctionnaire cesse de 

participer à l'avancement d'échelon et à la prom•tion de grade; 

son affiliation au régime de sécurité sociale prévu aux 

articles 72 et 7} ~insi que la couverture des .risques 

correspondants sont suspendus. 

4. Le congé de convenance personnelle obéit aux règles 

suivantes : 

a) 11 est accordé sur demande de l'intéressé par l'auterité 

investie du pouvoir de nomination; 

b) son reneuvellement doit être s•llicité deux mois avant 

l'expiration de la période en cours; 

c) le fonctionnaire peut être remplacé dans son emploi; 

d) à l'expiration du congé de convenance personnelle, le 

fonctionnaire est obligatoirement réintégré, à la première 
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vacance, dans un emploi de sa catégorie ou de son cadre 

oorrespendant à son grade. S'il refuse l'emploi qui lui 

est offert, 11 conserve ses droits à réintégration, lors de 

la deuxième vacance dans u.1 emploi de sa catégorie ou de 

sen cadre correspondant à son gradeJ en cas de second refus, 

11 peut itre démis d'office après consultation de la oommiaaien 

paritaire. Jusqu'à sa réintégration, le tenctionnaire demeure 

en congé de convenance per~onnelle sans ~émunération. 

Section 4 

La dispenibilité 
~-·-------------

Article 41 

l. La disponibilité est la position du fonctionnaire touché 

par une mesure de réduction du nombre des emplois dans son 

institution, 

2, La réduction du nombre des emplois dans un grade est 

décidée par l'autorité budgétaire dans le cadre de la procédure 

budgétaire. 

L'autorité investie du pouvoir de ntmination, après avis del~ 

commission paritaire, détermine la nature des emplois qui sere,nt 

affectés par cette mesure. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination fixe la li•te 

des fonctionnaires touchés par cette mesure après avis de la 

commissi~n paritaire et en prenant en considération la oompétenoe, 

le rendement, la conduite dans le service, la situation de famille 

et l'ancienneté des fonctionnaires, Tout fonctionnaire 

occupant un des emplois visés à l'alinéa ci-dessus et qui exprimerait 

le désir d 1êt1•e mis en disponibilité est inscrit d'•ftice 

sur cette listd. 
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Les tonotiennaires figurant sur cette liste sont mis en 

disponibilité par décision de l'autorité investie du pouvoir de 

nomination. 

,. Dans cet'te positivn, ltl fonotionnaire cesse d'exercer 

ses fonotions et de bénéficier de ses droits à la rémun4ration 

et à l'avancement d'échelon, mais continue, pendant une ~riode 

ne pouvant excéder cinq années, à acquérir de nouveaux dr.ita 

à pension d'ancienneté sur la base du traitement afférent 

à sen grade et à son échelen. 

Pendant une durée de déux ans, à oompter de sa mise en 

disponibilité, ce fonctionnaire a un droit de priorité pour 

3tre réintégré dans teut emploi de sa catégorie ou de son 

cadre oorrespendant à son grade, qui deviendrait vacant ou Viendrait 

à 3tre créé, sous ~serve qu'il possède les aptitudes requises. 

Le fonctionnaire mis en disponibilité bénéficie d'une 

indemnité oaloulée dans les conditiens fixées à l'annexe IV. 

Le montant des revenus perçus par l'intéressé dans ses 

nouvelles fonctions durant cette période vient en déduction de 

l'indemnité prévue à l'alinéa précédent, dans la mesure gÙ 

ces revenus cumulés avec cette indemnité dépassent la dernière 

rémunération perçue par le fonctionnaire dans l'exercice de sea 

fonctions. 

4. A l'issue de la période pendant laquelle le droit à 

l'indemnité a été ouvert, le fonctionnaire est démis d 1eff1oe. Il 

bénéficie éventuellement d'une pension d'ancienneté dans les 

conditions prévues au régime de pensions. 

s:· Le fonctionnaire auquel a été offert, avant l'expiration 

de la périede de deux ans prévue au paragraphe 3 oi-dessua, un 

emploi correspondant à s~n grade et qui l'a refusé sana met1f 

valable peut, après avis de la commission paritaire, se voir 

supprimer le bénéfice des dispositions ci-dessus et @tre démis 

d'office. 

• 
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Seotion 5 
----------

Article 42 -

Le fonctionnaire incori,oré dans une tormat,i~n.,mi}itaire 

pour effeotu~r son service légal, astreint à accomplir une 

période d'instruction militaire ou rappel, sous les drapeaux, 

est placé dans la position spéciale "congé pour services mi
litaires". 

Le fonctionnaire incorporé dans une formation militaire 

pour effectu~r son service légal cesse de percevoir sa rémunéra• 

tion, mais continue de bénéficier des dispositions du présent 

statut concernant l'avanoemen~ d'échelon et lA promotion, Il 

continuo de ~me à bénéficier de celles concernant la retraite, 

s'il effectue, après libération de ses obligations militaires, 

le versement à titre rétroactif de sa contribution au régime 
de pension, 

Le fonctionnaire astreint à accompltr une période d'ins

truction militaire ou rappelé sous les drapeaux, bénéficie, pour 
la durée do sa période d'instruction militaire ou du rappel, de 

sa rémunération, cette dernière étant toutefois réduite du 

montant de la solde militaire perçue par l'intérèssé. 

Notation, avancement d'échelon et promotion 
----------------------~--------------------

Article 43 -

La compétence, le rendement et la conduite dans le 

service de chaque fonctionnaire, à l'exception de ceux des 

grades A 1 et A 2, font l'objet d'un rapport périodique 
établi au moins .. / .. 
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tous les deux ans, dans les cenditions fixées par chaque institution, 
oonfermément aux dispesitions de l'article 107. 

Ce rapport est cemmuniqué au fenctitnnaire. Celui-ci a la 

faculté d'y Joindre toutes ebservations qu'il Juge utiles. 

Article 44 

Le fonctionnaire comptant deux ans d'ancienneté dans un 

échelon de sen grade aooède automatiquement à l'échelon suivant 
de ce grade. 

Article 45 

1. La premotion est attribuée par décision de l'autorité investie 

du pouvoir de nemination. Elle entratne pour le fonctionnaire 

la nomination au grade supérieur de la catégorie •u du cadre auquel 

il appartient. Elle se fait exclusivement au cheix, parmi les 

fonctionnaires Justifiant d'un minimum d'ancienneté dans leur grade, 

après examen comparatif des mérites des fonctionnaires ayant vocation 

à la promotion ainsi que des rapports dont ils ont fait l'objet. 

Ce minimwn d'ancienneté est, pour les fonctionnaires n~mmés 

au grade de base de leur cadre •u de leur catégorie, de six mois 

à compter de leur titularisation, 11 est de deux ans p•ur les 
autres foncti•nnaires. 

2. Le passage d'un foncti~nnaire d'un cadre •u d'une catégorie 

à un autre cadre ou à une catégorie supérieure ne peut avoir lieu 
qu'après concours. 

Article 46 

Le fonctionnaire nommé à un grade supérieur bénéficie, dans 

son nouveau grade, de l'ancienneté correspondant à l'échelon virtuel 

égal ou immédiatement supérieur à l'échelon virtuel atteint dans son 

ancien grade majoré du montant de l'augmentation biennale d'échelon 
de ce grade. 
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Pour l'application de la présente disposition, chaque grade 

eat doté d'une série d'échelons virtuels eerrélative à une série 

d'anciennetés mensuelles et de traitements virtuels progressant, 

du premier au dernier des échelons Z'éela, à raisvn d'un vingt• 

quatrième de l'augmentation biennale d1échelen de ce grade. En 

aucun o~ le tenot1enna1re ne re9•it dans sen nouveau grade un 
traitement de base inférieur l celui qu 111 eùt perçu dans son 
ancien grade. 

Le tonot1onnaire nonuné à un grade supérieur est classé au 

moins au premier échelon de ce grade. 

Cessation définitive dea fonctions 
---------·----·----------------··· 

!!:l,1cle 47 

La cessation définitive des fonctions résultez 

a) de la démission, 

b) de la démission d'office, 

c) du 11etra1t d'emploi dans l'intérêt du service, 

d) du 11conc1ement pour insuffisance professionnelle, 

e) de la révocation, 

f) de la mise à la retraite, 

g) du déo~s. 

Section l _ .. ______ _ 

Démiss1en 
------·--

Article 48 

La démissien offerte par le fonoticnnaire ne peut résulter 
que d'un aote écrit de l'intéressé marquant sa volonté non 
équivoque de cesser définitivement toute activité dans l'institution. 
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La décision de l'autorité investie du pouvoir de nomination 

rendant la démission définitive doit intervenir dans le délai d'un 

mois à compter de la réception de la lettre de démission. 

La démission prend effet à la date fixée par l'autorité 

investie du pouvoir de nemination; cette date ne peut @tre 

postérieure de trois mois à celle pr•posée par le fonctionnaire 

dans la lettre de démission pour les fonctionnaires de la catégorie 
A et du cadre linguistique ~t d'un m11is peur les fonctionnaires 

des autres catégories. 

Article 49 

Section 2 

Démissien d'office 

Le fonctionnaire ne peut être démis d'office de ses fonctions 

que dans le cas où il cesse de satisfaire aux conditions 

fixées à l'article 28, alinéa a) et dans les cas prévus aux articles . 
13, 39, 40 et 41, paragraphes 4 et 5. 

La décision motivée est prise par l'autorité investie du 

pouvoir de nemination, après avis de la commission paritaire, 

l'intéressé ayant été entendu. 

Section:, 
---------

Article 2Q 

Tout fonctionnaire titulaire d'un emploi des grades Al et 

A 2 peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du service par dé

cision de l'autorité investie du pouvoir de nomination. 



- 27 -

Ce retrait d'emploi n'a pas le caractère d'une mesure 

disciplinaire. 

LEI fonctionnaire ainsi privé de son emploi et qui n'est 

paB affecté à un autre emploi de sa catégorie ou de son cadre 

correspondant à son grade, bénéficie d1une indemnité oalculéo 

dans les conditions fixées à l'annexe IV. 

Le montant des revenus perçus par l'intéressé dans ses 

nouvelles fonctions durant cette période vient en déduction de 

l'indemnité prévue à l'alinéa précédent, dans la mesure où 

ces revenus cumulés avec cette indemnité dépassent la dernière 

rémunération globale perçue par le fonctionnaire dans l'exercice 

de ses fonctions. 

A l'issu~ de la période pendant laquelle le droit à cette 

indemnité a été ouvert, le bénéfice du droit à pension lui est 

acquis. sans qu'il lui soit fait application de la réduction 

prévue à l'article 9 de l'annexe VIII. sous réserve qu'il ait 

atteint l'iige de 55 ans. 

Section 4 

Article 51 

1. Le fonctionnaire qui fait preuve d'insuffisance prof•ssiwnnelle 

dans l'exercice de aes fonotions peut être licencié, 

Toutefois. l'autorité investie du pouvoir de n•mination, 

peut proposer à l'intér~ssé son classement dans un ~rade inférieur. 

2. Toute proposition visant au licenciement d'un fonctionnaire 

doit exposer les raisons qui la motivent et être communiquées à 
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l 11ntêresaé. Celui-ci a la faculté de présenter toutes observations 

qu'il Juge utiles. 

La décision motivée est prise par l'autorité investie du 

pouvoir de nemination après observation des f•rmalités pr4vues 
à l 111Jlllexe IX. 

Section 5 
--·------

Mise~ la retraite 
------------------

Article 52 
Sans préJud1ce des dispositions de l'article 50, le 

fonctionnaire est mis à la retraite lorsqu'il atteint l'Sge de 

65 ans. 

Article 53 

r~ fonctionnaire reconnu par la commission d'invalidité 

comme remplissant les c~nditions prévues à l'article 78 cesse 

d'exercer ses tonctions et est mis à la retraite. 

Section 6 
--~------
Honorariat --~·---·--

Article 54 

Le tonotionna1re qui cesse définitivement d'exercer ses 

fonctions peut se voir conférer l'honorariat seit dans sa carrière soit 

dans la,; carrière immédiatement supérieure, par décision de 

l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

Cette mesure ne comporte aucun avantage pécuniaire. 
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TITRE IV 

Des conditions de travail 

du fonctionnaire 

Chapitre 1 
----------

Durée du travail 
----------------

Les tonotionnaires en activité sont à tout moment à la 

disposition de leur institution. 

Toutefois, la durée normale du travail ne peut excéder 45 

heures par semaine, accomplies conformément à un horaire général 

établi par l'autorité investie du pouvoir de nomination. Dans 

la même limite, oette autorité peut, apràs consultation du oomité 

du personnel, établir des heraires appropriés peur certains groupes 
de fonctiollnaires accomplissant des tîohes particulières. 

Article 56 

Le f•notionnaire ne peut itre tenu d'accomplir des heures. 

suppl4menta1rea que dans les oas d'urgence ou de surcrott 
exoeptionnel de travail; le travail de nuit, ainsi que le travail 

du dimanche ou des Jours fériés, ne peut 3tre autorisé que selon 
la procédure arr~tée par l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

En aucun cas, le total des heures supplémentaires demandées à 

un fonctionnaire ne peut exc,der 40 heures effectives par mois, ni 

150 heures par semestre civil. 

Les heures supplémentaires effectuées par les fonctionnaires 

des catégories A et B et du cadre linguistique ne donnent pas droit 

à compensation ni à rémunération. 
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Dans les conditions fixées à l'annexe VI, les heures supplé

mentaires effectuées par les fonctionnaires des catégories Cet D 
donnent droit à l'octroi d'un repos compensateur ou, si les 

nécessités du service ne permettent pas la cempensati~n dans le 

m~is qui suit celui au c•urs duquel les heures supplémentaires 

ont été effectuées, à l'octroi d'une rémunération, 

Congés ------
Article ,Z 

Le fonctionnaire a dreit, par année civile, à un congé annuel 

de 24 Jours ouvrables au minimwn et de 30 Jours euvrables au 

maximum, confonnément à une réglementation à établir d'un commun 
accvrd entre les institutions de l:i Oommunnutd !,pt'ès avj,é du 

comité du statut. 

En dehors de ce oongé, 11 peut se voir aocerder, à titre 

exceptionnel, sur sa demande, un congé spécial. Les modalités 

d'octroi de ces congés sont fixées à l'annexe V. 

Article 58 

Indépendamment des congés prévus à l'article 57, les femmes 

enceintes ont droit, sur production d'un certificat médical, 4 
un congé commen9ant six semaines avant la date probable 

d'accouchement indiquée dans le certificat et se tenninant six 

semaines après la date de l'acceuchement, sans que ce congé puisse 

~tre 1nf~rieur à douze semaines, 

Article 59 

1. Le fonctionnaire qui Justifie @tre empêché d'exercer ses 

fonctions par suite de maladie ou d'accident bénéficie 
de plein droit d'un congé de maladie. 
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L'intéressé doit aviser, dans les délais les plus brota, 

son institution de son indisponibilité en pl'4cisant le lieu où 

11 se trouve. Il est tenu de produire, à partir du 4ème Jour 

de son absence, un certificat médical. Il peut @tre seWllia à tout 

contr8le médical organisé par l'institution. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination peut saisir 
la commission d'invalidité du cas du fonctionnaire dont les 

congés cumulés de maladie excèdent 12 mois pendant une période 

de trois ans. 

2. Le fenctionnaire peut être mis en oengé d'office à la suite 

d'un examen pratiqué par le médecin-censeil de l'institution, si 

son état de santé l'exige ou si une maladie contagieuse s'est déclarée 

dans son foyer. 

,. En cas de contestation, la commission d'invalidité est 

saisie pour avis. 

4. Le fonctionnaire est tenu de se soumettre,chaque année, 

à une visite médicale préventive, soit auprès du médecin-conseil 

de l'institution, soit auprès d'un médecin de son choix, 

Dans ce dernier cas, les honoraires de médecin sont à charge 

de l'institution Jusqu'à concurrence d'un montant maximum fixé 

annuellement par l'autorité investie du pouvoir de nomination, 

après avis du comité du statut. 

Article 60 

Sauf en cas de maladie ou d 1aco1dent, le fonctionnaire ne 

peut s'absenter sans y avoir été préalablement autorisé par son 

sup~rieur hiérarchique. Sans préjudice de l'application éventuelle 

dos dispositions prévues en matière disciplinaire, toute absence 

irrégulière dOment constatée est imputée sur la durée du congé 

annuel de l'intéressé. En cas d'épuisement de ce congé, le 
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fonctionna1r~ perd le bénéfice de sa rémunération pour la période 
correspondante. 

Lorsqu'un fonctionnaire désire aller passer son congé 

de maladie dans un lieu autre que celui de son affectation, 11 

est tenu d'obtenir préalablement l'autorisation de l'autorité 

investie du pouvoir de nomination, 

Chapitre} 
--·-------

Jours fériés 
------------

Article 61 

La liste des Jours fériés est arr8tée du commun accord 

des institutions de 1~ Communauté, ap.rès avis du c•mité du statut, 
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TITRE V 

Du régime pécuniaire et des avantages sociaux du fonctionnaire 

Rémunération et remboursement de frais 
---------------------------------------

Sect1en l -------
La rémunération --------

Article 62 • 

Dans les conditions fixées à l'annexe VII et saut' dispositions 

expresses contraires, le fonctionnaire a droit à la rémunération 

efférente à son grade et à son échelon du seul fait de sa nomi

nation. 

Il ne peut renoncer à ce droit. 

Cette rémunération comprend un traitement de base, des 

allocations familiales et des indemnités. 

Article 63 -

La rémunération du fonctionnaire est exprimée dans la monnaie 

du pays du siège provisoire de la Communauté. 

Elle est payée dans la monnaie du pays où le fonctionnaire 

exerce ses fonctions. 

La rémunération payée en une monnaie autre que oelle du 
pays du siège provisoire de la Communauté est calculée sur la 

base des pari tés acceptées. par le Fond.a Monétaire Il\temational 

qui étaient en vigueur à la date du 7 septembre 1960. 

. ./ .. 
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Article 64 -

La rémunération du fonctionnaire, exprimée dans la monnaie 

du pays du si.ège provisoire de la Conununauté, après déduction des 

retenues obligatoires visées au présent statut gu aux règlements 

pris pour son application, est affectée d'un oeefficient correcteur 

supérieur, inférieur ou égal à le•~, selon les conditions de vie 

aux différents lieux d'affectatien. 

Ces coefficients sent fixés par la Commission des Présidents. 

Le coefficient correcteur, applicable à la rémunération des fonc

tionnaires affectés au siège previsoire de la Communauté est, à 

la date du 1er Janvier 1962 égal à 100 %. 

Article 65 -

l. La Convnission des Présidents procède annuellement à un examen 

du niveau des rémunérations des t'onct:l.onnaires et agents de la 

Communauté. Cet examen aura lieu en septembre sur base d'un 

rappert présenté par la Haute Autor! té et fondé· sur la s:f.tuation. 

au 1er Juillet et dans chaque pays de la Communauté, d'un indice 

commun établi par l'Office statistique des Communautés Européennes 

en accord avec les services natienaux de statist1.ques des Etats 

membres. 

Au cours de cet examen, la C~mmission des Présidents étudie 

s'il est approprié, d~ns le cadre de la politique économique 

et seciale de la Communauté, de procéder à une adaptation des 

rémunérations. Sont notamment prises en considération l'aug

mentation éventuelle des traitements publics et les nécessités 

du recrutement. 

2. En cas de variation sensible du coût de la vie, la Canmissien 

des Présidents décide, dans un délai maximum de deux mois, 

des mesures d'adaptatien des coefficients correcteurs et, le 

cas échéant, de leur effet rétroactif. 

. . / .. 
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Article 66 -

Les traitements mensuels de base sont fixés, pour chaque grad.e 

et échelon, confonnément au tableau ci-dessous : 

Grades 
E c h e 1 o n a 

1 2 3 4 5 6 • . 7 
• • 

. . . . . . . . . . . . . . . . 
: 47,600: 50.400: 53.200: 56,000: 58.800: 61.600: : 

8 

• • • • • • • • • 
: 42.200: 44.700: 47.20•: 49.700: 52.21•: 54.100: : : . . . . . . . . . 

A l 
A 2 

A~ 

A 4 
L/A3: 36.650: 38.800: 40,95t: 43.101: 45.250: 47,400: 49,550: 51.700: 
L/A4: 31.350: 33,000: 34.650: 36,300: 37,950: 39,600: 41.250: 42,90t: . . . . . . . . . 

A 5 
A 6 

A 7 

A 8 

L/A5: 25,900 : 27,l~OO: 28,900: 3t.400: 31,900: 33.400: 34,900: 36,401: 
L/A6: 22,100: 23,350: 24.600: 25,8St! 27.101: 28.350: 29,600: 30,850: 

• • • • • • • • • 
L/A7: 18,550 19,600: 21,650: 21,700: 22,750: 23.Sto: : : 
L/ AS : 16. 100 : 16. 950 : : : : : : . . . : : . 

B 1 
B 2 

B3 

B 4 

B 5 

C 1 

C 2 

C 3 

: 22.150 
• 
: 18. 750 

• 

15.250 
12.700 

• 10.800 

: 23,400: 21~.650: 25.900: 27.150: 28.400: 29.650: 30,911: 
• • • • • • • 

: 19,750: 21,750: 21,751: 22,750: 23.751: 24,750: 25,750: 
: 16.100: 16.950: 11.aoo: 18.650: 19.soo: 20.;so: 21.200: 

• • • • • • • 
13,400: 14,100: 14.800: 15,500: 16.200: 16.900: 17.600: 
11. 400 : 12. 0">. . 12, 601 : : : : : : : . : . . . 

• 12.100: 13,400: 14,100: 14.aoo: 1s.soo: 16,201: 16,900: 17,600: . . . . . . . . . 
: 10.800: 11,400: 12.001: 12.600: 13.200: 13,800: 14.400: 15.000: 
• 9,150: 9.100: 10.2so: 11.soo: 11.;so: 11.900: 12.4so! 13.00•: . . . . . . . . . 

C 4 7'950 8.450: 8.950: 9.450: 9,950: 10.450: 10.950: 11.450: 

:. __ c_s _ _;= __ 1_._o_so_..;:_1_._so_o-=:_1_._9_s•-=! __ a_._4_oo_~;.....-__,;:;..... __ :=-----! ____ : 
• • • • 

p 1 

D 2 

D3 
D 4 

: 9,000 ! 9.sso! 10.101! 10.65': 11.200! 11.1so! 12.300! 12.sso; 
7.600 2 8.100: 8,600: 9.101: 9.600: 10.100: 10.600: 11.100: 

: 6.650 1.100: 7,550: s.ooo: s.4so: a.900: 9.350: 9,aoo: . . . . . . . 
: 6. 050 6. 400: 6. 751 : 7. 100 : : : : : . •. . . . ·----~--~--~--~--~;.....-~·~-~~--·~--· 

.. / .. 
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Article 67 .. 

l. Les allocations familiales comprennent: 

a) l'allocation de chef de famille égale à 5 % du traitement 

de base et ne peuvent être inférieure à 625 Fb par mois; 

b) l'allocation pour enfant à charge égale à 1.000 Fb par mois 

et par enfant; 

c) l'allocation scolaire. 

2. Les fonctionnaires bénéficiaires des allocations familiales 

visées au présent article sont tenus de déclarer les allocations 

de m@me nature qu'ils percevraient par ailleurs, ces allocations 

venant en déduction de celles payées en vertu des articles let 

2 de l'9nnexe VII. 

Article 68 -

La totalité des allocations familiales reste due dans les 

cas où le fonctionnaire perçoit l'indemnité prévue aux articles 41 
et 50. 

Article 69 -

L'indemnité de dépaysement est égale à 16 % du traitement 

de base • 

.'\rtiole 70 -

En cas de décès d'un foncti•nnaire, l'époux survivant ou les 

enfants à charge bénéficient de la rémunération globale du déf~nt 

Jusqu'à la fin du troisième mois suivant celul du décès, Le bénéfice 

de cette rémunération peut être accordé au conjoint d'un fonctionnaire 

de sexe féminin pour autant que s'appliquent les dispositions de 

l'article 23 de l'annexe VIII, 

.. / .. 
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Section 2 

Remboursement de trais 

Dans les conditions fixées à l'annexe VII, le tonçtionnaire 

a droit au remboursement des frais qu'il a exposés à l'occasion de son 

entrée en fonctions, de sa mutation, ou de la cessation de ses fonc

tions, ainsi que des frais qu'il a exposés dans l'exercice ou à l'oc

casion de l'exercice de ses fonctions. 

Sécurité sociale 

Article 72 -

l. Dans la limite de 801, des frais exposés et sur la base d'une 

réglementation établie d'un commun accord des institutions de 

la Communauté, après avis du comité du statut, le fonctionnaire, 

son conJo1.nt et ses enfants et les autres personnes à sa charge 

au sens des dispositions de l'article 2 de l'annexe VII, sont 

couverts contre les risques de maladie. Le tiers de la contri

bution nécessaire pour assurer cette couverture est mis à la 

charge de l'affilié sans que cette participation puisse dépasser 

2 ~ de son traitement de base. 

2. Le fonctionnaire resté au service de la Comuunauté Jusqu I à 

l'ige de 60 ans ou titulaire d'une pension d'invalidité, 

bénéficie, après la cessation de ses fonctions, des disposi

tions prévues à l'alinéa précédent. La contribution est cal

culée sur la base de la pension. 

Le titulaire d'une pension de survie résultant du décès 

d'un fonctionnaire en activité ou resté au service de la 

Communauté Jusqu'à 1'8ge de 60 ans ou d.'un titulaire d'une 

pension d'invalidité. bénéficie des m@mes dispositions. 

La contribution est calculée sur la base de la ptnsion • 

. . / ... 
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3. Si le montant des frais non remboursés pour une période de 

douze mo:t.s dépasse la moitié du traitement mensuel de base du 

fonctionnaire ou de la pension versée, un remboursement s~cial 

est accordé par l'autorité investie du pouvoir de nomination, 

compte tenu de la situation de famille de 11 intéressé, sur base 

de la réglementation prévue auparagrapbe l ci-dessus. 

· 4. Le bénéficiaire est tenu de déclarer las remboursements de 

frais qu' 11 percevrait par ailleurs. Dans la mesure où 1 1 ensemble 

des remboursements dont 11. pourrait bénéficier viendrait à dépasser 

le montant des frais réellement exl)l)sée, la différence sera d.Sduite 

du montant à rembourser au titre des paragraphes précédents. 

Article 73 .. 

1. Dana les conditions fix,es par une réglementation établie d'un 

commun accord des institutions de la Communputé 

après avis du comité de statut, le f8nctionnaire est couvert, 

dès le Jourde son entrée en service, contre les risques de 

maladie professionnelle et les risques d'accident. Il participe 

obligatoirement, dans la 
O 

limite de 0.1 ~ de sen traitement de 

base, à la couverture des risques de la vie privée. 

Les risques non couverts sont précisés dans cette réglèmentation. 

2. Le• prestation• garantie• aont les suivantes : 

a) en cas de décès: 

paiement aux personne• énumérée• ai-après d'un capital égal 

à oinq fois le traitement de baae annuel de l'intéressé 

calcul4 sur la base des traitements mensuels alloués pour 

les douze mois précédant l'accident: 

- au conjoint et aux enfants du fonctionnaire décédé, 

conformément aux dispositions du droit de succession 

applicable au fonctionnaire; 

le montant à verser au conjoint ne peut toutefois 

être inférieur à 25 f, du capital; 

.. / .. 
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Article 73 (suite) 

- à défaut de persennes de la catégorie visée ci-dessus, 

aux autres descendants, c•nforrnément aux dispositions 

du droit de succession applicable au fonctionnaire; 

- à défaut de personnes des deux catégories visées ci-dessus, 

aux ascendants conformément aux dispesitions du droit de 

de succession applicable au fonctionnaire; 

- à défaut de personnes des trois catégories visées ci-dessus, 

à l'institution; 

b) en cas d'invalidité permanente totale : 

paiement à l'intéressé d'un capital égal à huit fois son 

traitement de base annuel calculé sur la base des traitements 

mensuels a'lloués pour les douze mois précédant 1 1 accident; 

o) en cas d'invalidité pennanente partielle: 

paiement à l'intéressé d'une partie de l'indemnité prévue 

à l'alinéa b) ci-dessus, calculée sur la base du barême 

fixé par la réglementation prévue au paragraphe 1 ci-dessus. 

Dans les conditions fixées par cette réglementation, une rente 

viagère peut être substituée aux paiements prévus ci-dessus. 

Les prestations énumérées ci-dessus sont cumulable• avec 

celles prévues au chapitre 3 ci-dessous. 

3. Sont en outre couverts, dans les conditions tixéea par 11 

réglementation prévue au paragraphe 1 ci-desaua, l•• traia 

médicaux, phannaceutiques, d'hospitalisation, chirursicaux:, 

de prothèse, de radiographie, de massage, d'orthop4d1e, de 

clinique et de transport, ainsi que toua lea frai• similaires 

nécessités par l'accident ou la maladie protesaionnelle. 

Toutefois, ce remboursement n'interviendra qu'après épuisement 

et en supplément de ceux que le fonctionnaire percevra par 

application des dispositions de l'article 72. 

. . / .. 
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Article 74 -

En cas de naissance d'un enfant d'un fonctionnaire, ce dernier 

reçoit une allocation de 5.500 Fb. 

En cas d'interruption d.e la grossesse après au moins sept mois, 

l'allocation prévue ci-dessus est acquise. 

Si le père et la mère sont employés dans les trois Comn11nautés 

européennes, l'allocation n'est versée qu'au chef de famille. 

Article 75 -

En cas de décès d'un fonctionnaire, l'institution prend à sa 

charge les frais nécessités par le transport du corps Jusqu'au 

lieu d.'origine du fonctionnaire. 

!rticle 76 -

Des dons, prêts ou avances peuvent être acoordés à un tono

tionnaire, à un ancien fonctionnaire ou à des ayants droit d'un 

fonctionnaire décédé, qui se trouvent dans une situation parti• 

culièrement difficile, notamment par suite d'une maladie grave ou 

prolongée ou en raison de leur situation de famille. 

Chapitre 3 
-----------Pensions 
---------

Article 77 -

Le fonctionnaire qui a accompli au moins dix années de service 
a droit à une pension d'ancienneté. Toutefois, 11 a droit à cette 

pension sans condition de durée de service s'il est âgé de plus de 

60 ans, s'il n'a pu être réintégré au cours d'une période de d.is

ponibilité, ou en cas de retrait d'emploi dans l'intérêt du service • 

. . / .. 
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Article 77 '(suite) 

Le montant maximum de la pension d'ancienneté est fixé à 60 ~ 
du traitement moyen final du fonctionnaire, Il est acquis au fonc• 

tionneire comptant 33 annuités calculées sur base des dispositions 

de l'article 3 de l'annexe VIII. Si le nombre de ces ennu1t,s est 

inférieur à 33, le montant maximum oi•dessus est réduit propor

tionnellement. 

Le traitement moyen final du fonctionnaire est défini comme 

étant égal à la moyenne des traitements annuels de base afférents 

au grade et à l'échelon de ce fonctionnaire au cours des trois 

dernières années précédant la cessation de ses fonctions, 

Le montant de la pension d'ancienneté ne peut être inférieur 

à 4 % du minimum vital par année de service. 

Le droit à pension d'ancienneté est acquis à l'Sge de 60 ans. 

Article 78 -

Dans les conditions prévues aux articles 13 à 16 de 11 annexe VIII, 

le fonctionnaire a droit à une pension d'invalidité, lorsqu'il est 

.atteint d'une invalidité permanente considérée comme totale et le 

mettant dans l I impossibilité d'exercer des fonctions correspondant 

à un emploi de son grad.e. 

Le taux de la pension d'invalidité est fixé à 60 % d.u dernier 

traitement de base du fonctionnaire sans que le montant de cette 

pension puisse être inférieur à 120, du minimum vital ni au montant 

de la pension d'ancienneté que l'intéressé avait acquise à la date 

de l'ouverture du droit à sa pension d'invalidité. Si l'invalidité 

a été intentionnellement provoquée par le fonctionnaire, l'autorité 

investie du pouvoir de nomination peut décider que l'intéressé 

ne percevra qu'une pension d'ancienneté. 

. ./ .. 
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Article 79 -

Dans les condt tions prévues au chapitre 4 de l I annexe VIII, 

la veuve d'un fonctionnaire ou d'un ancien fonctionnaire a droit k 

~ce pension de survie égale à 60 ~ de la pension d'ancienneté ou 

d'invalidité dont son conjoint banéficiait ou dont 11 aurait béntff'ioi, 

s'il avait pu y prétendre, sans condition de durée de service, au 

moment de son décès. 

Le montant de la ~ension de survie dont bénécicie la veuve 

d'un fonctionnaire d.écédé dans l I une des positions visées à 1 1 ar

ticle 35, à l'exception de celle du congé.de convenance personnelle, 

ne peut @tre inférieur au minimum vital ni à 30 % du dernier traite

ment de base du fonctionnaire. 

Article 80 -

Lorsque le fonctionnaire ou le titulaire d'une pension d'an

cienneté ou d'invalidité est décédé sans laisser de conjoint ayant 

droit à une pension de survie, les enfanta reconnus à sa charge, 

au sens de l'article 2 de l'annexe VII, ont droit à une pension 

d'orphelin dans les conditions prévues à l'article 21 de l'annexe VIII. 

Le même dr~it est reconnu aux enfants remplissant les mêmes 

conditions en cas de décès ou de remariage du titulaire d'une pension 

de survie. 

Article 81 -

Le titulaire d'une pension d'ancienneté acquise à 1'8ge de 

60 ans ou après cet 8ge, ou d'une pension d'invalidité, a droit, 

pour chacun d.es enfants J?econnus à sa charge, au sens de l'article 2 

de l'annexe VII, au montant de 11allooation pour enfant à oherge, 
Le titulaire d'une pension de survie a droit, pour chacun des 

enfants recennus à sa charge, ou double du mentant de l'allocation 

pour enfant à charge. 

. ./ .. 
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Article 82 

l. Les pensions prévues ci-dessus sont établies sur la baae des 
éobelles de traitement en vigueur le premier Jour du mois de 

l'ouverture du droit à pension. 

!lles sont affectées d'un coefficient correcteur f1X4 sur 
base des dispositions des articles 64 et 65, paragraphe 2, pour 

le pays de la Communauté où le titulaire de la pension déclare 

fixer son domicile. Ces pensions sont payées dans les conditions 

prévues à l'article 63 pour le paiement des rémunérations. 

2. 81 la Commission des Présidents, en application de l'ar• 

ticle 65, paragraphe 1, décide une augmentation des rémunérations, 

cette m@me autorité prend simultanément une décision sur une 

augmentation appropriée des pensions acquises, 

!!:!!cle 83 -

l. Le paiement des prestations prévues au présent régime de pensions 

est à la charge du fonds des pensions institué par l'article 92 

du règlement général de la C,E,C.A. qui continue d'Stre régi 

par les règles prévues à ce r~glement sous r,serve des dis• 

positions du présent statut relatives au taux des contributions 
et au régime des prestations. 

L'annexe XI énonce les disposjtions se rapportant au fonds 

des pensions de la c.E.C,A,• 

2. Les fonctionnaires contribuent pour un tiersau financernant 

de ce rfgime de pensions, Cette contribution est fixée à 6 ~ 

du traitement de base de l'intéressé, compte non tenu des· 

coefficients correcteurs prévus à l'article 64. Cette contri• 
bition est déduite mensuellement du traitement de l'intéresaé • 

.. / .. 
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,. Les modalités relatives à la liquidation des pensions des 

fonctionnaires n'ayant exercé leurs fonctions que pour partie 

à la c.E.C,A,, ou appartenant aux institutions ou organes 

communs des Communautés européennes, ainsi que la répartition 

des charges résultant de la liquidation de ces pensions entre 

le fonds des pensions de la C,E,C,A. et les budgets de la 

C.E.E. et de la c.E.E,A., seront réglées sur la base d'un 

règlement arr@té du commun accord de la Commission des 

Présidents de la C,E.C.A. et des Conseils de la C,E.E, et 

de la c.E.E,A,, apr~s avis du comité du statut. 

4. Si l'évaluation actuarielle du régime de pensions effectuée 

par un JU plusieurs experts qualifiés à la demande de la 

Commission des Présidents révèle que le montant de la contri

bution des fonctionnaires est insuffisant pour assurer le 

financement du tiers des prestations prévues au régime de 

pensions, l'autorité budgétaire, statuant selon la procédure 

budgétaire et après avis du comité du statut prévu à l'ar
ticle 10, fixe les modifications à apporter au taux d.es 

contributions ou à l'îge de la retraite. 

ArUcle 84 -

Les modalités du r.égime de pensions prévnes ci~dessus 
sont fixées à l'annexe VIII. 

. ./ .. 
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Article 82 -

Toute somme indOment perçue peut donner lieu à répétition ài 

le bénéficiaire a eu connaissance de l'irrégularité du versement 

ou si celle-ci était si évidente qu'il ne pouvait manquer d'en 

avoir connaissance. 

TITRE VI 

Du régime disciplinaire 

Article 86 -

1. Tout manquement aux obligations auxquelles le fonctionnaire 

ou l'ancien fonctionnaire est tenu, au titre du présent statut, 

conunis volontairement ou par négligence, l'expose à une sanction 

disciplinaire. 

2. Les sanctions disciplinaires sont les suivantes: 

a) 1 1avertissP.ment par écrit; 

b) le blSme; 

c) la suspension temporaire de l'avancement d'échelon; 

d) l'abaissement d'échelon; 

e) la rétrogradation, 

f) la révocation, avec le cas échéant, réduction ou suppression 

du droit à pension d'ancienneté; 

g) lorsque le fonctionnaire a cessé définitivement ses fonctions, 

la déchéance totale •u partielle à titre temporaire ou 

défini t:l.f du droit à pension, sans que les effets je cette 

sancUon puissent s'étendre aux ayants droit du fonctionnaire, 

.. / .. 
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Article 86 (suite) 

3. Une m8mo faute ne peut denner lieu qu'à une seule sanction 

disciplinaire. 

Article 87 -

L'autorité investie du pouvoir de nomination peut prononcer 

la sanction d'avertissement et la sanction de blBme, sans consultation 

du conseil d.e discipline, sur proposition du supérieur hiérarchique 

du fonctionnaire ou de sa propre initiative. L'intéressé doit Gtre 
préalablement entendu. 

Les autres sanctions sont infligées par l'autorité investie 

du pouvoir de nomination après accomplissmment de la procédure 

disciplinaire prévue à l'annexe IX. Cette procédure est engagée à 

l'initiative de l'autorité investie du pouvoir de nomination, l'in

téressé ayant été préalablement entendu. 

Article 88 -

En cas de faute grave alléguée à l'encontre d'un fonctionnaire 

par l'autorité investie d.u pouvoir de nomination, qu'il s'agisse 

d'un manquement à ses obligations professionnelles ou d'une infraction 

de droit commun, celle-ci peut immédiatement suspendre l'auteur de 

cette faute. 

La décision prononçant la suspension du fonctionnaire doit 

préciser si 111ntéressé consérve, pendant le tempe où 11 est suspendu, 

le bénéfice de sa rémunération ou déterminer la quotité de la retenue 

qu'il subit et qui ne peut être supérieure à la moitié de son 

traitement de base. 

La si.tuation du fonctionnaire suspendu doit ~tre d.éfinitivement 

réglée dans un délai de quatre mois à compter d.u Jour où la décision 

de suspension a pris effet. Lorsqu'aucune décision n'est intervenue 

au bout de quatre mois, l'intéressé reçoit à nouveau l'intégralité 

de sa rémunération. 
../ .. 
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Lorsque l'intéressé n'a subi aucune sanction ou n'a ét~ l'objet 

que d'un avertissement par écrit, d'un blâme ou d'une suspension 

temporaire de l'avancement ou si, à l'expiration du délai prévu à 

l'alinéa précédent, il n'a pu être statué sur son cas, 11 a droit 

au remboursement des retenues opérées sur sa rémunération. 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire fait l'obJet de poursuites 

pénales pour les m8mes faits, sa .situation n'est définitivement 

réglée qu'après que la décision rendue par la Juridiction saisie 

est devenue définitive. 

Article 89 -

Le fonctionnaire frappé d'une sanction disciplinaire autre 

que la révocation peut, après trois ans s'il s'agit d'un avertisse

ment ou d'un blâme, après six ans s'il s'agit de toute autre sanction, 

introduire une demande tendant à ce qu'aucune mention de cette sanction 

ne subsiste dans les pièces de son dossier. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination décide, après 

avis du conseil de disc:f.pline lorsque celui-ci est intervenu dans 

la procédure disciplinaire, s'il doit être fait droit à la demande 

de l'intéressé, le dossier de celui-ci devant,, en ce cas, lui être 

communiqué dans so nouvelle composition. 

TITRE VII 

Des voies de recours 

Article 90 -

Tout fonctionnaire peut saisir l'autorité investie du 

pouvoir de nomination de s~n institution d'une demande ou d'une 

réclamation. 

Cette demande ou réclamation doit @tre introduite par la 

voie hiérarchique, sauf si elle concerne le supérieur hiérarchique 

direct du fonctionnaire; dans ce cas, elle peut 3tre présentée 

directement à l'autorité immédiatement supérieure. . ./ .. 
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Artiole 91 .. 

1. Tout littge opposant la Communauté à l'une des personnes visées 

au présent statut et portant sur la légalité d'un acte faisant 

grief à cette personne est soumis à la Cour de Justice des 

Communau~s européennes. Dans les cas mentionnés au présent 

statut et dans les litiges de caractère pécuniaire opposant 

la Communauté à 1 'une des personnes visées au présent statut, 

la Cour de Justice a une compétence de pleine juridic~ion, 

2, Les recours visés au présent article doivent être formés 

dans un délai de trois mois, Ce délai court du Jour de la pu

blication de l'acte de l'autorité compétente de l'institution 

s'il s'agit d'une mesure de caractère général, du Jour de la 

notification de la décision à l'intéressé s'il s'agit d'une 

mesure de caractère individuel. 

Le défaut de la décision de l'autorité compétente de l'ins

titution en réponse à une demande ou réclamation d'une des 

personnes visées au p~ésent statut doit être regardé, à l'expira

tion d'un délai de deux mois à compter du Jour du dépôt de cette 

demande ou réclamation., comme une déclsion implicite de rejet; 

le recours contre cette décision doit ~tre tonné dans un délai 

de deux mois à compter de cette date. 

3. Les recours sont instruits et Jugés'dans les conditions 

prévues par un règlement de procédure établi par la Cour de 

Justice des Communautés européennes, 

.. / .. 
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TI'mE VIII 

Dispositions transitoires et finales 

Chapitre l 

Dispositions transitoires 

Sous réserve des dispositions transitoires suivantes et sans 

préJud1ce des droits à prestation acquis par les intéressés au cours 

de la période antérieure à la mise en vigueur du ~résent statut, 

ledit statut s'applique de plein droit aux fonctionnaires, anciens 

fonctionnaires et à leurs ayants droit qui avaient été admis au 

bénéfice des dispositions de l'ancien statut du personnel de la 

C.E.C.A. avant le 1er Janvier 1962. 

Article 93 -

Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, au sens de l'ancien 

statut du personnel de la C.E.C.A. sont fonctionnaires et fonc

tionnaires stagiaires au sens du présent statut. En ce qui concerne 

la détermination de leur grade et échelon, les dispositions figurant 

aux paragraphes let 4 de l'article unique de l'annexe X leur sont 

applicables sous réserve de l'application des décisions prises 

éventuellement pa1 la Commission des Présidents en ce qui Coll:lerne 

l'harmonisation des oarri~res et des oritères de classement dans 

les grades. 

Les fonctionnaires titulaires bénéficiant des dispositions 

de l'article 26 de l'ancien statut du personnel de la C.E.C.A., 

peuvent être titularisés dans leur grade d 1 interim dans les 

conditions prévues à l'annexe X. 

Les tonotionnaires temporaires et locaux, oooupant un emploi 

permanent dans une des institutions de la C.E.C.A., peuvent être 

titularisés dans les conditions prévues à l'annexe x. 

. ./ .. 
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Article 94 -

Le fonctionnaire intégré en application de l'article 93, 
conserve le bénéfice de l'ancienneté de service acquise à la 

date de l'entrée en vigueur du présent statut, ainsi que le 

b~néfice de. l'ancienneté acquise dans le dernier grade et échelon 

qu'il occupait au moment de la mise en vigueur de ce statut, sous 

réserve de l'application des décisions prises éventuellement par 

la Commission des Présidents en ce qui concerne l'harmonisation 

des carri~res et des critères de classement dans les grades. 

Le fonctionnaire intégré en application de l'article 93, 
dont le grade, compte tenu de l'application des décisions prises 

éventuellement par la Commission des Présidents en ce qui concerne 

l'harmonisation des carrières et des critères de classement dans 

les grades, ne correspond pas à un des grades de la carrière fix4e 

pour l'emploi qu'il occupe, obtient à titre personnel le grade 

correspondant à celui qu'il détenait avec l'ancienneté qu'il y 

avait acquise ainsi que le droit à l'avancement d'échelon dans 

oe grade. 

Article 95 -

Le fonctionnaire dont la rémunération subit une diminution 

par suite de l'application des dispositions du présent statut, 

bénéficie d'une indemnité compensatrice. 

Cette indemnité est égale à la différence entre: 

- d'une part, le montant total, déduction faite de la contribution 

de l'agent au régime de pensions: 

- du traitement de base, 

- de l'indemnité de résidence et 

• de l'indemnité de séparation 

auxquels le fonctionnaire aurait droit sur base des dispositions 

de l'ancien statut du personnel de la C.E.C.A. pour le premier 

mois de la mise et application du présent statut, .. / .. 
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Article 92 (suite) 

- d'autre part, le montant total, déduction faite de l'aJuatement 

compensatoire et de la contribution du fonotionnaire au régime 

de pensions: 

- du traitement de base et 

- de l'indemnité de dépaysement 

que le fonctionnaire percevra en vertu des dispositions du 

présent statut pour le premier mois de la mise en vigueur de 

ce statut. 

L'indemnité compensatrice est maintenue au m8me montant 

pendant la période au cours de laquelle le fonctionnaire reste dans 

le grade obtenu ou momeat de son admission au bénéfice du présent 

statut. 

En cas de promotion au g?'ade supérieur, cette indemnité 

canpensat1•ice est considérée comme faisant partie du traitement 

de base pour la fixation de l'échelon dans ce nouveau grade dans 

les conditions prévues à l'article 46. 

Article 96.-

Le fonctionnaire bénéficiant de l'allocation de cbet de 

famille ou de l'allocation pour enfants à charge avant l'appli

cation du présent statut et qui ne remplit pas les conditions 

prévues aux articles 1 et 2 de l'annexe VII à ce statut pour 

l'octrci de ces allocations, continue à en bénéficier aussi 

longtemps qu'il réunit les conditions fixées aux articles 4 et 5 
du règlement général de la C.E.C.A. p•ur l'octroi de ces allo

cations. 

. ./ .. 
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Article 97 -

Il est alloué au fonotiennaire qui, ayant bénéficié de 

l'indemnité de séparation avant 11applicatien du présent statut, 

ne remplit pas les conditions fixées à l'article 4 de l'annexe VII 

à ce statut pour l'octroi de l'indemnité de dépaysement, le montant 

qu'il aurait perçu à titre de l'indemnité de séparation par appli-

cation du régime de rémunérations prévu aux anciens statut du p~rsonnel et 
règlement général de la C.E.C.A;- Ce montant ne peut 8tre modifié 

à l'avenir pour quelque cause que ce soit, sauf si le fonctionnaire 

vient à remplir les conditions lui ouvrant le droit au bénéfice 

de l'indemnité de dépaysement. 

Le fonctionnaire qui, au moment de l'entrée en vigueur du 

présent statut bénéficiait depuis le 1er Juillet 1956 des dis

positions transitoires énoncées à l'article 60, dernier alinla, 

chiffre 2 de l'ancien statut du persennel de la C.E.C.A., conserve 

le droit à l'indemnité compensatrice prévue à cet article, sauf 

si l'intéressé vient à remplir les conditions lui ouvrant droit 

au bénéfice de l'indemnité de dépaysement. 

Le fonctionnaire, dont le contrat d'engagement conclu avant 

l'entrée en vigueur de l'ancien statut du persennel de la C.E.C.A. 

prévoyait expressément l I octroi de 11 indemnité de rés1.dence, 

conserve,dans les m8mes conditions que le fonotiennaire visé à 

l!alinéa 2 ci-dessus, le bénéfice de l'indemnité compensatrice 

qui lui a ét, payée mensuellement depuis le 1er Juillet 1956. 

Lorsqu'à la suite d'une modification de sen lieu d'affecta

tion, le fonctionnaire intégré en application de l'article 9, ne 

remplit plus les conditions fixées à l'article 4 de l'annexe VII 

pour bénéficier de l'indemnité de dépaysement, il en conserve 

cependant le bénéfice si l'application de l'ancien statut du 

persennel de la C.E.C.A. lui ouvrait droit au bénéf.ice de l'in

demnité de séparation. 

Pour les fonctionnaires en position d'activité lors de 

l'entrée en vigueur du présent s\atut, le délai prévu à 

l'article 5 paragraphe 4 de l'annexe VII, commence à courir 

à cette date. Les dispesitions de l'article 5 paragraphe 5 de 

-l'annexe VII ne leur sont pas applicables. 
../ .. 
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Article 98 • 

Le fonctionnaire qui bénéficiait d'un c•ngé de convenance 

personnelle sur base des dispositions de l'article 33 de l'ancien 

statut du personnel de la C.E.C.A., continue à. bénéficier des 

dispositions de cet article jusqu'à expiration de son congé. 

_Article 99 -

Le fonctionnaire, intégré en application de l'article 93 et 

auquel il est fait application des disposi ti•ns d.e 1 1 article 41, 

peut demander que ses droits pécuniaires soient déterminés sur 

base des dispositions do l'article 34 de l'ancien statut du personnel 

do ln o,.•E:,e .A. et de l' ::irticle St du Règlement général. 

Le fonctionnaire auquel 11 est fait application des dispositions 

de l'article 50 et qui, lors de l'entrée en vigueur du présent 

statut était titulaire des grades l ou 2 dans le cadre de l'ancien 

statut du personnel de la c.E.C.A, peut demander que ses droits 

pécuniaires soient réglés sur base des dispositions de l'article 42 
de l'ancien statut du personnel de la C.E.C.A.-

Par dérogation aux dispositions de l'article 6 de l'annexe VII, 

le montant de l'indemnité de réinstallation dO au fonctionnaire 

intégré en application de l'article 93 et venant à cesser ses 

fonctions après l'entrée en vigueur du présent statut,ne peut gtre 

inférieur au montant que l'intéressé ~urait perçu, par application 

des dispositions de l'article 12 de l'ancien règlement général 

de la C.E.C.A.-

Pour le calcul de l'allocation de départ visée à l'article 12 

de l'annexe VIII, la durée des services effectivement accomplis 

auprès des trois Communautés européennes avant l'admission au bénéfice 

du présent statut est prise en considération. 

. . / .. 
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Article 100 -

Le fenctionnaire qui, lors de l'entrée en vigueur du préaent 

statut était titulaire d'une des fonctions visées au paragraphe A 

de l'article 3 de l'annexe Ide la Haute Autorité au statut du 

personnel de la C,E.c,A., continue de bénéficier de l'indemnité 

prévue à l'article 48 dudit statut.dans les conditions et limites 

prévues par celui-ci pendant une périod.e de quatre ans encere. Ji. of>IDl)ter 

de l'entrée en vigueUl' du présent statut. 

Si pundnnt ces quatre nns, il cesse d'être titulaire d'une des 

dites fonctions, 11 perd le droit à cette indemnité. 

Les anciens fonctionnaires bénéficiaires de cette i ·de-nité 

lors de l'entrée en vigueur du présent statut, continuent à la 

perceveir dans les conditions et limites prévues à l'article ~-8 

d~ l'ancien statut du personnel de la C.E.C.A.-

Article 101 -

Le fonctionnaire intégré en application de l'article 93, 
conserve le bénéfice des dispositions prévues aux articles 48 
alinéa 2, et 53 de l'ancien règlement général de la C.E.C.A. sous 

réserve de maintenir à 7,5 % de son traitement soumis à retenue 

tlO contribution au régime de pensions. 

/\rtic le 102 -

1. Le fonctionnaire qui, lors de l'entrée en vigueur de l'enoien 
statut du personnel de la C.E.C.A., avait été admis au bénéfice 

des dispositions de l'article 108 et de l'article 109 de 

l'ancien règlement général, censerve le bénéfice de ces 

dispositions. 

2. Le fonctionnaire qui n'a pas été appelé à bénéficier des 

dispositions de l'article 108 du règlement général de la C.E.C.A. 

bénéficie des dispositions ci-après: 

\ 
\ 

.. / .. 
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A~ticle 102 (suite) 

a) Le fonctionnaire admis au bénéfice.du statut en application 

des présentes dispositions transiteires et qui Justifie avoir 

dû renoncer, du fait de son entrée au service de la Communaut4, 

à tout ou partie des droits à pension qu'il aurait acquis danB 

son pays d'origine, sans pouvoir receVQir l'équivalent actuariel 

de ces droits, bénéficie, au titre de sa pension d.' ancienneté 

à la_Cormnunauté et sans rappel de contribution, d'une bonifi

cation d'annuités correspondant au nombre d'annuités de pension 

qu'il avait acquis dans son pays d'origine. 

b) Le nombre des annuit~s ainsi bonifiées est fixé par l'autorité 

investie du pouvoir de nomination de l'institution dont dlpend 

l'agent, après avis du comité du statut prévu à l'article 10. 

Il ne peut être supérieur: 

- au nombre d'années de service effectif que le fonctionnaire 

aura la possibilité d'accomplir Jusqu'à l'îge de 65 ans, 

- à la moitié du nombre d'années de service qu'il n'aura pas 

la faculté d'accomplir pour compter 33 annuités à l'Bge 

de 65 ans. 

c) Le fonctionnaire qui a bénéficié des dispositions ai-dessus 

est tenu de reverser à la Communauté une fraction des sommes 

qui lui seraient payées au titre de la liquidation de ses droits 

à pension dans son pays d'origine et qui ne oerrespondent pas 

à l'équivalent actuariel desdits droits; cettefraotion est 

égale au rapport existant entre le nombre d'annuités qui ont 

été bonifiées par la Communauté et le nombre d'annuités de 

pension auquel il a été tenu de renoncer dans son pays d'origine. 

d) Sauf en oas de déo~s ou d'application des dispositions 

d.es articles 41 et 50, cette bonification n'est pas accord4e 

au fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant l'ige de 

65 ans. . ./ .. 
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Article 102 (suite) 

e) En cas de décès du fonctionnaire auquel les dispositions 

précédentes ont été appliquées, ses ayants-droit bénéficient 

immédiatement,pour le calcul de leurs droits à pension,de 

l'intégralité de la bonification à laquelle le fonctionnaire 

aurait eu dro:ft à 11 âge de 65 ans révolus. 

f) Le fonctionnaire, auquel les dispositions des paragraphes 

précédents ont été appliquéœ et qui vient à être touché par 

une des mesures prévues aux articles 41 et 50, bénéficie, 

lors de l'entrée en Jouissance de sa pension d'ancienneté, 

d'une fraction de la bonification à laquelle H aurait eu 

droit à l'âze de 65 ans. Cette fraction est égale au rapport 

existant entre le nombre des annuités pris en compte pour le 

calcul de ses droits à pension et le nombre d'annuités que 

l'agent aurait pu acquérir Jusqu'à l'âge de 65 ans. 

Article 103 -

Les bénéficiaires des indemnités prévues à l'article 42 

de l'ancien statut du personnel de la C.E.C.A. et les titulaires 

d'une pension d'ancienneté, d'invalidité ou de survie en vertu 

des disposi~ions de ce statut, bénéficient lors de l'entrée en 

·vigueur du présent statut, d'une révision du montant de 1 1 in

demni té de la pension qu'ils perçoivent. Cette révision est 

opérée en appliquant le taux de l'indemnité ou de la pension 

qui avait été octroyé DUX bénéficiaires de ces indemnités ou 

de ces pensions dans le cadre de l'ancien statut du personnel 

de la C.E.C.A.,ou - le cas échéant - le taux prévu à l'article 79 
alinéa 2 du pr•ésent statut, au traitement de base oorrespornant, 

selon le bar~me des traitements du présent statut, à. l'échelon 

dans le grade que l'intéressé occupait lors de la cessation 

de ses fonctions. Les dispositions de l'article 82 paragraphe 1, 

alinéa 2, et paragraphe 2 sont applicables. 

. . / .. 
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Atticle 104 • 

Pendant une période d'un an suivant l'entrée en vigueur du 

statut, il peut Btre pourvu à des emplois rendus disponibles ou 
nouvellement cr~,s, par promotion d'un fonctionnaire ne remplissant 
pas les conditions fixées à l'article 45, 

Le ronotionnaire ne 1Jeut bén~f1c1er des dispositions oi•deaaus 
qu'une seule fois dans cette période d'un an, 

Article 105 • 

En ce qui concerne les institutions oonnunea, pendant une 

période de six moia à partir de l'entrée en vigueur du statut, les 

attributions du comité du personnel sont exercées par le comité 
provisoire du personnel, élu par les agents en fonctions avant 

l'entTée eo y1gu~ur du statut. 

Les attributions du comité du statut sont exercées pendant 

la même période p1r un comité provisoire du statut composé d.'un 

représentant désigné par le comité provisoire du personnel .de chaque ins

titution et par un représentant désigné par chaque institution. 

Article lo6 -

Chapitre 2 

Dispositions finales 

Un ajustement compensatoire est opéré sur les droits pé

cuniaires des fonctionnaires de la C,E,C.A. découlant de l'appli• 

cation du titre V en vue d'étoblir ces droits par analogie avec 

le régime appliqué aux fonctionnaires de la C.E.E. et de la C~E.E,A. 

soumis à 1'1mp8t cor:ununautaire, Le montant de :l'ajustement compensa

toire est ~gal au montant qu'ils auraient payé au titre de l'imp6t 

communautaire s'ils avaient ~tô fonctiorinaires de la C.E.E. ou de 

la c.E.E.A., sur la base du règlement portant fixation des condi• 

tions et de la procédure d'application de l'impôt adopté par les 

Conseils de ln C.E.E. et de la c.E.E,A. et de tftus lea règlements 

pris eh application de ce r~glement p0 ui- autant que ceux-ci aient 

.Sté pris par les Conseils de la C.E.E. et de la c.E.E.A. en accord 

avec la Commission des Présidents de la C.E.C.A.- .. / .. 
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Article 107 -

Les dispaitions générales d'exécution du statut sont arr3t4es 

par chaque institution après consultation de son comité d\l personnel 

et avis d.u comité d.u statut prévu à 1' article 10. 

Toutes les dispositions gémfrales d.'exifoution visées è. 

l'alinéa ci-dessus ainsi que toutes les réglementations arrêt~s 

d'un cOIIIIIIUR accord des institutions, sont portées à la connaissance 

du personnel. 

-------------~------------
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Correspondance entre les emplois-types 

et les carrières dans chacune des catégories et dans 

le cadre linguistique, prévues à l'article 5, 
paragraphe 4, du statut. 





Correspondance entre les emplois-types 

et les carrières dans chacune des catégories et dans 

le cadre linguistique, prévue à l'article 5, 
paragraphe 4, du statut. 

Catégorie A 

. A 1 

A 2 

A 3 
A 4) 
A 5) 

A 6) 

.l 7) 

A 8 

Directeur Général 

Direoteur 

Chef de division 

Administrateur principal 

Administrateur 

Administrateur adjoint 

Catégo,ie B 

B 1 

B 2 ) 

B 3 ) 

B 4 ~ 
B 5 

Assistant principal 

Assistant 

Assistant adjoint 



Catégorie C 

C l 

C 2 ) 
C 3)) 

C 4 ) 
C 5 ) 

Catégorie D 

D l 

D 2 ) 
D :, ) 

D 4 

.. I, 2 .. 

Secrétaire de direction 
Secrétaire principale 
Commis principal 

Secrétaire sténo-dactylographe 
Commis 

Dactylographe 
C ommis-adJ oint 

Chef de groupe 

Agent qualifié 
Ouvrier qualifié 

Agent non qualifié 
Ouvrier non qunlifié 

Cadre linguistique 

A 3 

A 4 

A 4 ) 
A 5 ) 

A 5 ) 
A 6 ) 

A 7 ) 
A 8 ) 

Chef de la division de la traduction 
Chef de la division d'in~e~prétariat 

Chef d'équipe d'interprétariàtou de traduction 

Révisetr 

Interprète-traducteur 

Traducteur-ad Joint 
Interprète-ad Joint 
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Compositio~.,_!j; modalités de fonctionnement 

des organes prévus à l'article 9 du statut 

Seotion 1 

Article 1 -

Le oomito du personnel est composé de membres titulaires 

et éventuellemênt de membres suppléants, élus ohaque année a.u 

scrutin seoret, dans les conditions fixées par l'assemblée générale 

des fonctionnaires de l'institution. Tous les fonctionnaires da 

l'institution sont 6lecteurs et éligibles. 

La composition du oomité du personnel doit Otre telle 

qu'elle assure la représentation de toutes les catégories de fonc

tionnaires et de tous les cadres pr6vus à l'article 5 du statut, ainsi 

que des agents visés à l'article 7, alinéa 1, du régime applicable 

aux autres agents de la Communauté. La validité des élections est 

subordonnée à la participation des deux tiers, au moins, des fonc

tionnaires de l'institution et de ses autres agents ayant la qualité 

d'électeurs. 

Les fonctions assumées par les membres du oomité du personnel 

sont conaidor,es oomme partie des services qu'ils sont tenus d'assu

rer dans leur institution. 

. ... / ... 
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SeotitJn 2 

Article 2 -

La ou les commissions paritaires sont composées, 

- d'un président nommé chaque année par l'autorité investie du 

pouvoir de nomination; 

- de membres titulaires et de membres suppléants désignés à la 

même date en nombre égal par l'autorité investie du pouvoir de 

nomination et par le comité du personnol. 

Un membro suppléant ne si~ge qu'en l'absence d'un membre 

titulaire. 

Article 3 • 

La commission paritaire se réunit sur convocation de 

l'autorité investie du pouvoir de nomination ou à la demande du 

comité du personnol. 

La commission ne se réunit valablement que si tous lea 

membres titulaires ou si, à leur défaut, les membres suppléants, 

sont prcSsents. 

Le président de la commission ne participe pas aux déci

sions, sauf lorsqu'il s'agit de questions de procédure. 

La commission émet son avis dans le délai qui lui est fixé 

par son président, sans que ce délai puisse ltre inférieur à dix 

jours. 

Cet avis est communiqué par écrit à l'autorité investie du 
pouvoir de nomination et au comité du personnel dans les oinq jours 
qui suivent la délibération. . .. / ... 
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Tout membre da la commission peut exiger que son opinion 

y soit consignée. 

Le ou les oonsoils de disoipline sont composés d'un prési

dent et de quatre membres. Ils sont assistée d'un secrétaire. 

~i9le 5 -

1. L'autorité investie du pouvoir de nomination désigne chaque 

année les préstdenta des conseils de discipline. Ceux-ai ne peu

vent, en aucun oaa, oumuler ces fonctions avec celles de membre 

de la commission paritaire ou du comité des rapports. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination dresse en outre 

pour chaque conseil une liste comprenant, dans toute la mesure 
du possible, les noms de deux fonctionnaires de chaque grade dans 

chacune des oatégorios. 

A la m@me époque, le comité du personnel transmet à 11e.utorité 

investie du pouvoir da nomination une lista de même nature. 

2. Dans les oinq jours qui suivent la communication du rapport 

constituant la décision d'ouverture de la procédure diaoiplin&ire 

ou de la prooédure visée aux a.rtioles 22 et 51 du atatut, la p~

sidenl du oonseil de disciplina, en présenae de 1 1intérasaé, pro

cède au tirage au sort des quatre membres du oonaei1··, aur lee listes 

mentionnées oi-dessus, à raison de deux par liste • 

... / ... 
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Les membros du conseil de discipline doivent Otre d'un grade 

au moins égal à celui du fonctionnaire dont le cas est soumis à 

l'examen du conseil. 

Le pr6sidont oommunique à chacun des membres la composition du 

conseil. 

3. Dans les cinq jours qui suivent la constitution du conseil de 

discipline, le fonotionnaire incrimin6 peut récuser un des membres 
du conseil, à l'exception du président, 

Dans le m~me délai les membres du conseil de discipline peuvent 

faire Taloir des os.uses légitimes d'excuses. 

La président du conseil de discipline procède, s'il y a lieu, 

à un nouveau tirage au sort pour compléter le oonseil. 

!!:,ticle 6 -

Les membres du conseil de discipline oxeroont leur mandat en 

pleine indopendanoe. 

Los travaux du conseil i,ont secrets. 

Section 4 
---------

Commission d'invalidité 
------------------~---~ 

~cl• 7 -

La commission d'invaliditl est composée de trois médecins 

dé•ienés 1 

- le premier par le Président de la Cour de Justice des Communautés 

Européennes, 

- le aecond par l'intéresaé, 

- le troiaièm• du oommun acoord dea deux médeoins ainsi désignés • 

... / ... 
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;Article a -

Les frais des travaux de la commission d'invalidité sont 

supportés par 1 1inetitution à laquelle appartient l'intéressé. 

Dena le cas où le m6decin désigné par l'intéressé réside 
hors du lieu d'affectation de ce dernier, l'intéressé supporte le 

supplément d1honora:l.ree qu1ontre!ne cette désignation, à l'exception 

des frais de transport en première classe qui sont remboursas par 

l'institution. 

Article 9 • 

L'agont peut soumettre à la comt1ission d'invalidité tous 

rapports ou certificats de son m~deoin tro.ite.nt ou des praticiens 

qu'il a jugd bon de consulter, 

Les conclusions de la commission sont transmises à l'autorité 

investie du pouvoir de nomination et à l'intéroaso. 

Les travaux do la commission sont secrets. 

Section 5 
---------

}.rtiole 10 -

Les membros du comité des rapporta sont nommés chaque année 

par l'autorité investie du pouvoir de nomin~tion po.rmi les fonction

naires supérieurs de l'institution. Le oomitu 6lit son président. 

Les mombres de la commission paritairo no peuvent faire partie du 

comité des rapports. 

Lorsque le comité est appelé à formuler une recommandation au 

sujet d'un fonotionno.ire dont le supérieur hiorarchique direct est 

l'un de ses membres, ce dernier ne participe pas à la délibération. 

Article 11 .. 

Les travaux du comité des rapports sont sacrets. 
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Prooédure da concours 

Article l. • 

l. L'avis de oonoours est a.rrlté pa.r l'autorité investie du 
pouvoir de nomination, après consultation de la. commission pari
taire et du responsable du ou dee services intéress4s. 

Il doit spécifier 1 

a) la nature du concours (concoure général, oonoours interne à 

la Communauté ou aux trois Communautés Européennes, concours 

interne à l'institution) f 

b) les modalités (concours sur titres, sur opreuves ou sur titres 

et éprouvas) ; 

o) la naturo des fonctions et attributions afférentes aux emplois 

à pourvoir ; 

d) les dipl8mos et autres tit~es ou lo niveau d'expérience requis 

pour les emplois à pourvoir; 

e) dans le oa.s do concours sur éprouves, la nature des examens et 
leur cotation respective; 

f) éventuellement les connaissances linguistiques requises pa.r la 

naturo particulière des postes à pourvoir; 

g) la limito d'~ge, ainsi que lo report de la limite d 1 ft.ge appli

cable aux a.a-enta en fonctions depuis au ninimum :in an; 

h) la date limite de réception des candidatures; 

1) le oas échéant, les dérogations a.ooordoos en vertu de l'article 

28, alinoa a) du statut. 

2. Pour les oonoours généraux, un avis de concours doit fttre 

publié au Journal Officiel des Communaut6s Européennes, un mois 

au moins avant la date limite prévue pour la réception des can

didatures ot, le oae échéant, deux mois au moins avant la date 

des épreuves. 
I ... / ' .. 
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Tous les concours font l'objet d'une publicité au sein des 

institutions des trois Communautés Europocnnes dons los mômes d6lais. 

Article 2 -

Les oondidats doivent remplir un ~ormulaire dont les tormes 

sont arr8tés pnr l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

Ils peuvent etro requis de fournir tous dooumonts ou ren

seignements oomplomontairos. 

Le jury est composé d'un président et d'une ou plusieurs 

personnes désignées par l'autorité investie du pouvoir de nomination 

ainsi que d'un fonctionnaire désigné par le comité du personnel. 

Le jury peut taire appel pour certaines épreuves, à un ou 

plusieurs assesseurs ayant voix oonaultativo. 

Les membres du jury, choisis parmi los fonctionnaires, doi

vent être d'un grade au moine égal à celui do l'emploi à pourvoir. 

Article 4 -

L'autorité investie du pouvoir de nomination arr~te la 

liste des candidats qui remplissent les conditions provuos aux 

alinéas a), b) et o) de l'article 28 du statut, et la transmet au 

président du jury aooompagnée dos dossiers de candidature. 

Article 5 -

Après avoir pris conna.issanoe da ces dossiers, le jury 

détormine la liste des oo.ndidats qui répondent nux conditions fixoes 

par l'avis de concours. 

En cas de concours sur 6preuves, tous les candidats ins

crits sur oette liste, sont admis aux épreuves. 

. .. / ... 
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En oas do oonoours sur titres, le jury, après avoir 

établi les critères sur la base desquels il appréciera les titre, 

des oandidate, procède à l'examen des titres de ceux qui sont 

inscrite sur la liste vis~e à l'alinéa 1 ai-dessus. 

En cas de oonoours sur titres et opreuvest le jury désigne, 

sur oatte liste, los oandidats admis aux éprouvas. 

Aux termes de ses travaux, le jury établit la liste 

d'aptitude prévue à l'article 30 du statut ; dans toute la meauro 

du possible cotte liste doit comporter un nombre de candidats au 

moins double du nombre des emplois mis au oonoours. 

Le jury adresse à l'autorité investie du pouvoir de nomi

nation la liste d'aptitude, accompagnéo d'un rapport motivé du jury, 

comportant éventuolloment les observations de sas membres. 

Article 6 -

Les travaux du jury sont seorots. 





AN:NEXE 1V 

!2,.4glités d•octroi de 11indemn~.!2., 
prévue aux articles 41 et 50 du statut 

; 





Mod~~tJfl __ d1ootroi de 11indomniti 

pr~vue a.u:x: a;:~ioles 41 ot 50 du statut 

Ai[tiole unique -

l. Le fonctionnaire auquel il est fait application dei articles 

41 et 50 du statut a droit: 

a) pendant trois mois, à une indemnité mensuelle égale à son 
traitemont do base; 

b) pendant une période déterminée, en fonction de son ft&e et de 

ln durée de ses services sur la base du tableau tisurant au 

paragraphe 3 ci-dessous, à une indemnité mensuollo égale 1 

à 85 % do son traitement de baso du 4ème au 6ème mois, 

à 70 "de son traitement de base au cours des cinq années 

suivantes, 
' 

à 60 % de son traitement de baso au-delà. 

Le bénéfice de l'indemnité cesse à compter du jour où le 

fonctionnaire atteint 1•aga de 60 ans. 

2. Les dispositions de la présente annexe seront révisées 
à l'expiration d'une période do dix ans à compter de l'entrée 

en vigueur du statut. 

. .. / ... 
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3. Pour déterminer en fonotion de l'ft.ge du fonctionnaire 

Age 

20 

21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 

29 

la période pendant la.quelle il bénoficio de l'indemnité prévue 

aux articles 41 et 50 du statut, il est nppliqué, à la durée 

de ses services, le coefficient fixé dons le tableon ci-après J 

cette période est arrondie, le cas échéant, au mois inférieur • 

·-
._ ____ 

1 'fo % % ' '/o . Age Age Ago ! 
1 
! 

18 30 33 40 48 50 63 

19,5 31 34,5 41 49,5 51 64,5 
1 21 32 36 42 51 52 1 66 

1 1 
22,5 33 37,5 43 52,5 53 1 67,5 

1 1 
24 34 39 44 54 54 69 1 

25,5 35 40,5 45 55,5 55 70,5 
27 36 42 46 57 56 72 

28,5 31 43,5 47 58,5 57 73,5 
30 38 45 48 60 58 75 
31,5 39 46,5 49 61,5 59 76,5 
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.Artiole l -

Modalités d'octroi des oon_gés 

Section l 
---------

Lors de l'entrée en service ot de la cessation des 

fonctions, la fraction d'année donne droit à un congé de deux jours 

ouvrables par mois entier de service, la fraction de mois à un 

congé de deux jours ouvrables si elle est supérieure à 15 jours et 
d'un jour ouvrable si elle est égale ou inf6rieure à 15 jours. 

Artiolo 2 -

Le oong6 Rnnuel peut @tro pris en uno ou plusieurs fois, 

selon les convenances du fonctionnaire, et compte tenu des nécessités 

dU service. Il doit toutefois comportot' au uoins une période de deux 

semaines consécutives. Il ne sera accordô aux fonctionnaires entrant 

en service qu 1 nprès trois mois de présence; il peut ~tre autorisé 

avant ce délai dans des cas exceptionnels dtlment motivés. 

Article 3 -

Dans lo oas où dura.nt son congé annuel un fonotionneire 

est atteint d'une maladie qui l'aurait emp8ché d'assurer son sorvioo 

s'il ne s 16tait pas trouv~ on congé, le congé annuel est proloncré du 

temps da 1 1 inca.paoité dfünent justifiée par attestation médicale. 

Si un fonctionnaire, pour des raisons non imputables aux 

nécessités du service, n'a pas épuisé son cong6 annuel avant la fin 

de l'année civile en oours, le rapport do congu sur l'année suivante 

ne peut excéder 12 jours. 

Si un fonctionnaire n'a pas épuisé son congé annuel au 

moment de la cessation de sos fonctions, il lui sera versé, à titre 

de compensation, par jour de congé dont il n'a pa.s bénéficié, une 

somme égale au trontième de sa. rômunération mensuelle au momant de 

la cessation de ses fonctions. . .. / ... 
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Une retenue, calculée de la manière indiquée à l'alin6a 

pr6cédent, sera effoctuée lors de la cessation des fonctions d'un 

fonctionnaire qui aurait bénéficié d'un congo annuel dépa.sso.nt le 
nombre de jours auquel il avait droit a.u moment do son déplll"t. 

ptiole 5 -

Si un fonotionnll.ire, pour des ro.isone de service, ost 

rappelé au cours de son congé annuel ou voit son autorisation de 

oongé annulée, le monta.nt, ddment justifié, des frais encourus do 

ce fait lui est rombours6 et un nouveau d6la.i de route lui est 

accordé. 

Section 2 

Article 6 • 

En dehors du cong6 annuel, lo fonctionnaire peut se voir 
accorder, sur sa demande, un congé spécial. En particulier, los oas 

prévus ci-dessous ouvront droit à oe congé dans los limites suivantes 1 

- mariage du fonctionno.ire a 4 jours 

- déménagement du fonctionnaire: jusqu'à 2 jours 

- maladie grave du conjoint a jusqu'à 3 jours 

- d6cls du conjoint a 4 jours 

- maladie grave d'un ascendant I jusqu'à. 2 jours 

- déo~s d'un ascondont 1 2 jours 

- no.issance, mariage d'un enfant a 2 jours 

- maladie grave d'un enfant • jusqu'à 2 jours 

- déo~s d'un enfant a 4 jours. 

. .. / ... 
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Section 3 
---------

Délai de routo 
--------------

Artiole 7 -

La durdo des congés prévus aux seotions 1 et 2 oi-dessus, 

est mnjorée d'un délai de route caloul6 sur la base de la dista.noe 
en chemin de fer séparant le lieu du oongé du lieu d'affectation, 

dans les oonditions suivantes 1 

- entre 50 et 250 km I une demi-journée pour l 1aller-rotour J 

- entre 251 ot 600 km a une journée pour l'aller-retour; 

- entre 601 ot 1.000 km a deux journées pour 11allor-retour J 

- entre 1,001 et 1,400 km: trois journées pour l'allor-retour a 

- au-dolà do 1.401 km: quatre journéos pour l'aller-retour. 

A titro exceptionnel, des d6rogations peuvent 8tre accordées 

sur demande de l'intéressé et moyonnruit justifications, silo 

voyago aller-retour ne peut etre effootu6 dons les délaie acoordos, 

Pour le congé annuel le lieu du oongu, au sens du présent 

artiole, est le lieu d'origine. 





AMNEXE VI 

Modal~j:Os de compensation et da rGmun6ration 

dae heures supplémenta.ires 





A!:tiolo 1 -

Modalités do compensation et do rémunération 

dps heures supplémentairos 

Dans les limites fixées à 1 1artiolo 56 du statut, les 

heures eupplémentoires effectuées par les fonctionnaires des caté

gories Cet D, donnent droit à compensation ou à rémunération dans 

les conditions prévues ci-après, 

a) chaque heure supplémentaire donne droit à compensation par 

l'octroi d'une heure de temps libro; si toutefois l'heure sup

pl6mentaire est effectuée entre 22 heures ot 7 heures ou un di

manche ou un jour f~rié, elle est compensée par l'octroi d'une 

heure et demie do temps libre; le rapos de oompensation est 

nccord6, oompte tenu des nécessités du service et des profércn

oes do l'intéressé ; 

b) si les nocossités de service n'ont pas permis cette compensation 

avant l'expiration du mois suivant celui au cours duquel les 

heures supplémonto.ires ont été effectuées, l'autorité investie 

du pouvoir de nomination autoriso la rémunération des heures 

supplémcnte~res non compensées au taux de 0,72 % du traitement 

de base mensuel pour chaque heure supplémentaire, sur les bases 

fixées à l'alin6n a) ci-dessus; 

o) pour obtenir la compensation ou la rémun6ration d'une heure 

supplJmentniro, il est nécessaire qua la prestation supplémentaire 

ait ét6 supérieure ,à 30 minutes. 

Le tempe néoossaire pour se rendre au lieu d'une mission ne 

peut ~tre considéré comme donnant lieu à heures supplémentaires au 

sens de la présente annexe, Les heures de travail sur le lieu de 

la mission excéda.nt leur nombra normal peuvent ~tre compensées ou, 

éventuellement, rémunarées par décision de l'autorité investie du 

pouvoir de nomination. 

. .. / ... 
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Article 3 • 

Par d6rogntion aux dispositions prooadentes de la présenoe 

annexe, les heures supplémentaires etfeotu6os par certains groupes 

de fonotionntdros des catégories Cet D trnvaillant da.ne des condi
tions partio.lières, peuvent être rémunéroes sous forme d'une indem
nité forfaitairo dont le montant et les modalités d'attribution sont 
fixés par l'autorité investie du pouvoir do nomination, après avis 

de la commission paritaire. 
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Rèal...!§ rêlâtivas à la rémttn6ration 
ot aux remboursements de frais 

Section I 
---------

Allocations tamilieles 
------------~---~-----

1. Le fonctionna.ire ayant la qualité de ohef de famille bénéficie 

d'une allocation de chef de famille ôgalo à 5 % de son traite

ment de base et qui ne peut 6tre inférieure à 625 FB par mois. 

2. Dans le oas où son conjoint exerco une activité professionnelle 

lucrativo, lo fonctionnaire ohof de fa.mille ne bénéficie pas 

de cotte allocation sauf décision spooiale de l'autorité inves
tie du pouvoir do nomination. Toutefois, lo droit à l'allocation 

est maintonu si, d'une part, la traitement annuel de base du 

fonctionne.ire ohof de famille ost inférieur à 200.000 FB et si, 

d'autre part, los revenus professionnels nets du conjoint 

n'excèdent pas 100.000 FB. 

3. Est oonsidôr6 conune ohef de famille 1 

a) le fonctionnaire mari6 du sexe masculin, ainsi que le 

fonctionnaire marié du sexe féminin dont le conjoint est 

atteint d•une infirmité ou d'uno maladie ~ave le rendant 

incapable d•exorcer une activité lucrative J 

b) le fonctionno.ire veuf, divorc6 ou oolibataire, de l'un ou 

de l'autre sexe, ayant un ou plusieurs enfants à ohnrge au 

sens des dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3 
ci-dessous ; 

o) par déoision sp6oia.le ile l'autorité invostie du pouvoir de 

nomination, le fonctionnaire marié du sexe féminin séparé 

de fait, ayent un ou plusieurs onfants à charge au sens des 

dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3 ci-dessous, 

d) par décision spéciale et motivée de l'nutorité investie du 

pouvoir de nomination, prise sur la base de documonts pro

bants, le fonctionnaire qui, ne remplissant pas les condi

tions pr6vues aux alinéas a) et b) ci-dessus, assumo oopondant, 

... / ... 
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en raison de oirconetances exceptionnelloe, les charges 
d'un chef de famille et dont le conjoint ne perçoit pas 
une alloontion de même nature. 

Article 2 -

1. Le fonotionna.iro ayant un ou plusiours enfants à charge béné

ficie, dons les conditions énumérées aux paragraphes 2 et} 

ci-dessous, d'une allocation de 1.000 FB pa.r mois pour ohaque 

enfant à se. ohnrge. 

2. Est oonsid6r6 comme enfant à charge, l'onfant légitime, naturel 
ou ndoptif du fonctionna.ire ou de son conjoint, lorsqu'il est 

effective14cnt entretenu par le fonctionna.ire. 

3. L'allocation ost ~ooordée 1 

a) d'office, pour l'enfant qui n'a pas encore atteint l'age 

de 18 ans f 

b) sur demande motivée du fonctionne.ire intéressé, pour l'~n

fant ag6 de 18 ans à 25 ans qui reçoit une formation sco

laire ou professionnello. 

4. Peut fttre excoptionnellemont àssimil6 à l'onfant à charge par 

décision sp6oialG et motivée de l'nutorité investie du pouvoir 

de nomination, prise sur la base do documents probants, toute 

personno à l'ogo.rd de laquelle le fonotionncl.re a des obliga

tions alimentairos légales et dont l'entrotien lui impose de 

lourdes cbarBes. 

5. La prorogation du versement de l'alloontion est aoquise sans 

aucune limitation d 1 6.ge si l'enfant se trouve atteint d'une 

maladie grave ou d'une infirmito qui l'emp6ohe de subvenir à 

ses besoins, et pour toute la duroe de oette maladie ou in

firmité. 

6. L'enfant à. ohe.rgG au sens du présont article n'ouvra droit 

qu 1à une saule allocation pour enfant à chargo, m6mo si les 

parents rolèvont de deux institutions différentes des trois 

Communautés Européennes. . .. / ... 
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Artiolo 3 -

Le fonctionntû.ro b6néfioie d1une allocation scolaire d'un montant 

égal aux frais effectifs de scolarité engagés par lui dans la li

mite d'un pla.fond mensuel de 900 FB pour chaque enfant à charge 

tl.U sens de l'article 2, paragraphe 2 oi-dassue, fréquentant rô

gulièrement et à plein temps un établissement d'enseignement. 

Le droit à l'allocation prend naissance le premier jour du mois 

au ooure duquel l'enfant attoint l'âge de six ans, pour expirer 

à la fin du mois nu cours duquel l'enfant attoint 1•age de 21 ans. 

Section 2 
---------

Article 4 -

1. Une indomnit6 de d6paysement égelo à lp ~ du traitement de base 

ast accordée 1 

a)" a.u fonotionnaire 1 

- qui n•a pas et n'a jamais ou la nationalité de l'Etat sur 

lo territoire européon duquol est situé le lieu de son 

o.ffootation et, 

- qui n•n pas, da façon habituelle, pendent la poriode de 

cinq a.nn6es expirant six mois avant son entrée en fonctions, 

habité ou exeroé son activité professionnelle principale 

sur le territoire européen dudit Etat. Pour l'application 

do cette disposition, les situations résultant do services 

effectués pour un autre Etat ou une organisation interna

tionale, no sont pas à prendre on considération. 

b) nu fonctionna.ire qui, ayant ou ayant eu la nationalitJ de 

11Etnt sur le territoire duquel est situé le lieu de son 

affectation, n, de façon habituelle, pendant la période de 

dix années expirant lors de son entrée on service, habité 

... ; ... 
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hors du territoire européen dudit Etat pour une raison autre 

quo 1•exeroioo de fonctions dans un service d'un Etat ou dans 

uno orgenisntion internationnle. 

2. Lorsqu'en vertu des dispositions mentionnées ci-dessus deux oon~ 

joints employés au sorvioe des trois Communautés Européennes, ont 

tous deux droit à l'indemnité, oello-oi n'est versoe qu'au conjoint 

dont le traitement de base est lo plus 6levé. 

3. Le fonctionnaire perd le droit à l'indomnité si, se mariant avec une 

personne qui à la data du mariage ne romplit pns les conditions 

d'octroi de cette indemnit6, il n•noquiert pas la qua.lit6 de ohef 

de famille. 

.qtiole 5 -

~emboursement de .f~ 

A, Indemnité d'installation 

1. Une indemnité d'installation égale à deux mois de traitement de 

base, s'il s•t:Lgit d1un fohctionnaire ohof de famille, ou égale à 

un mois de tro.itoment de base, s'il s'agit d'un fonotionntd~·~;, 

n'ayant pas cotte qualité, est due ~u fonctionnaire titulaire qui 

remplit les conditions pour bénéfioior de l'indemnité de dépnysemcnt 

ou qui justifie avoir été tenu de ohnngor de résidence pour satis

faire aux obligations de l'article 20 du statut. 

2. Une indemnité d'installation d'un meme montant est versée lors d'une 

af'feotation à. un nouveau lieu de. sorvice, o.u fonctionna.ire qui est 

appelo à tronaf6rer sa résidence pour satisfaire aux obligations de 

1 1artiolo 20 du statut. 

,. L'indemnité d'installation est calculéo d'après l'état civil et le 

traitement, soit à la date d'effet de ln titularisation, soit à. cella 

de l'affectation à un nouveau lieu de service. 

. .. / ... 



- VII,5 • 

L'indemnité d'installation est versée aur production de docu

ments justifiant de l'installation du tonctionnairo au liou de 
son affectation, ainsi que de oelle do 1a famille, ai le fonction• 

naire a la qunlité de chef da famille. 

4. Si un fonotionno.:l.re chef de famille na a•installe pas aveo sa 

famille au lieu de son affectation, il no reçoit que la-moitié 

de 1 1 indemni t6 à laquelle il aurait normP.lomen t droit f la ae

oonde moitié lui est versée lors de l'installation de sa famille 

au lieu de son affectation pour autant que cette installation 

ait lieu dans les d(Slais visés à 11 article 9 paragraphe 3 ci-dessous. 

Si cette insta.lletion n'est pas intorvenue et si le fonctionnaire 

vient à 8tre e.ffeoté au lieu où rosido sa famille, il n'a pas 

droit, de ce fnit, & une indemnit6 d'installation. 

5. Le fonctionnaire titulaire, qui a porçu l'indemnité d'inatallation 

et qui, de sa propro volont6, quitte lo service de la Communauté 

avant l'expiration d'un délai de deux one à compter du jour de son 

entr,e en fonotiona, est tenu de rembourser, lors de son d6part, 

une partie de l'indemnité perçue oalouléo au prorata do la partie 

de ce dolai qui resterait à courir, 

B, Indemnité de réil\!i..allqtion 

Article 6 -

1. Lors de la cessation définitive de ses fonctions, le fonctionna.ire 

titulairo, qui a bénéficié de l'indemnité d'installation,~ droit 

à une indemnité de réinstallation aga.le à deux mois de son trai• 

tement de basa s'il s 1ngit d'un fonctionna.ire chef de famille, 

ou égal à un mois de son traitement de ba.eo s'il s'agit d'un 

fonctionna.ire n•nyant pas cotte qualit6, sous réserve qu'il ait 

accompli quatre années de service et qu'il ne soit pas appelé 

à bénéficier d'une indemnité de o~mo nature dans son nouvel emploi. 

Sont prisos on considération pour la oaloul de cette période, 

les années passoes dans l'une des positions visées à l'nrtiole 

35 du statut, à l'exception du congo do convenance personnelle • 

... / ... 
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o) à 11oocc.sion de toute mutation entrC'!n~Jlt oho.ngemant du lieu 
d1affecto.tion. 

En ces de dooès d'un fonotionnairo, le veuve et les personnes 

à oha.rge ont droit au remboursement des trois de voyage d~• les 

mftmos conditions. 

Les frcis de voyage oouvrent également le prix da la location 

éventuelle de places, ainsi que celui du transport dos bagc.ses et, 

le one 6choD.l'l.t, los frais d'h6tel n6cossa.iroment engagés. 

2. Le remboursemont s'effectue sur les bases suivantes: 

~ itinérnire usuel le plus court ot lo plus économique, en chemin 

de fer, entre le lieu d'affectation et lo lieu de rocrutement 

ou lo lieu d'origine J 

• tarif de lèro classe pour les fonctionnaires des oatégoriea A et 
B ainsi que du oo.dre linguistique; tnrif de 2èmo classe pour 

les autres fonctionnaires; 

- si le voynge comporte un trajet de nuit d'une durée d'au moins 

six heures compris entre 22 heures et 7 heures, wagon-lit jusqu'à 

concurrence du prix on classe "touriste" ou du prix couchette, 

et sur présentation du bulletin, 

Si un moyen de tr~.nsport différent de oelui prévu ci-dessus est 

employo, le remboursement est effectué sur la ba.se du prix on che

min de fer dnns ln classe de voynge, wagon-lit exclus. Si le onlcul 

ne peut etre offactué sur cotte b~so, une décision spéciale de 

1 1nutorité investie du pouvoir do nomination fixera les modnlités 

du remboursement. 

~. Lo lieu d'origine du fonctionnaire ost d6tcrminé, lors da l'entrée 

en fonctions de oelui-ci, compte tenu du lieu de recrutement ou du 

oentro de sos intér~ts. Cette d6terminntion pourra, par ln suite, 

pendo.nt que l'intérossé est en fonctions, ot à. l'occa.sion do son 

départ, 8tre révisée ps.r décision spooialo de l'autorité investie du 

pouvoir de nomination. Toutefois, t~Jlt que l'intéressé est en 

fonctions, cette décision ne peut intervenir qu•exceptionnellement 

et nprès produotion, po.r l'intéresso, de pièces justifiant d<bnent 

so. demande. . .. / ... 
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Cette révision no peut nboutir à déplacor le centra d'int6r0t 

de l'int6rieur à l'extérieur dos territoires des Etats membres de 

la Communa.uté. 

Article e -

1. Le fonotionno.:lre a droit, par annoe civile, pour lui-mOme et, 

s'il a la quDlitô de chef de famille, pour son conjoint et les 

personnes à ohnrge nu sens de l'o.rticle 2 ci-dessus, nu paiement 

forfaitaire dos frais de voyage du lieu d'o.f'fectation au liou 

d'origine d.6fini à l'articla 7 ci-dessus. 

En cas de mnriage pendant l'onnôe en cours ayant pour effet 

l'octroi de la qualité de chef de fa.mille, les frais de voya.go 

dus pour le conjoint sont calculés au prorata de ln période 

allant de ln dete du mariage jusqu'à ln fin de l'nnnée en cours, 

Les modificntions éventuelles do la bose de calcul roaultant 

d'un chongemont de la situation de famille et intervenues après 

la dato du versement des sommes on question ne donnent pas lieu 

à restitution do ~a part de l'int,resso. 

Les fr~is de voyage des enfants egos de quatre à dix ans sont 

col.culés sur ln base du tarif demi-place, ces onfnnts étant pour 

ledit calcul à considérer comme nynnt nocompli leur 4ème ou leur 

lOème o.nnéo nu lor janvier de l'année en cours. 

2. Le po.iement forfa.ito.ire est effeotuo sur ln base du prix d'un 

billet de chemin de fer nller-retour 1ère olasse pour les fonc

tionnaires des catégories A et B, ainsi que du cadre linguistique, 

tarif do 2ème classe pour les autres fonotionnnires. Silo cnlcul 

ne peut 8tro offectu6 sur cette bnso une décision spocialo de 

l 1nutoritô investie du pouvoir do nomination fixera los modalités. 

En ce qui conoerne les fonctionna.ires des catégories A et B ainsi 

que du cadre linguistique, le monto.nt globnl ca.loulé oorame ci-dessus, 

subit un nbettomant de 750 FB. 

. .. / ... 
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3. Le fonctionnnire qui, nu cours d'une année civile, viont à 

cessGr ses fonctions pour une cause autre que le dJoè1, ou 

vient à bénéficier d1un congé de convano.noe poreonnoll•, n•n 
droit, si la période d'activité nu service des institution• 
des trois Communautés Européennes est, nu cours de l'cnnée, 
inf6rieure à neuf mois, qu'à une partie du paiement via6 au 

pa.ragraphe l ci-dessus, calculé au prorata du temps pn11é en 

position d'activité. 

D, Frais de d6m0nnaemont 

.Articlû -

1. Les dépenses offootuées pour le démônaffomcnt du mobil1or per

sonnel, y compris les frais d'assurance pour la couverture de 

risques simples (bris, vol, incendie), sont remboursées au 

fonctionnniro qui se trouve obliGé de déplacer sa résidence 

pour so conformer aux dispositions de l'article 20 du statut 

et qui n'nurr.dt pns bénéficié po.r ailleurs d'un remboureoment 

des m8mes frcis. Ce remboursement est effectué dan• lta limites 

d'un devis pr6o.l~blement approuvé. Doux devis au moins doivent 

6tre pr6oant6s a.ux services compétents de l'institution. Cea 

services, s'ils estiment que les devis prusentos dépnsaont un 

montant rcisonnnble, peuvent faire choix d'un autre déménageur 

professionnol. Lo montant du remboursement auquel le fonctionnaire 

a droit peut alors ~tre lirait, à celui du devis présenté pnr ce 

dernier domonngeur. 

2. Lors do la oosso.tion des fonctions ou du décès, les fra.is da 

dâm\;jnngemcnt sont remboursés du liou dt a.ff'eota.tion a.u lieu 

d. ' origine • 

Silo fonctionna.ire décodé est oéliba.ta.ire, ces fra.ia sont 

remboursos o.ux a.yunts droit. 

3. La démona.gement doit ~tre effectua po.r le fonctionna.ire titu

laire do.na l'o.nnée suivant l'expiration do lo. période de sto.go • 

... / ... 
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Lors de ln oossntion définitive des fonctions, le dômJnage

ment doit intervenir dans le délni de trois ,'.lllS pr6vu à 1 1~.rti

ola 6, pe.rogro.phe 4, alinéa 2 ci-dessus. 

Les frais do dornJnngemont exposas après les délais prévus 

ci-dessus ne peuvent @tre remboursés qu'oxoeptionnellement et 
sur déçision spéciale de l'autorité invostio du pouvoir de 

nominntion. 

E. Indemnité journnli~re 

A;tiole 10 -

l. Lo fonotionn~ire qui justifie ne pouvoir continuer de r6siclor 

dans son foyer et qui n'a pas effectué son déménngamont au lieu 

de son nffcotction n droit, pour une duroo de 12 mois eu plus 

à une indemnité journalière dont le montt:iJ1t oet fixé : 

- . 
Pour le fonction- Pour le fonction-
no.ire chef de fa.- naire n•~yont pas 
mille cette qualité 

Lieu 
d'o.ffecto.tion Grades du 1er à. pn.rtir du 1er à. partir 

au 15e du 16e P,U 15a du 16e 
jour jour jour jour 

--
FB pa.r jour de 0.1.londrior 

Bruxelles, Milan A/1 à A/3 550 '250 H5 175 
P~ris, Rome, Strns-

A/ 4 à. A/8 bourg et ville a 
d'Allemagne de plus Co.t. B 525 225 ~50 150 
de l. 000. 000 
d1ho.bi tante Co.t. C et D 450 200 00 125 

Bonnot villes A/1 à A/3 475 ~25 ~25 150 
d'Allemagne de plus 

A/4 à A/8 de 600.000 hnbitr.nts 
Vienne, Luxembourg. Cnt. B 450 200 300 125 
Lieux non pr6vus 
ci-dessus en ~el- CC'.t. C et D 375 175 250 100 
gique, Frnnoe,Ito.lie 

Lieux non provus A/1 à A/3 450 200 300 125 
ci-dessus a en -
Allemagne, A/4 à A/8 

III Autriche. Cat. B 425 175 275 100 
Lieux aux Pays-Bas 

Cat, Cet D 350 tl.50 225 90 

... / ... 
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2. Lorsquo lo fonctionnaire eynnt bun6ficiu de 1 1indemnité journa

lière pour une période excodc.nt quatre mois effectue son d6céna
gemontt l'indemnité d'installation à laquelle il a droit a.u titre 

de l'article 5 ci-dessus est roduite 1 

- de 30 ~ du monto.nt total des indemnit6s journalières perçues 
par l'intoressé à partir de la fin du 4ème mois, s'il s 1ngit 

d'un fonctionnaire n'ayant pas la qualité de chef de fEU!lille, 

- de 20 % du montant total_dee indemnit6s journalières précitées 

s'il s•~g:i.t d'un fonctionnaire ny~nt la qualité de chef de 

famille. 

Toutefois, l'indemnité d'installation ne peut fttre inférieure 1 

- à 5.000 FB vour le fonctionnaire chef de famille 

- à 3.000 FB pour le fonctionnaire n•cyant pas cette qualité. 

3. Au oas où lo fonctionna.ire n'effeotuo pns le déménagement au 

lieu do son o.ffectation,bien qu'il en oit reçu l'autorisation, 

le bonufioe do l'indemnité journalière ci-dessus est limité au 

monto.nt total des versements auxquels le fonctionnaire aurait eu 

droit en cns de déménagement. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination fixe dans ca 

c~e le montnnt mrod.mum nuquel le fonctionnaire aura droit et 

applique à cat effet les dispositions de l'article 9 ci-dessus 

on ce qui oonoorno l'estimation des frais de dém~nagement. 

4. La limitation prévue aux paragraphes 1 et 3 oi-dessua et la ré

duction prévue r.u paragrapho 2 ci-dessus ne sont pas applicables 

eu fonotionn~iro qui, de l'avis de l'autorité investie du pou

voir de nomination s'est trouvé da.ne l'impossibilité d'effeotuer 

son domonneoment. 

5. L'indemnité journalière prévue au pnrngraphe 1 ci-dessus est 

réduite de moitiu pendant les poriodes nu cours desquelles le 

fonctionnaire bén6fioie de l'indemnité journn.lière de mission 

provue à 1 1 nrtiole 13 ci-dessous. 

.:.; ... 
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F, Frro.s de mission 

Article 11 -

1. Le tonotionnr.ire voyageant nanti d'un ordre de mission 4 droi-t 

au remboursement des frais de transport et nux indemnitds jour

nalières dans les conditions prévues ci-dessous •. 

Le fonctionna.ire bonéficiaire dol 'indemni t6 différentielle 

visée à l'article 7 paragra.phe 2 du sta.tut, a. droit a.u rembour

sement des frais de transport et aux indomnités journalières dans 

les conditions applicables aux fonctionnaires du grade dans 

lequel l'int,rim est assuré. 

2. L'ordre de mission fixe notamment ln durée probable de la mission, 

sur la base de laquelle est oalouloe l•avn.noa sur l'indomnit4 

journalière que peut obtenir l'intéressé. Sauf décision ap6ciale, 

cette avance n'est pas versôe lorsque ln mission ne doit pas 

durer plus de 24 heures et a lieu do.na un pays où a cours la 

monnaie utiliséo nu lieu d'affectation de l'intéressé. 

µ-ticle 12 • 

l. Les frais do transport pour les fonotionnnires en mission compor

tent le prix du transport effectué par l'itinoraire le plue court, 

en 1ère -0lasse de chemin de fer pour les fonctionnairos des cnt6-

gories A et B et du cadre linguistique, en 2ème classe pour les 

autres fonctionna.ires. 

Si le voyage porte sur une dist~.nce aller-retour égale ou 

supérieure à 800 km, les agents des cntûgories Cet D obtiennent 

le remboursement des frais susmentionnée, sur la base du tarif de 

la 1ère olasso de chemin de fer. 

Par d6cision de l'autorité investie du pouvoir de nomination, 

les fonctionnaires des oat6gories Cet D peuvent, lors d'une mission 

pour laquelle le voyage porte sur une distance aller-retour infé

rieure à. 800 km, obtenir le remboursement des frais susmentionnés 

sur la base du tl'.rif de la. 1ère cla.sso de chemin de fer, s'ils 

accompagnent un membre de l'institution ou un fonctionnaire voyagea.nt 

en première classe. 

. .. / ... 
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Les frt\is de transport comprennent ,go.lement 1 

- le prix de la looation des plaoes et du transport dea bagages 

nécessaires ; 

• les suppléments pour trains rapides ·(remboursés sur· présenta

tion des billets lorsque des billets spéciaux sont dolivrés) f 

- les suppl6mants de wagon-lit (remboursés sur présentation du 

bulletin), si le voyage comporte un trajet de nuit, d'une 
durée d'au moins six heures comprises entre 22 heures et 

7 heures s 

- en co.tôgorie "single" ou, à déi'a.ut "spécial" pour les 

fonctionna.ires des grades A 1 à A 3 et L/A3 1 

- en oo.tégorie "double 11 pour les o.utres fonctionna.ires 

- silo train à utiliser ne comporte pa.s la catégorin de 

wa.gon-lit prévue pour les agents dos grades inférieurs 

à A3 et L/A3, le remboursement à fa.ire, après accord de 

l'autorité compôtente, est celui correspondant) la 

olasse directement supérieure ou la. classe "single" si 

oetto seule classe existo. 

2. Les fonotionnairos peuvent @tre autorisés à voyager par avion. 

Dans ce cas, le remboursement pe~t @tro effootué, sur présenta

tion des billots, en classe 11de luxe" ou en 1ère cl asse pour 

les fonctionnaires des grades Al à A3 et L/A 3, en classe immédia

tement inférieure pour los autres fonctionna.ires. 

Par d6cision de l'autorité investie du pouvoir de nomination, 

les fonctionnaires des grades inférieurs à A3 et L/A 3 qui ac

compagnent un mombre de l'institution ou des fonctionnaires des 

grades supérieurs da.ne une mission déterminée, peuvent se voir 

accorder pour cette mission et sur prosentntion des billets, le 

remboursement du oo~t du trajet dans la olnsse utilisée pnr le 

membre ou par lo fonctionnaire du grade le plus élevo • 

• • • / 1 •• 
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Par dôoision spéciale de l'sutorité investie du pouvoir de 

nomination, les fonctionne.ires peuvent Otre autoria6a à trane
porter dee bagages d'un poids excédant celui accepté en franchiae 

en vertu daa conditions de transport. 

,. Pour les voyages en bateau, les classes seront détermin4es dane 

chaque oaa par l t autorité investie du pouvoir de nomino.tion. 

Les fonctionnaires voyageant en bo.teau perçoivent à la 

place de l'indemnité de mission prévue à l'article 13 ci•deseoua 

et pendant la durôe du voyage, une indemnitô de 150 F:a po.t" 

pt1riode de 24 heures. 

4. Lee fonctionnaires peuvent fttre autorisés à utiliser leur voi
ture personnelle à l'occasion d'une mission d6terminéo à con

dition que l'emploi de ce moyen de transport ne provoque pas 
une o.ugmont~tion de la duréo pr6vuo pour l'ecoomplissemont de 

la mission. 

Da.na ce one, les frais de transport sont remboureôs for

faitn.:iremont do.na les conditions pr6vuos nu po.ragrnpho l ci-dossue. 

Toutofois, l'nutorité invostio du pouvoir de nomin~tion peut 

décider d•o.ocordor au fonctionnoiro qui exécute rôgulièremont des 

missions dans des circonsto.nces spéciales, eu lieu du ro~boureo

ment dea frais de voyage par chemin de fer, une indemnité par 

kilomètre sccompli, si le recours aux moyens de transport on 

commun ot le remboursement des frois de tr~.Jlsport sur les bases 

ordinaires présentent des inconv6nients certains. 

Le fonctionnaire autoris& à employer sa voiture personnelle 

conserve l'entière responsabilité dos accidents qui pourraient 

8tre occasionnas à son véhicule ou pnr celui-ci à des tiers; 

il doit Otro on possession d•une police d1 assursnce comportant 

couverture de sa responsabilité civile, do.na les limites recon

nues suffisnntos po.r l'autorité investie du pouvoir de nomino

tion. 
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A'rtiole 13 -

l. L'indemnit6 journll.lière de mission, exprim~e en FB est liquidée 

sur ln bo.se du bo.r~me ci-dessous 1 

T a ri f 

Lieu de lo. I. II III 

mission grades grades 
Al à. A3 A 4 à A 8 autres 
et L/A3 L/A 4 à L/A 8 grades 

et oo.tôgorio B 

Allema.g:ne (1) 
.lutriohe 450 600 500 
Pa.ys-Ba.s 

Bolgique (1) l France ?~ 
!truie 1 1 

Luxembourg 1 500 650 550 
Royaume-Uni (1) 1 

1 
Suisse 1 

1 

Autres po.ys là déterminer à. l'oconsion de cho.que mission 
1 

(1) Lorsque le lieu de lo. mission est Berlin, Bonn, Bruxollos, 
Düsseldorf, Francfort, Genève, Londros, Milan, Munich, Pnris, 
Rorao, Strasbourg, Vienne, les taux des indemnités journnlières 
figuront sous ln colonne I sont majorés de 50 FB et les taux 
figura.nt sous los colonnes II et III sont majorés do,100 FB. 

2. Outre los t~ux provue à lo. colonne I du bnr8me oi-dessue la note 

d 1hetel comprcnrnt le prix de ln. chE>..r.lbrc ainsi que lo service et 

les tuxes, mnis à l'exclusion du petit d~jeuner, est remboursée. Si la no

te d'h8tal ntent po.s prosentée, une sommo forfaitaire de 175 FB 

est allouôo o.u fonctionnaire, sRuf drui.s le eus où il u exposé des 

fro.is de wne,on-lit remboursables pur lr.. Communauté 01.1 n'n. pas d1l 

passer lr.. nuit hors du lieu de son affectation. 

Dans les cns où une note d'hôtel est produite, l'autorité 

investie du pouvoir de nomination pout réduire le remboursement 

dèmandJ si ollo estime trop élevé le montant de la dôponse faite 

pa.r le fonctionnaire. 

. .. / ... 
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3. Le taux des indemnités figurnnt aux colonnes II et III est rd-

duit :respectivement de 200 et de 175 FB pour toute journée da 

mission, ddoomptoe selon les dispositions du paragraphe 5 oi-deaaous, 
durant le.quelle le fonctionnaire a expoeô des frais de wagon-lit 
remboursa.blos par la Communauté. 

4. Les mOmes déductions sont effectuées lorsque le fonctionnaire 

n 1a pas dd pnsser la nuit hors du lieu de son affectation. 

5. Sous réserve des dispositions des paragraphes~ et 4 ci-dessus, 
le décompte des indemnités journalières de mission est etfeotuô 

selon les règles ci-après a 

a) Mission d'une durée 6gale ou inforieure à 24 heures a 

- duroe 6gale ou inférieure à 6 heures a remboursement dos 

frais rôols dans la limite d'un qun.rt de 1 1indernnitô jour

nalière ; 

- durée 6gole ou inférieure à 12 huures, mais sup6rioure à 6 
heuros I moitié de l'indemnit6 journo.J.ière; 

• durôe ôaeie ou inférieure à 24 heuros, mais supérioure à 

12 heures a indemnité journalière entièro. 

b) Mission d'une dur,e supérieure à 24 heures a 

• pour chaquo pôriode de 24 heures a indemnité journa.li~re 

entière 1 

- pour ln période résiduelle 6gale ou inférieure à 6 heures 1 

nôcnt J 

- pour le période résiduelle égnle eu inf6rieure à 12 haures, 
mais supôrioure à 6 heures I moitié de l'indemnité journa
lière; 

- pour la période résiduelle supérieure à 12 heures I indemnité 
journalière entière. 

. .. / ... 
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6. L'indemnita journalière de mission couvro forfa.itaireraent toutes 

les dôpenses du fonctionna.ire en mission, y oompris les frais 

de doplnoement au lieu d 1 exéoution de sa mission, sous réserve 

des frais montionnéa ci-dessous qui, sur présentation do pièc~s 

justificatives, font l'objet d'un remboursement supplémentaire, 

a) Frais do tologra.mme et do tolaphono interurbain ou internntional, 

exposos pour des motifs de service J 

b) Frais de repr6sont~tion dans les c~s prôvus à l'article 14 
ci-dessous; 

o) Les dépenoos excoptionnelles quo le fonctionna.ire a 6té a.mené 

à exposer pour l'exécution d 1uno mission, soit on vertu d'ins

tructions sp6oia.los re9ues, soit en cas de force majeure et 

dans l'intér~t de l'institution et qui auraient pour effet de 

rendre nettement insuffisantes los indonmités nllouoos. 

7. Pour toute ndasion d'une durée provuo de quatre somainos nu 

mo.ins dons unem6oo looalité, les ta.ux des indemnités peuvent @tre 

réduits d'un quart pour a.utE\l'lt que 1 'intorossé en ait oté a.visé 

avant son dopnrt on mission. 

Cotte réduction peut ~tre dooidJo nu cours de la mission 

m~me, ello prend olors effet au plus tet huit jours après que 

notificntion on~ été faite à l'intérossu, pour autant qu 1il 

reste a.u moins quo.tre semnines de mission à courir au moment de 

la notific~tion. 

a. Lorsque le fonctionnaire en mission prond pnrt à un repas offert 

ou rembourao pr..r l'institution à lnquolle il est atta.chô 1 

a) il est tenu d'en faire la déclaration; 

b) l'indonmitô journalière de mission qu'il perçoit est réduite 

do 150 FB 

... / ... 
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G. ReCTboursoment forfnito.ire de frais 

Article 14 -

l. Si la nature des taches confiées à certe~ns fonctionnaires 

appelle ceux-ci à engager régulièrement des frais de représen

tation, une indemnité torfo.itaire de fonctions, dont le montant 

est arrftté par l'autorité investie du pouvoir de nomination, 

peut 8tre ncoordue par ladite autorité, 

Da.na des cas pnrticuliers, l'autorité investie du pouvoir 

de nomination peut, en outre, décider de mettre à la charge de 

l'institution une partie des frais de logement des intéressés. 

2, Pour les fonctionnaires qui, en vertu d'instructions sp6ciales 

sont appelée à engager occasionnellomont, des frais de repré

sentation pour los besoins du servico, le montant de l'indemnité 

de représentation sern fixa dans chaque cas particulier sur la 

base do pièces justificatives et dans les conditions fixées 

po.r 11autorit6 investie du pouvoir de nominetion. 

Par docision de l'autorité investie du pouvoir de no~ina

tion, los fonctionna.ires des grades Al ot A2 qui ne disposent 

pas d1une voiture de service, peuvent recevoir une indem.nito 

qui ne peut excéder 36.000 FB par annôe, pour lo remboursement 

forfaitaire de leurs frais de dôplacement à l'intérieur du 

périmètre da la ville où ils sont affoct6s. 

Le bonôfioe de cette indemnité peut, par dûcision motivée 

de 1 1a.utoritô investie du pouvoir de nomination, @tre acoord6 

au fonctionnaire auquel ses fonctions imposent de constants 

doplacements qu'il est autorisé à effectuer avec sa voiture 

personnelle. 

. .. / ... 
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Article 16 -

1. La rémunoration est versée au fonctionnaire le 15 de chaque mois 

pour le mois courant. Le montant de oetto rornunération est arrondi 

au FB supérieur. 

2. Lorsque ln rümunôration du mois n'est pas d~e entièrement, elle 

est fractionn6o en trentième: 

a) si le nombre r'5el des journJes pa.ynblea est c$gal ou inférieur 

à quinze, le nombre de trentièmes dus est 6gal au nombre rJel 

de journoas po.ye.bles .; 

b) si le nombre roel des journées pnynbles est supérieur à quinze, 

le nombre de trentièmes dus est 6gnl à la différence entre 

trente et le nombre réel des journoeo non payables. 

3. Lorsque le droit nux allocations f~.milio.les et à l'indemnité de 

dopa.ysement prend naissance a.près date d'entr6e en fonctions du 

fonctionna.ire, celui-ci en b6nôfioie à compter du premier jour 

du mois au cours duquel ce droit d. pris naissance. Lorsque .. ,le 

droit à ces allooations et à cette indemnito prend fin, le 

fonctionna.ire en bénéficie jusqu'au dernier jour du mois au cours 

duquel oe droit prend fin. 

Artiole 17 -

1. Lee sommes dues au fonctionnaire sont payées au lieu et dans la 

monnaie du po.ys où le fonctionnaire exerco ses fonctions. 

2. Dans la limite du monta.nt qu'il per9oit au titre de l'indemnité 

de dépaysement, le fonctionnaire peut trnnsf6rer régulièrement 

une partie de ses émoluments par l'entremise de l'institution 

dont il relève: 

- soit do.ne la. monnaie du pays, membre de la. Communauté, dont il 

est ressortissant; 

... / ... 
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- soit dans ln monnaie du pa.ys, r.iembre de la. Communo.u té, dans 

lequel se trouve situé son domicile propre ou la résidence d1un 

mecbre de sa. famille à sa cha.rge. 

Des virements réguliers dépassa.nt le plafond ci-dessus ne 

peuvent fttre effectuées que pour auto.nt qu'ils sont destinés à 

couvrir des ddpenaes r~sultant notamment de chargea réguli,res 

et prouvées que 1•1ntérossé aurait hors du pays du eiègo ou hors 

du pays où il oxeroe ses fonctions. 

3. En dehors de oes transferts r6guliers, los fonctionnaires ne peuvent 

être autorisée à fnire transforer les monta.nts dont ils désire

raient pouvoir disposer dans les devises visées ci-dessus qu'à titre 

tout à fait exceptionnel et pour des ons d"tlmont justifias. 

4. Les transferts pr6vus aux pe.ragrnphos 2 et~ oi-dessus sont effec

tués au taux de change officiel en vigueur à la date du transfert. 
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Modalités du régime de pensions 

..Qh.api tre..J. 

Article 1 -

1. Si l'examen médical préalable à l'entrée en fonctions d'un 

fonctionnaire révèle que ce dernier est attoint d'une maladie 

ou d'une infirmité, l'autorité investie du pouvoir de nomina

tion peut décider de ne l'admettre au bénéfice des garanties 

prévues en l!latière d'invalidité ou de décès qu'à l'issue 

d'une période de cinq ans à co~ptcr de la date de son entrée 

au sorvice de la. Communauté pour les suites ou conséquences 

de cette maladie ou de cette infirmité. 

Le fonctionnaire peu faire appel de cotte décision devant 

la commission d'invalidité. 

2. Le fonctionnaire placé dans la position "conG'é pour ser-

vices militaires" cesse de benéficier des garanties prévues 

on matière d'invalidité ou do décès pour l~s suites directes 

dca accidents survenus ou des maladies contractées du fait 

du service militaire. Les dispositions ci-dessus n'affectent 

pas les droite à pension, suscoptibles d~ réversion, ~cquis 

pnr le fonctionnrdro a.u jour de sa mis~ en position "concé 

pour services rnilit3.ires 11 • 

. .. / ... 
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Article 2 -

Section 1 

Pension d'ancienneté 

La pension d'anciennet~ est liquidée sur la baeo du 

nombre total d'annuités acquises pn.r le fonctionnaire. 

Chaque année prise en compte dans les conditions fixées à 

l'article 3 ci-dessous donne droit au bénéfice d'une annuité, 

chaquo mois entier au douzièoe d'une annuité. 

Lo maximum d'annuités susceptibles d 18tre prises en 

compte pour la constitution du droit à. pc~nsion d'ancienneté 

est fixé à trente_trois. 

Article ~ -

Sont prie en compte pour lo caloul des annuités nu 

sens de l'article 2 ci-dessuss 

a) la durée des servic~s ncoornplis en qualité de fonotionnaire 

d'une des institutions des trois Cornr.iunautés Européennes 

dans l'une des positions visées à l'article 35, alinéas a, 

b et c du sta,tut, 

b) de.na la limite de cinq années les périodes pendant lesquelles 

les droits à l'indemnité visée aux articles 41 et 50 du sta

tut a été ouvort, 

c) la durée des services accomplis en toute autre qualité dans 

les conditions fixées par le régime applicable aux autres 

agents de la Communauté, 

sous réserve que oes services aient donné lieu de la part de 

l'agent au versement des contributions prévues. 

. ... / ... 
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Article 4 -

Le fonctionnaire qui, ayant quitté le service d'une des 

institutions, a été remis en activité dans son institution ou 

dans une autre institution de la Communauté, acquiert de nou

veaux droits à pension. 

Il peut demander à conserver, pour le calcul de ses droit• 

à pension d'ancienneté, le bénéfice de.la dur'8 totale dé ses 

services dans les trois Communautés européennes, sous réserve 

de reverser les montants qui lui auraient été éventuellement 

versés au titre de l'article 12 oi-dessaus ou qu'il aurait perous 

au titre de sa pension d'ancienneté, le tout majoré des intér8ts 

composés au taux de 3,5 ~ l'an. 

Si, titulaire d'une pension d'ancienneté, 11 n'effectue pas 

le remboursement prévu à l'alinéa précédent, la sonune en capital 

représentant l'équivalent actuariel de sa pension d'ancienneté, 

à la date où les arrérages de cette pension ont cessé de lui 

&tre versés, lui est bonifiée, majorée des intér&ts composés au 

taux de 3,5 ~ l'an, sous fonne d'une pension d'ancienneté différée 

à l'âge où il cessera d'exercer ses fonctions. 

Article 5 • 

Indépendamment des dispositions de l'article 3 ci-dessus, 

le fonctionnaire comptant moins de 33 annuités à l'Bge de 60 ans 

et continuant à acquérir des droits à pension au titre de l'ar

ticle 3 ci-dessus, bénéftcie., pour chaque année de service accomplie 

entre 60 ans et l'Sge où il est appelé à jouir de sa pension 

d.'ancienneté, d'une majoration de pension égale à 5 ~ du montant 

des droits à pension qu'il avait acquis à 11Îge de 60 ans sans 

que le total de sa pension puisse excéder 60 f> de son traitement 

moyen, .. / .. 
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final tel qu'il est défini à l'artiole 77, alinéa 3, du présent 
statut. 

Cette major~tion est également accordée en cas de déo•e, si 

le fonctionnaire est demeuré en fonctions au-delà de sa 60ème 

année. 

Article 6 -

Le minimum vital pris en considération pour le calcul dos 

prestations est représenté par 80 /. du traitement de base 

d'un fonctionnaire du grade D 4 au premier échelon, 

Artiolo 7 -

L'équivalent actuariel de la pension d'ancienneté ne peut 

8tro inférieur au nonta.nt quo lo fonctionno.iro aurait perçu 

s I il a.vai t bén,5ficié des dispositions de 1 1 orticlo 12 ci-deaoous, 

Dans lo c~s où l'équivalent actuariel do la punsion d'an

cienneté liquidée conforrnôm6nt aux dispositions qui précèdent 

se révèle inférieur à ce montant, le fonctionnaire bénéficie 

d'une ponsion d'ancienneté dont l'équivalant actuariel ost 

égal au oontant pr6vu à l'alinéa préc6dont. 

AI!!.ole 8 -

L'équivalent actuariel de la pension d'ancienneté est 

défini comme étant égal à la valeur en capital do la presta

tion revenant au fonctionnaire, calculée d'après les dernières 

tables do mortalité, arr~tées par l~s autorités budgétaires 

on application de l'article 39 ci-dossous et sur la base d'un 

taux d'intér3t do 3,5 fa l'an, 

... / ... 
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A,rticle 9 -

Le fonctionnaire cessant sas fonctions avant l'ft.ge de 60 ans 
peut demander que la jouissa.nco do sa· pen11ion .. d-1•aneiennet, soi ts 

- différ~e jusqu'e.u premier jour du mois civil suivant celui au 

cours duquel il attoint l'âge de 60 ans, 

- imm~diate, sous réserve qu'il ait atteint au moins 1•ago de 

50 ans. Dans oe cas, 1~ pension d'ancienneté est r~duit, en 

fonction dv 1 1ago de l'intéressé au moment de l'entrée en 

jouissance de en pension sur la baso du barème figurant 

ci-dossous. 

RAPPOil'.t' ENTRE LA PEtTSION DI J.NCIE?niETE Al'fli.QJP!ilE ET LA PEl'ïSION A 
L'AGE DE 60 ANS 

Age de la retraite anticipéo Cooffioiont 

1 
1 

50 0,50 678 1 

1 51 0,53 834 

1 

52 0,57 266 
53 0,61 009 

54 0,65 099 

1 55 0,69 582 
1 56 0,74 508 

j 57 o, 79· 936 

L 58 0,85 937 

59 0,92 593 

... / ... 
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Article 10 -

Le droit à la pension d'ancienneté prend effet à compter 

du promi-.r- 0 Joa»;.àu. moia,Divil qui suit celui au cours duquel le 

fonctionnaire est admis, d'office ou sur sa demande, o.u bfnéfice 

de cette pension étant entendu qu'il perçoit sa rémunération 

jusqu'à la date do l'ouverture au droit à sa pension. 

Article 11 -

1. Le fonctionna.ire qui cesse ses fonctions pour entrer nu 

service d 1una administration ou d'une organisation nationale 

ou internationale ayant conclu un o.ccord avec la Communaut,, 

a le d.roit de faire transférer à le. caisse de pensions de 

cette administration ou de cette organisation, l'équivalent 

actuariel de ses droits à pension d'ancienneté à la Communauté. 

2. Le fonctionnaire qui entre au service de la Col!IJ!lunauté, 
apr~s avoir cessé ses fonctions auprès d'une administration, 
d'une orgeniso.tion nationale ou internationale ou d'une entreprise, 

a la fa.cul té au moment de sa ti tulerisation, de faire verser à 

la Oommunautéc soit l'équivalent actuariel des droits à pension 

d'ancienneté qu'il o. acquis dans l'administration, l'organisation 
nationale ou internationale ou d'entreprise dont il relevait, 

soit le forfait de rachat qui lui est dd par la caisse de pen
sions de cette adr.rl.nistration, organisation ou entreprise au 

moment de son départ. 

En pareil cas, l'institution où le fonctionnaire est en 
service, détermine, compte tenu du grade do titularisation, le 

nombre des annuités qu'elle prend en compte d'après son propre 
régime au titre de la période de service antérieur sur la base 
du montant de l'équivalent actuariel ou du forfait de rachat • 

... / ... 
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Section 2 .. - - .. -

Article 12 -

Le fonctionnaire agé de moins de 60 ans qui cesse défini

tivement soe fonctions pour une raison autre que le décès ou 

1 1 invalidité et qui ne peut bénét:ia1er à' une pension d'an

cienneté ou des dispositions de l'article 11, paragraphe. 1 ci

dossus, e droit, lors de son départ, e.u versement: 

a) du monte.nt qui figurait à son compte au régime provisoire de 

prévoyonce commune aux institutions de la Communauté, lors 

de l'entrée en vigueur do l'ancien statut du personnel de 

la C.E.C.A., majoré des intér~ts composés au taux de 3,5 % 
l'an; 

b) du monte.nt des sommes retenues sur son trnitcmcnt de base au 

titre de sa contribution pour la constitution de sa pension, 

majoré des intérêts composés au taux de 3,5 % l'an; 

o) pour autant qu'il n'ait pas été révoqué, d'une allocation de 

départ proportionnelle au temps de service effectivement ac

compli après la mise en vigueur du présent statut, calculée 

sur la base d'un mois et demi du dernier tr,d tement do be.se 

soumis à retenue par année do service. Est à considérer 

égaloment comme service effectif, en cas d'application du 

para.graphe 2 de l'article 11 ci-dessus, la durée de service 

antérieure, à raison des annuités que l'institution intéressée 

a prises en compte à l'entrée on vigueur du présent statut, 

aux termes du paragraphe 2, deuxième alinéa de l'article 11 

ci-dessus. 

. .. / ... 
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d) du montant total de la somme versée à la Communauté, con

formément au para.graphe 2 do l'article 11 ci-dessus, pour 
autant que ladite somme corresponde à des périodes ant~

rieurea à l'entrée en vigueur du pr,sent statut, et dU tiers 

de cette_ somme pour les périodes commençant à l'entrée on 

vigueur du présent statut, majoré des intérêts composés de 

},5 % l'an. 

Pension d'invalidité 

.A.rtiole 13 -

Sous réserve des dispositions do l'article 1, para.gra

phe 1 ci-dessus, le fonctionnaire agé do moins de 65 ans 

qui, au cours de la période durant laquelle il acquérait des 

droits à pension, est reconnu par la Commission d'invalidité 

comme atteint d'une invalidité perrnnnente considérée comme 

totale et le mettant dans 1 1 inposaibilité d'exercer des 

fonctions correspondant à un emploi de sa carrière et qui, 

pour ce motif, est tenu de suspendre son service à la Commu

nauté a droit tant que dure cette incapacité, à une pension 

d'invalidité égale à. 60 ~·~ de son dernier trai toment do base 

soumis à rotonue. 

Le bénéfice d'une pension d'invnlidité ne peut se 

cumuler avec oelui d'une pension d'ancienneté. 

Article 14 -

Lo droit à la pension d'invalidité na.!t à compter du 

premier jour du mois civil suivant la. constatation de l'inca

pacité définitive pour lo fonctionnaire d'exercer ses fonctions • 

. . . / ... 
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Il s'éteint à la fin du mois civil au cours duquel le 

fonctionnaire cesse de remplir les conditions requiaea pour 

bén,ficier de cette pension, ou est d,c4d4. 

Article 15 -

Tant que le fonctionnaire bénéficiant d'une pen1ion 
d'invalidité n'a pas atteint 1 18.ge de 60 ans, l'institution 

peut la faire examiner périodiquement en vu~ de s'assurer 

qu'il réunit toujours les conditions réquises pour bénéfi

cier de cotte pension • 

. 4rticle 16 -

Lorsqu'un fonctionnaire bénéficiaire d'une pension 

d'invalidité est réintégré dans son institution ou dans une 

autre institution de la Communauté le temps pendant lequel 

il a perçu la pension d'invA.lidité est pris on compte, 1sn1 

rappel de cotisation, pour le calcul de sa pension d'an

cienneté. 

Pension de survie ~---------------~ 

~µ:ticle 17 -

La veuve d.'un fonctionna.ire décéd~ ~vnnt d 1 3tre cntr, en 

jouissance d'une ponsion bénôficie, pour autant qu'elle ait 4t, 
son épouse pendant un an au noins, et aous réserve des di1po

sitions de l'article 1, po.ragraphe 1 ci-d•••~• et de 1 1artiole 

22 ci-dessous, d'une pension de veuve égale à'°~ da la pen1ion 

... / ... 
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d'anoienneté qui aurait été versée au fonctionnaire s'il 

avait pu, sans condition de durée de servioe, y prétendre 

à la date de son décès. 

La condition d'antériorité prévue ci-dessus ne joue pas 

si un ou plusieurs enfants sont issue du mariage ou d'un 

mariage antérieur du fonctionnaire pour autant quo la veuve 
pourvoie ou ait pourvu aux besoins de ces enfante ou si le 

décès du fonctionnaire résulte soit d'une infirmité ou d'une 

maladie contractée à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, 

soit d'un accident. 

Article 18 -

La veuve d'un ancion fonctionnaire, titulaire d'une pùn• 

sion d'ancienneté, pour autant qu'elle ait été son épouse pen

dant un an au moins au moMent où l'intéressé a cessé d'être au 

service d'une institution n droit, sous réserve des dispositions 

de l'article 22 ci dessous, à uno pension de réversion écE\le 

à 60 % do la pension d'ancienneté dont b~néficiait son mn.ri 

au jour de son décès. 

La condition d'antériorité prévue à 1 1alinén précéd~nt 

ne joue pas si un ou plusieurs enfants sont issus d'un_ma:riage 

du fonctionne.ire contracté antérieurement à la cessation d'acti

vité du mari, pour autant que la veuve pourvoie ou ait pourvu 

aux besoins de ces enfante. 

Article 19 -

La veuve d'un ancien fonctionnaire titulaire d'une pension 

d'invalidité pour autant qu'elle ait été son épouse à la date 

de son admission au bénéfice de cette pension a droit à une 

pension de révezaion égale à 60 % de la pension d 1invnlidité 

dont bénéficiait son mari au jour de son décès. 
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Article 20 -

La condition d'antériorité prévue aux articles 18 et 19 ci

dessus ne joue pas, si le nariage, m~me contracté postérieure

ment à la cessation d'activité du fonctionnaire, a duré au 

moins cinq ana, 

Article 21 -

1. La penaion d'orphelin prévue à l'article 80 du statut eet 

fixée, pour le premier orphelin à e/10ème de la pension de 

survie à laquelle aurait eu droit la veuve du fonctionnaire, 

abstraction faite des réductions prévues à l'article 25 ci

dessous. 

Elle ne pout ~tro inférieure à 80 % du minimum vital, sous 

réserve des dispositions de l'article 22 ci-dessous. 

2. La pension ainsi établie, est augmentée pour chacun des 

enfants à charge à partir du deuxième, d'un montant égal au 

double de l'allocation pour enfants à charge. 

3. Le montent total de la pension et des allocations ainsi 

obtenu est réparti par parts égales entre les orphelins 

ayants droit. 

Artiole 22 ... 

En cas de cooxi stcmoe d. 1 une veuve et d I orphelins issus 

d'un précédent mariage ou d 1 autrae ayants droit, la pension 

totale, calculée comme celle cl'une veuve ayant ces personnes 

à charge, est répartie entre les groupes d'intéressés propor

tionnellement aux pensions qui auraient été attribuées aux 
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différents groupes considérés isolément. 

En cas d1i coexistence d'orphelins de lits différents, la 

pension totale, calculée comme s'ils étaient toue du ~me 

lit, est r,po.rtie entre les groupes d 1intéressés proportion

nellement aux pensions qui auraient été attribuées aux dif

férente groupes considérés isolément. 

Pour le calcul de la répartition visée ci-dessus, las 

enfants issue d'un précédent mariage d'un des conjointe ot 

reconnus à cha.rge au sons des dispositions de l'article 2 

d~ l'nnnexo VII au présent statut, sont compris da.ne le 

groupe dos unfants issus du mariage nvco le fonctionnaire, 

4. Da.ne le cas visé à l'alinéa 2 ci-dessus, les ascendants, 

reconnus à charge dans les conditions fixées à l'article 2 

de 1 1 annexe VII au sta.tut, sont o.nsitlilos aux en-. 

fants à charge et, pour le calcul do la répartition, compris 

dans le groupo des descendants. 

Articlo_ll -

Sous réserve de ne pas bénéficier do ressources propres, 

le conjoint d 1un fonctionnaire du sexe féminin décédé qui 

justifiera au décès de sa femme 8tro atteint d'une infirmité 

ou d'une maladie grave le rendant définitivement inonpables 

d'exercer une activité lucr~tive, pourra bénéficier: 

- do la moitié de la pension d'ancienneté dont le fonctionnaire 

aurait bénéficié s'il avait pu sans condition de durée do 

service y prétendre au monent de son décès pour autant que 

le mariage ait duré un an au moins; 
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- ou de 1~ moitié de la pension d'invalidité que le 

fonctionnaire percevait au jour de son décès, pour autant 
que la date da mariage soit antérieure à celle de l'admis

sion du fonctionnaire au bénéfice d'une pension d'invalidité. 

Cette pension cessera d 13tre servie en cas de remariage 

du oonjoint survivent. 

La condition d'antériorité prévue aux alinéas précédents 

ne joue pas, si un ou plusieurs enfe.nts sont issus de ce 

mariage ou ai le décès du fonctionnaire résulte soit d'une 

infirmité ou d'une mcùadie contractée à l'occasion de 

l'exercice de ses fonctions, soit d'un accident. 

Article 24 -

Le droit à la pension de survie na!t à compter du pre

mier jour du mois civil suivant la décès du fonctionnaire. 

Toutefois, lorsque le d~cès du fonctionnaire donne lieu 

au paiement prévu à 1 1Cl.l'ticle 70 du etntut, ce droit ne 

prend effet que le premier jour du quatrième mois qui suit 

celui du décès. 

Lo droit à pension do survie expiro à la fin du mois 

civil au cours duquel est intervenu le décès de son béné

ficiaire ou au cours duquel celui-ci cesse de recplir les 

conditions prévues pour bénéficier d 1une telle pension. 

Article 25 -

Si la différence d'âge ontre le fonctionnaire décédé et 

son conjoint, diminuée de la durée de lour mariage, est 
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supérieure à dix ans, la pension de survie, établie conformé

ment aux dispositions qui précèdent, subit par Bnnée entière 

de différence, une réduction fixée à1 

• 1 ~ pour les années comprises entre la 10ème et la 20ème 

année; 

- 2 % pour les années à compter de la 20ème à 1 25ème année 

exclusivement a 

3 % pour les années ' compter de la 25ème à ln 30ème année - a 

exclusivement; 

4 % pour les ennées ' compter do la 30èMe à ln 35èMe année - a 

excl usi ve1:ien t; 

5 % pour les années ' compter de la 35ème année. - a 

Article 26 -

La veuvo qui se remaria cesse d'avoir droit à an pension 

de survie. Elle bén6ficie du versement ir.i.lllédio.t d'une sor.1&1e 

en capital ôgelo au double d.u montnnt annuol do sa pension ne 
survie, sous réserve qua les dispositions do l'article 80, 

alinéa 2 du statut ne soient pas applicables. 

jU'ticle 27 -

La feI!\l!le divorcée d'un fonctionnaire a droit, au décès 

de ce dernier, à la pension de survie définie au présent 

chapitre, sous réserve que le jugement prononça.nt le divorce 

ait été rendu aux torts exclusifs du fonctionnaire. La femme 

divorc6e perd ce droit si elle s'est remariée avant le déoèe 

de son ancien époux. Elle bénéficia des dispositions de l'ar

ticle 26 ci-dessus si ello se remarie après le décès de son 

ancien époux. 
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,b:tiole 28 -

Si le fonctionnaire divorcé et ramari, laisse une vouve 

ayant droit à la pension de survie, cette penettm· est"'rdp'artie 

au prorata de la durée respective des mariages, entre la femme 

divorcée non remariée et la veuve, si le jugement prononçant le 

divorce a ot, rendu aux torts exclusifs du fonctionnaire. Le 

montant revenant à la femme divorcée non remariée ne peut 

toutefois excéder le montant de la pension alimentaire qui lui 

a été accordée par ce jugement. 

En cas do renonciation ou do décès d 1une des bénéficiaires, 

sa part accroîtra la part des autres, sauf réversion du droit 

à pension au profit des orphelins, dans les conditions prévues 

à 1 1article eo, alinéa 2 du statut. 

Les r6ductions pour différences d'age prévues à l'article 

25 ci-dessus sont appliquéos séparénent aux pensions établies 

conformément à la répartition prévue au présent article. 

A,tticle 22 -

Si la fomce divorcée est déchue de ses droits à pension, 

par application des dispositions do l'article 42 ci-dessous, 

la pension totale ost attribuée à la veuvo, sous réserve que 

les dispositions de l'article 80, alinéa 2 du statut ne 

soient pas applicables. 
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Article 30 -

Le conjoint ou les personnes considérées comme à la 

charge d'un fonctionnaire en activité, disparu de son doni

oile, peuvent obtenir, à titre provisoire, la liquidation des 

droits à ponsion d~ survie qui leur seraient ouverts par lea 

dispositions de la présente annexe, lorsque plus d'un an 

s'est écoulé dopuis le jour de la dispo.rition de ce fono• 

tionnairo • 

.ArticlfL.ll -

Le conjoint ou les porsonnos considérées com~o à la 

charge d'un fonctionnaire titulaire d'une pension d'ancionne

té ou d'une pension d'invaliditf peuvent obtenir, à titre 

provisoire, la liquidation des droits à pension ùo survie qui 

leur seraiont ouverts par los dispositions do la présento an

nexe, lorsque lo titulaire a disparu de son donicile depuis 

plus d'un an. 

Article 32 -

Les dispositions de l'article 31 ci-dessus sont appli

cables aux personnes oonsidorées comme à la charge d'une per

sonne bénéficiaire d'une pension de survie ou en possession 

de tels droits et qui a disparu de son rlo~icile depuis plus 

d'un on. 
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Article 33 -

Les pensions provisoires visées aux articles 30, 31 et 32 
ci-dessus sont converties en pensions définitives lorsque le 
décès du fonotionnaire, ou du titulaire d'une pension; est of
ficiellement établi ou que l'absence a été déclarée par juge• 

ment passé en foroo de chose jugée. 

Article 34 -

1. Les dispositions de l'article 81, alinéa 2 du statut sont 

applicables aux titulairo~ d1uno pension provisoire. 

2. Le b~n6fice des allocations prévues à l'article 81 du 

statut ost limité aux personnes qui étaient considérées comme 

à la charge du fonctionnaire au moment où celui-ci a été ap

pelé à bénéficier de sa pension, ou au moment de son décès, ou 

qui sont nées dans les 300 jours suivant son décès ou la ces

sation de ses fonctions. 

3. Le droit aux allocations prévues à l'article 81 du statut 

expire à la fin du mois civil au coure duquel l'enfant cesse 

de remplir les conditions prévues pour bénéficier des alloca

tions pour onfants à charge. 
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Article 35 -

L'ootroi d'une pension d'ancienneté, de survie ou d'inva

lidité ou d'une pension provisoire n'ouvre pas droit à l'alloca

tion do chof de famille ot à 1 1indemnit6 de dépaysement. 

Section 1 - - - -- -
Finnncenunt du régime de pensions - - - - - - - - - - - - - - - - ~ 

Article 36 -

Toute perception d'un treitomont est soumise à la con

tribution au r~gime des pensions prévu aux articles 77 à 84 

du statut. 

Article 37 -

Le fonctionnairo on service dôtaché continue à verser la 

contribution visée à l'article précédent sur la base du tr&i• 

tement afférent à son échelon dans son grade• Il en est de 

m8me du fonctionna.ire bénéficiant de l'indenmité prévue en 

cas de disponibilité et do rotrait d'emplois dans l'intér@t 

du servico, dans la limite des cinq années visée à l'article 

3 ci-dessus, 

Toutes les prestations auxquelles peut avoir droit ce 

fonctionnA.ire ou ses ayants droit on vertu des dispositions 

,lu présent régime de pensions sont cnlculées sur ln base de 

ce traitement. 
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Article 38 -
Les contributions régulièrement perçues ne peuvent 8tre 

répétées. Celles qui ont été irrégu11,rement perçuesin'ouvrent 

aucun droit à pension, elles sont remboursées sans intérBt sur 

demande de l'intéressé ou de ses ayants droit. 

Article 39 .. 

L'autorit4 budgétaire adopte, après avoir pris l'avis d'un 

ou plusieurs actuaires qualifiés et du comiù! du statut prévu 

à l'article 10 du statut, les tables de mortalité et d'invalidité 

et la loi de variation des salaires à utiliser pour le calcul 

des voleurs actuarielles prévues eu statut et à la présente annexe. 

Section 2 ----------
Liquidation des droits des fonctionnaires 
-----------------------------------------

·Article 40 -

Sous réserve des modalités à fixer dans le règlement à 

ar~ter d'un commun accord prévu à l'article 83, par. 3°, la 

liquidation des droits à pension d'ancienneté, de survie, ou 

d'invalidité, ou à pension provisoire, incombe à l'institution 

dont relevait le fonctionnaire au moment de la cessation de son 

activité, Le décompte détaillé de cette liquidation est notifié 

au fonoti•nnaire ou à ses ayonts droit et à l'institution désignée 

par l • nutori té budgétaire pour assurer le pA:l.ement des pensions 

en m@mc temps que la décision portant concession de cette pension • 
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La peneion d 1anciennoté, de survie, ou d'invalidit,, ou la 

pension provisoire ne peut ae·cumul~r .ni avec le b'ftdfice 

d'un traitement à la oho.rge d'une des institutions des trois 

Oomtllûnâtttda--Buropéennes, ni avec celui de l'indemnité pr6vue 

aux articloa 41 et 50 du statut. 

Article 41 • 

Les pensions peuvent 8tre ravisées à tout momont, en cas 

d'erreur ou d'omission, de qu~lque nature que ce soit. 

Ellos ~euvont Otre modifiées ou supprimées ai la concession 

a ,tô faite dans dos conditions contraires aux ~rescriptions 

du statut et de la présente annexo • 

.Article 42 -

Les ayants droit d'un fonctionnaire d~cédé qui n'auraient 
pas de1.na.ndé le. liquidP..tion de luurs droi ta à pension dans 

l'année qui ouit la date du décès du fonctionnnire, sont d,
chus de loure droits, sauf oas de force majeure ddcent établi. 

Article 43 -

Les fonctionnaires et ses ayants droit appelés à bén6fi
cier des prostations prévues par lo présent régime de pensions 

sont tenus do fournir les preuves écrites qui peuvent 8tre 

exig4es et do notifier à l'institution vis4o à l'article 45, 
alinéa 2 ci-dessous tout élé~ent ausceptible de modifier leurs 
droits à prestation. 

Article 44 -

Le fonctionnaire dont le droit à pension est supprimé en 
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tout ou en partie à titre définitif, par applic~tion des dispositions 

de l'article 86 du statut, est en droit de prétendre au remboursement 

des sommes vers,os par lui au titre de sa contribution au régime 

de pensions, p~oportionnellement à la r,duction apportée à sa 

pension. 

Section 3 
--------~--

Paiement des prestations 
------------------------

Article 45 • 

Les prestations prévues nu présent régime de pensions sont 

pftyées mensuellement et à terme échu. 

Le service do ces prestations est assuré au nom de la 

Communauté par les soins da l'institution désignée par l'autorité 

budgétnire et nucune autre institution ne peut, sous quelque 

dénomination que oe soit, payer aucune prestetion prévue au 
présent régime de pensions sur los fonds propres de son insti

tution, 

Les prestations peuvent être payées au choix des intéressés, 

soit dnno la monnaie de leur pays d'origine, soit dans la monnaie 

du pnys de leur résidence, soit dons lo monnaie du siège de l'ins• 

titution à laquelle appartenait le fonctionnaire, le choix étant 

~loble pour deux ens au moins. 

Dans le cas où ni le pAys d'origine ni le pays de résidence 

n'est un des pays de la Communauté, les prestations sont payées 

dans la monnaie du siège de l'institution visée à l'alinéa 2 

ci-dessus. 
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Article 46 • 

Toutes les sommes restant dues à la Communauté par un 

fonctionnaire à la date à laquelle l'intéressé a droit à l'une 

des prestations pr~vues au présent régime de pensions, sont 

déduites du montant de ses preetations ou des prestations re

venant à ses ayants droit. Ce remboursement peut @tre 4ohe

lonné sur plusieurs mois. 

Article 47 -

Lorsque la cause de l'invalidité ou du décès d'un fonc

tionne.ire est imputabl& à un tiers, la Communauté, dans la 

limite des obligations découlant pour elle du présent régime 

de pensions, est subrogée de ploin droit au fonctionn~iro ou 

à ses ayr..nts droit dans leur action contre le tiers respon

sable. 

Article 48 • 

Le fonctionnaire admis au bénéfice du présent statut en 

application des dispositions transitoires bénéficie de son 

droit à pension à coopter du jour de son affiliation au régi~c 

provisoire cle prévoyance commun aux institutions de la. Commu

nauté. 

Nonobstant toutes dispositions contraires du statut, lo 

fonctionnaire bénéficie sur sa demande de ce droit à pension 

à conpter du jour de son entrée, à un titre quelconque, au 
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aervice d'une dea institutions des trois Comunautéa Européennes. 

Au caa o~ 11 n'3urait pns effectué de versements au régime de 

pr4v01anoe pendant tout ou partie de ses services antérieurs, 

11 sera ftdmi1 à racheter par versements fractionnés les droita 

pour leaquela 11 n'a pu cotiser. Le montant des cotiafttions 

vera'9a par le fonctionnaire et des cotisations correspondantes 

ver•'-• par l'institution, eat considéré comme figurant au compte 

du tonctionnaire au régime provisoire de prévoyance, à la date 

d'entr~ en vigueur du statut. 

Article 49 .. 

Le ronotionn~ire ayftnt usé de la faculté qui lui était 

offerte de prélever, sur son compte du régimo provisoire de 

prévoyance cOftlllUn aux institutions de la Communauté, les versements 

qu'il étoit tenu d'effectuer dan3 son pays d'origine pour y 

sarantir le maintien de ses droits à pension, verro ses droits à 

pension, pour la période de son affilietion au régime provisoire 

do pr~oyanoe commun aux inatitutiens de la Communauté, réduits 

proportionnellement aux sommes prélevées sur son compte. 

LB diaposition de l'alinéa précédent ne s'applique pas 

au tonotionnaire qui, dan• loa trois mois suivant sen edmission 

au bénéf':l.ce du statut, aura demendé à opérer le reversement de 

ces sommes major,ea des intérêts composés ou toux de 3,5 % l'an. 

Article 50 -

Le fonctionnaire admis au bénéfice du statut en vertu des 

diapoaitiona transitoires peut, s'il cesse ses fonctions à 1'8ge 

. de 65 ana, sans cependant avoir accompli les dix ann~es de 

service vis~es à l'orticle 77, paragraphe l du statut, opter 

entre le bénéfice d'une allocation celoulée dans les conditions 

visées à l'article 12 ci-dessus ou d'une pension proportionnelle 

onlculée dans les conditions visées à l'ar+.icle 77, paragraphe 2 

du statut. 
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ANBEXI IX 

Procédure disciplinaire 





Proo~dure diaoiplinaire 

.Article 1 -

Le conseil de discipline est saisi par un rapport émanant 

de l'autorit, investie du pouvoir de nomination, qui doit in

diquer claire.ment les faits répréhensibles et, s'il y a lieu, 

les oirconstancee dans lesquelles ile.ont été commis. 

Ca rapport est transmis au président du conseil de disci

plina qui le porte à la connaissance des membres de ce conseil 

et au fonctionnairo incriminé. 

Article 2 -

Dèa communication de ce rapport, le fonctionnaire incri

miné a le droit d 1obtonir la communication intégrale de son 

dossier individuel et de prendre copie de toutes les pièces de 

la procédure. 

!!:..ticle 3 -

Lors de ln première réunion du conseil de discipline, 

le président charge l'un de ses membres de faire rapport sur 

l'ensemble de l'affaire. 

Article g -

Le fonctionnaire incriminé dispose d'un délai minimum 

de quinze jour1 au moins à compter de la date de 1~ communication 

du rapport ouvrant la procédure disciplinaire pour préparer sa 

défense. 

Il peut présenter, devo.nt le conseil de discipline, des 

observation écrites ou verbales, citer des témoins, et se faire 

assister d'un défenseur do son choix. 
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AJ'ticle 5 -

Le droit de citer des témoins appartient également à 

l 1inatitution. 

4rt1c1, 6 -

S'il ne ae juge pas suffisamcient éclairé aur les faits 

reproché• à l'intéressé, ou sur les ciroonstancea dans les

quelles ces faits ont été commis, le conseil de discipline 

peut ordonner llne enqu6te contradictoire. 

Celle•ci est conduite par lP. rapporteur. Aux fine de 

1 1enqu@te, le conseil peut demander la transmission de toute 

pi,oe ayant trait à l'affaire qui lui est soumise. 

gticle 7 -

Au vu dea pi~oes produites devant lui et compte tenu, 

le caa ,chéant, des déclarations écrites ou verbales de l'in

téresa4 et dea témoins, ainsi que des résultats de l'enquête 

à laquelle il a pu Atre procédé, le conseil de discipline 

émet, à l& majorité, un avis motivé sur la sanction que lui 

paraiaaent devoir entratner les faits reprochés et transmet 

cet avis à l'autorité investie du pouvoir de nomination et 

à ~'intéressé, dans le délai d'un mois à compter du jour o~ 

il a été saisi, Le délai est port~ à trois mois, lorsque le 

conseil a fait proceder à une enqu@te. 

En cas de poursuite devant un trib11nal répressif, le 

consèil peut d'eider qu'il y a lieu de surseoir à émettre son 

avis jusqu'à l'intervention de la décision du tribunal • 

. . . / ... 



- IX,} -

L'autorité investie du pouvoir do nomination prendra 

•a d,cision dans un délai maximum d'un mois, l'intéress4 

ayant été entendu par elle. 

Le président du conseil de discipline ne participe pas 

aux déciaiona du conseil, sauf lorsqu'il s'agit de question• 

de proc,dure, ou en cas de partage égal dos voix. 

Il assure l'exécution des différentes décisions prise• 

par lo conseil et porte à la connaissance de chaque membre 

toutes informations et tous documents relatifs à l'affaire. 

,Article 9 -

Le secrétaire établit un procès-verbal dos réunions 

du conseil de discipline. 

Les témoins signent le procès-verbal de leurs déposi

tions. 

L'avis motivé prévu à l'article 7 ci~deasus est signé 

par tous les membres du conseil de discipline. 

Artiole-1.Q -

Lei frais oooasionnéa au coura de la procédure disci

plinaire par l'initiative de l'intéressé et notru:iment les 

honoraires dus à un défenseur n'appartenant pas aux trois 
Communautéa Europ6ennee, restent à an charge dans le cas où 

la procédure disciplinaire aboutit à une des sanctions prévues 

à l'article 86, paragraphe 2 alinéas c) à g) du statut, et 

... / ... 



• IX,4 • 

do.na le cas où la procédure visée à l'article 51 du statut 
aboutit au licenciement pour insuffisance professionnelle. 

Article 11 • 

La procédure disciplinaire peut @tre rouverte par l'au_ 

torité investie du pouvoir de nomination de sa propre ini

tiative, ou à la demande de l'intéressé, sur faite nouveaux 

appuyés par des moyens de preuves pertinents. 



Dispositions relatives 

à l'intégration des agents 

vis~s à l'article 93 du 

statut 

ANNEXE X 





Article unique -
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Dispositions relatives 

à l'intégration des aeents 

visés à l'article 93 du 

statut 

1. L'agent occupant un emploi permanent d'une des 1nst1tut1ena de 

la Conrnunauté lors de l'entrée en vigueur du présent statut peut, par 

décision de l'autor1t, investie du pouvoir de nomination, 8tre titu-

larisé dans le grade et l'échelon du régime de rémunérati~ns fixé par 

le présent statut qui correspondent au grade et à l'échel~n qu'il 

avait obtenus explicitement ou implicitement avant son admission au 

bénéficie de ce statut sous réserve de l'application des décisions 

éventuelles prises par la Commission des Présidents en ce qui concerne 

l'harmonisation des carrières et des critères de classement dans les grades, 

à condition: 

- pour l'ensemble des agents : 

de remplir les conditions prévues à l'article 28, alinéa a), b) 

c), e) et f) du présent ~tut J 

- pour tous les agents à l'exception de ceux de grade Al ou A 2: .. 
a) d'@tre au service d'une des instituti~ns de la Communauté depuis 

plus de six mois à la date de l'entrée en vigueur du statut; 

l'agent qui ne remplit pas cette condition peut 8tre no~ fonc

tionnaire stagiaire et titularisé dans les conditions prévues 

à l'article 34 du présent statut; 

b) de ne pas faire l'objet d'un avis défavorable de la Commission 

d'intégration prévue ci-desseus. 

Il est institué dans chaque Institution, lors de 11 entt·ée en 

vigueur du présent statut, une Commission d'intégration composée d'a

gents exerçant des fonctions de direction au sein de l'institution et 

désignés par l'autorité investie du pouvoir de nomination. 



- X, 2 -

Cette commission fournit à l'autorité investie du pouvoir de 

nomination, sur la base du rapport sur la co~pétonce, le rendement 

et la conduite dans le service établi par les supérieurs hiérar

chiques de chaque agent susceptibles de bénéficier des dispositions 

oi-dessus à l'exception de ceux du grade A1 ou !2, un avis sur 

l'aptitude do ce dernier à exercer les fonctions auxquelles il est 

affecté. 

2. Le contrat de l'agent qui fait 1 1objot d'un avis défavorable de 

la commission d'intégrntion doit ~tre résilié. Toutefois, l'autori

té investie ~u pouvoir de nomination peut lui proposer sa titulari

sation dans un grade et à un éch~lon du régine de rô~unérations fixé 

pc.r lo prés-ant sta.tut, qui soient inf1?rioure au graclc et à 1 1 écholon 

qu'il o.vo.it prôcédeml':\ent obtonua cxplicitem1;nt ou implicitement. 

L'agent dont le contrat est réoili~ bénoficie do l'indemnité prévue 

à 1 1 article 34, pa.ra.gra.pho 2, dernier ri.linéa. du préuent statut. 

3. Dans le oas où l'agent en fonctions lors de 1 1 ontréo en viceur 

du présent statut ne s'est pas encore vu attribuer, explicitement 

ou implicitornont, un grade et un éch~lon evnnt son adraiasion au 

bénéfice du présent statut, l'autorité invcotie du pouvoir de no

cination effootue cette attribution, dans le délai d'un nn suivant 

l'entrée en vigueur du présent statut, on dérogeant, le cas échéant, 

aux prescriptions de l'article ~2 du présent statut. 

4. Par dérogation au paru.graphe 1 : 

a) le fonctionna.ire dont l'emploi est prévu à ln catégorie D dans le 

tableau figurant à l'annexe I au présent statut eot classé dans le 

grade correspondant à son emploi et, da.ne ce grade, à l'échelon dont le 

traitement de base, déduction faito do 1 1 ajueternent compens~toire et 

de la contribution du fonctionnaire au régime de pension, est identique 

ou, à défaut, immédiatement inférieur nu montant du traitement de 

base et de 1 1ind~r.mité de résidence, déduction fait~ de sa contri

bution au régime de prévoyance qu'il percevait au raom0nt de l'en-

trée en vigueur du présent statut. 

b) le fonctionnaire du cadre linguistique est classé dans le iTade 

... / ... 
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oorreepondant à son emploi ~t dans ce ~rade à l'échelon 

immédiatenont supérieur à celui dans lequel il aurait été 

classé en application du paragraphe 1. 
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TITRE I 

Dispositions générales 

Article 1 -

Le présent régime s'applique à tout agent, engagé pa.r contrat 

par la Communauté. Cet agent a la qualité : 

- d'agent tomporaire 

- d'agent auxiliaire 

- d 1 agont loc~l ou 

- de conseiller spécial. 

Art'i.cle 2 -

Est considéré comme ueent temporaire, au sens du présent régime, 

a) l'agent engagé en vue d'occuper un emploi, compris dans le tableau 

des effectifs nnnoxé à ln section du budget afférente à chaque 

institution et auquel l'autorité budgétaire a conféré un caractère 

temporaire; 

b) l'agent engagé en vue d'occuper, à titre temporaire, un emploi 

permanent compris dans le tableau des effectifs annexé à la seotion 

du budget afférente à chaque institution; 

o) l'agent engagé en vue d 1 exorcer des fonctions auprèa d 1 wie personne 

remplissant un mandat prévu par le Traité instituant la Communauté ou 

auprès du président élu d'une insti ::.ution ou d I un orgnne de la. 

Communauté ou d 1 un groupe politique de 1 1A•1embl4• Parlementaire 

Européenne ot qui n'est pas choisi parmi lei fonctionnaire• de la 

Communauté. 

Artiole, ~ 

Est considéré comme agent auxiliaire au •en• du présent régime 

l'agent engngé 
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a) en vuo d'exercer soit à temps partiel, soit à temps complet, 

dans les limites prévues à l'article 52, des fonctionnaires 

dans une institution sans Otre affecté à un emploi compris 

dans le tableau des effectifs, annexé à la section du budget 

afférente à ·cette institution; 

•) en vue de remplacer, après examen des possibilités d·1intérim 

parmi les fonctionnaires de l'institution, lorsqu'il est 

provisoirement hors d'état d'exercer ses fonctions, 

- un fonctionnaire ou un agent temporaire des catégories B, 
c, D ou du cadre linguistique, 

- exoep~ionnellement un fonctionnaire ou un a.gent temporaire 

de catégorie A autre que des gradeo Al et A2 et occupant 

un emploi très spécialisé, 

et rémunéré sur les crédits globaux ouverts à cet effet à la section 

du budget afférente à l'institution. 

Article.4 -
Est considéré comme agent local au sens du présent régime 

l'agent engagé, conformément aux usages locaux, en vue d'exécuter 

des tâches manuelles ou de service dans un emploi non prévu au ta

bleau dos effectifs annexé à la section du budget afférente à chaque 

institution, et rémunéré sur les crédits globaux ouverts à cet effet 

à cette section du budget, 

Article 5 -

Est considéré comme conseiller spécial, au sens du présent 

régime l'agent qui, en raison de ses qualifications exceptionnelles 

et nonobstant d'autres activités professionnelles, est engagé pour 

pr~ter son concours à la-Communauté soit de fa9on régulière, soit 

pendant des périodes déterminées et qui est rémunéré sur les c1édits 

globaux ouverts à cet effet à la section du budget afférente à 

l'institution dont il relève. 
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Article 6 -

Chaque institution détermine les autorités habilitées à con

clure les contrats d'engagement visés à l'article 1. 

Article 7 -
L'agent titulaire d'un contrat d'une durée supérieure à un an 

ou de durée indéterminée est électeur et éligible au comité du 

personnel prévu à l'article 9 du statut. 

La commission paritaire prévue à l'article 9 du statut peut 
fttre consultée par l'institution ou par le comité du personnel sur 

toute question de caractère général intéressant les agents visée à 

1 1articla 1. 

TITRE II 

Des ~gents temporaires 

Article 8 -

L'engagement d'un a.gent temporaire visé à l'article 2 alinéa a), 

peut 8tre conclu pour une durée déterminée ou indéterminée. 

L'engagement d'un agent visé à l'article 2 alinéa b), ne peut 

excéder deux ans et ne peut 8tre renouvelé qu'une fois pour une durée 

d'un an au maximum. A l'issue de cette période'il est obligatoirement 

mia fin aux fonctions de l'agent en qualité d'agent temporaire. A l'ex

piration de son contrat, l'a.gent ne peut occuper un emploi pvrmnnent de 

1t1nstitut1on que s'il ta~t 11obJet d'uno ncm1not1on en 4uolité du f~nc

t1onnn1ro dans les conditions fixéua por le statu.t. 

L1 engagernont d'un &gent visé à l'article 2 alinéa c), ne peut 

0tre que de durée indéterminée. 
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Tout engagement d'un agent temporaire ne peut avoir pour objet 

que .de pourvoir, dans les conditions prévues au présent titra, à la 

vacance d'un emploi compris dans le tableau des effectifs annexé à 

la section du budget afférente à chaque institution. 

4tticl• 10 -

Les dispositions de l'article 5 paragraphes 1, 2 et 4 et de 

l'article 7 du statut concernant respectivement la classification 

des emplois en catégories, cadres et grades et l'affectation des 

fonctionnaires sont applicables par analogie. 

Le contrat de l'agent temporaire doit préciser le grade et 

l'échelon auxquels l'intéressé est engngé. 

L'affectation d'un agent temporaire à un emploi correspondant 

à un grade supérieur à celui auquel il a été engagé rend nécessaire 

la conclusion d'un avenant au contrat d'engagement. 

Article 11 -

Lee dispositions des articles 11 à 26 du statut, concernant 

lea droits ot obligations des fonctionnaires, sont applicables par 

analogie, à l'exception des dispositions de l'article 15 alinéa 2 

concernant la situation du fonctionnaire élu à des fonctions publiques. 

La décision de demander réparation du préjudice subi par la 

Communauté en raison de fautes personnelles graves, conformément aux 

dispositions de l'article 22 du statut, est prise par l'autorité 

visée à l'article 6 après observation des formalités prévues en cas 

de licenciement pour faute grave. 



,, 
\ 

. 1 

AA 

- 5 -

Les décisions individuelles concernant les a.gents temporaires 

sont publiéos dans les conditions prévues à l'article 25 alinéa 2 

du statut. 

Article 12 -

1. L'engagment dos agents temporaires doit viser à assurer à 

l'institution lo concours de personnes possédant les plus hautes 

qualités de compétence, de rendement et d'intégrité, recrutées sur 

une base géographique aussi large que possible parmi les ressortis

sants des Etats membres de la Communauté. 

Les agents temporaires sont choisis sans distinction de race, 

de croyance ou de sexe. 

2. Nul ne peut 8tre engagé comme agent temporaire : 

a) s'il n 1 ost ressortissant d'un des Etats membres de la Communeuté 

sauf dérogation accordée par 1 1nutorité visée à l'article 6 et 

s'il ne jouit de ses droits civiques; 

b) s'il ne se trouve en position réguliairo au regard des lois de 

recrutement qui lui sont applicables en matière militaire; 

o) s~ dof:f:t:e les garanties de moralité requises pour l'exercice de 

aee fonctions; 

d) s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique requises 

pour l'exercice de ses fonctions; 

e) s'il ne justifie posséder une connaissance approfondie d'une 

des langues de la Communauté ot une connaissance satisfaisante 

d'une autre langue de la Communauté dans la mesure nécessaire 

aux fonctionn qu'il est appelé à exercer. 
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Avant qu'il ne soit procédé~ son engagement, l'agent temporaire 

est soumis à l'examen médical d'un médecin-conseil de l'institution 

afin de permettre à celle-ci de s•assurer qu'il remplit les oonditi•ns 

exigées au paragraphe 2 alinéa d) de l'article 12. 

Article 14 • 
L'agent temporaire pout 3tre tenu à effectuer un stage dont la 

durée ne peut dépasser six mois. 

A l'issue de ce stage, il est mis fin à l'engagement de l'agent 

qui n'a pas fait preuve de qualités professionnelles suffisantes. 

Dans ce cas, l'agent bénéficie d'une indemnité égale à un tiers de 

sont traitement de base ptlr mois de stage accompli. 

Article 15 -
Le classement initial de l'agent temporaire est déterminé 

conformément aux dispositions do l'article 32 du statut. 

En cas d'affectation de l'agent à un emploi corresponde.nt à 

un grade supérieur, conformémont aux dispositions de l'article 10, 

alinéa 3, son classement est déterminé conformément aux dispositions 

de l'article 46 du statut. 

Conditions de travail 
---------------------

Arti•le 16 

Les dispositions des articles 55 à 61 du statut concernant la 

durée du travail, les heures supplémentaires, les congés et les jours 

fériés sont applioables par analogie. 

1 
\. 

r 
1 1 

1 

' 1 ' , 
~ i 

' 
1 '. 
' 
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Toutefois, le bénéfice du congé de maladie aveo rémunération 

prévu à l'article 59 du statut est limité à la d'Q.l'ée des services 

accomplis par l'agent avec un minimum d'un mois. Ce congé ne paut 

se prolonger au-delà de la durée du contrat de l'intéressé. 

A l'expiration des délais ai-dessus, l'agent dont l'engagement 

n•est pas résilié en dépit du fnit qu'il ne peut encore reprendre ses 

fonctions, est mis en oongt§ sans rémunération. 

Cependant, l 1agent victime d'une maladie professionnelle ou 

d'un accident survenu à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 

continue à percevoir, durant toute la période de son inoapaoité de 

travail, l'intégra.lité de sa rémunération tant qu'il n'est pas admi• 

au bénéfice de la pension d'invalidité prévue à l'article 33 

Article 17 • 

A titre exceptionnel, l'agent temporaire peut bénéficier, sur 

sa demande, d'un congé sans rémunération pour des motifs impérieux 

d'ordre personnel. L'autorité visée à l'article 6 fixe la durée do 

ce congé qui ne peut pe.s dépasser le quart de la durée des servioea 

accomplis par l'intéressé ni 3tre supérieure à trois mois. 

La durée du congé visé à l'alinéa précédent n'est pas prise en 

considération pour l'application des dispositions de 1 1o.rticle 20 

alinéa :,, 

Article 18 -

L'o.gent rappelé sous les drapeaux, et dont l'engagement n'est 

pas résilié en application de l'article 48 ost mi1 en congé et béné

ficie de 1 1 intégrnlité de sa rémunération pendant une durée égale à 

la période des services qu'il a accomplie et au maximum pendant trois 

mois. A l'expiration de ce délai, l'agent bénéficie pendant la durée 

de son rappel, et aµ maximum pendant la moitié du temps de service 

qu 1il a accompli, d'une indemnité égale au tiers de sont traitement 
de base. A l'issue de ce nouveau délai, l'agent est mis en congé sans 

rémunération. 
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Toutefois, les versements prévus à l'alinéa l ci-dessus sont 

rlduits du montant de la solde militaire perçue par l'intéressé au 

cours de la période oorrespondp.nte. 

Rémunération et remboursement de frais 
--------------------------------------

Artiole 19 -

La rémunération de l'agent temporaire comprend un traitement 

de base, des allocations familiales et dos indemnités. 

Article 20 -

Les dispositions des articles 63, 64 et 65 du statut, concerna.nt 

la monnaie dans laquelle est exprimé la rémunération ainsi que les 

oonditions d 1ajustement et d 1 uduptution de cotte rémunération, sont 

applicables par analogie. 

Les dispositions des articles 66, 67, 69 et 70 du statut con

cernant les traitements de base, les allocations familiales, l'indem

nité de dépaysement et l'allocation da décès, sont applicables par 

analogie. 

L'agent temporaire comptant deux ans d'ancienneté dans un échelon 

de son grade accède automatiquement à l'échelon suivant de son grade. 

Article 21 -

Les dispositions des articles 1, 2, 3 et 4 de l'annexe VII au 

statut concernant les conditions d'attribution des allocations famili

ales et de l'indemnité de dépaysement sont applicables par analogie. 
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Sous réserve des dispositions dos articles 23 à 26, l'agent 

temporaire a droit, dans les conditions fixées aux articles 5 à 15 
de l'annexe VII au statut, au rembourseme~t des frais qu'il a exposés 

à l'occasion de son entrée en fonctions, de sa mutation ou de la 
cessation de ses fonctions, ainsi que de ceux qu'il a exposés dane 

l'exorcioe ou à 1 1oocasion de l'exercice de ses fonctions. 

Artitle 2~ -

L'agent temporaire engagé pour une durée déterminée d'au moins 

12 mois ou considéré par l'autorité visée à l'article 6 comme devant 

accomplir une durée de service équivalente, s'il est titulaire d'un 

contrat de durée indéterminée, a droit, dans les conditions prévues 

à l'article 9 de l'annexe VII nu st~tut, au remboursement de ses 

frais de déménagement. 

Article 24 -

1. L'agent temporaire qui ost engagé pour une durée déterminée 

d 1 au moins un nn ou qui est considéré par l'autorité visée à 

l'article 6, comme devant accomplir une durée de service équivalente, 

s'il eet titulaire d'un contrat de durée indéterminée, bénéficie 

da.na les conditions prévues à l'article 5 de l'annexe VII au statut, 

d'une indemnité d'installation dont le montant est fixé, pour une 

durée prévisible de service. 

- égale ou supérieure à. un an mai a 
inférieure à deux ans 

- égale ou supérieure à deux ans mais 
inférieure à trois ans 

- égale ou supérieure à trois ans 

à 1/3 

à 2/3 

à 3/3 

du taux 
fixé à 
l'article 
5 de 1 1 

annexe VII 
au statut 

2. L'indemnité de réinstallation prévue à l'article 6 de l'a.rmexe 

VII au stctut est accordée à l'agent ayant accompli quatre années 

de service. L'agent qui a accompli plue d'un an et moins de quatre 

ans de service bénéficie d'une indemnité de réinstallation dont le 
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montent est proportionnel à la durée du service accompli, les 

tractions d 1années étant négligées. 

3. Toutefois l'indemnité d'installation prévue au paragraphe 1 
ci-dessus et l'indemnité de réinstallation prévue au paragraphe 2 

ci-dessus no peuvent 3tre inférieures, 

- à 5.000 FB pour l'agent chef de famille; 

- à 3.000 FB pour l'agent n'ayant pas cette qualité. 

Article 25 -

1 

1. L'agent tomporeire qui justifie ne pouvoir continuer de résider 

dans son foyer et qui n'a pas effectué son déménagement au lieu de 

de son affectation a droit, pour une durée maximum de 12 môis, à une 

indemnité journalière dont lo montant est fixés 

Lieu 
d'affectation 

: Oro.des 
1 

. 1 
1 Pour l'agent : Pour l'agent I' 

chef de I n I o.yant pas 
' ___ !~!!!~--------!-~!!!!-~~~!!!~-------
' du 1er, à partir a du 1er I à partir 
: au 15ea du !6ème I au 15e: du 16ème 

: 1 : =-~2~~--!-~2~~-----!-~~!:!!---!~J2~-------
1--·-----------------------·-------+----E!.E~-J~~:-~!,.2!!~~:!::-----------
1 1 Br

1
uxelles ,~-!.!~ .. --~22~-,.--g2Q _____ ,, __ 212---,.---~1~------

Mi an 
a Paris 

I I Bomo 
Strasbourg 

•A4 à A8a 525 s 225 ' 350 a 150 
Cat. B 

•-------•-------•---------~•----~---~~---~-------
1 1 et villes d 1Allama.gne •c t O a • 1 a 
J , :~h!~~~a!:/•000.000 1 :t • D 1 450 1 200 1 300 1 125 , 

1---------------------------------------------------------------------------~ ' : dB~nn et villes '-!!.~.!~~--112 •• ~--gg2 _____ : __ ~g2 ___ : ___ !2Q ______ i 
, Allemagne plus de s 1 1 1 a 

1 600.000 habitants A4 à !8 450 200 300 125 
Vienne 1Cat. B 1 1 r 1 

1II1 Luxembourg =-------i---~---i·-------~-;--------i------------
! 1 Lieux non prévus scat. C 1 1 1 1 

ci-dessus, :et D 375 175 250 
1 a en Belgique 1 1 a 1 

· France I __ ~-------!!!!!2 __________ ~-------: _______ : __________ : ________ : ____________ 1 
1 

Lieux non prévus ·~-~-!~~--42Q __ : __ gQQ _____ : .• ~QQ ___ : ___ !g~------
1 oi-deasus1 1 1 • r • 

. 1 en Allemagne •~tà !8
1 425 1 175 : 275 a 100 

fII, Lieux !:;r~:=-Bas 1~!;~-~-;--;;~--;--~;~-----;--;;;---i----;~-----·1 
1 a et D I a : r ; 

100 
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2. Lorsque l'agent ayant bénéficié de l'indemnité journalière 

pour une période excéda.nt quatre mois effectue son déménagement, 

le versement auquel il a droit au titre de l'article 24 para

graphe 1, est réduits 

- de 30% du montant total des indemnités journalières perçues par 

l 1 intérossé à partir de la fin du 4ème mois, s'il s'agit d'un 

agent n'ayant pas la qualité de chef de famille; 

- de 20% du montant total des indemnités journalières précitées 

s'il s'agit d'un agent ayant la qualité de chef de famille. 

Toutefois, l'indemnité d'installation ne peut atre inférieures 

- à 5.000 FB pour l'agent chef de famille; 

- à 3.000 FB pour l'agent n'ayant pas cette qualité. 

3. Au cas où l'agent temporaire n'effectue pas le déménagement 

au lieu de son affectation, bien qu'il en ~it reçu l'autorisation, 

l_e iénéfioe de 1 1 indemnité journalièr~ ci-dessus est limité au 

montant total des versements auxquels l'agent aurait eu droit en 

cas de déménagement. 

L'autorité visée à l'article 6 fixe dans ce cas le montant 

maximum auquel l'agent aura droit et applique, à cet effet, les 

dispositions de l'article 9 de 1 1a.nnexe VII au statut, en ce qui 

concerne l'estimation des frais de déménagement. 

4• La limitation prévue aux para.graphes let 3 ci-deaaua et la 
réduction prévue au paragr4phe 2 ci-dessus ne sont paa applicables 

à l'agent qui, de l'avis de l'autorité visée à l'article 6, s'est 

trouvé dans 1 1impossibilité d'effectuer son déménagement. 

5. L'indemnité journalière prévue au paragraphe l ci-dessus est 

réduite de moitié pendant les périodes au cours deequellea l'agent 

bénéficie de l'indemnité journalière de mission prévue à l'article 

13 de l'annexe VII au statut. 

.. 
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Article 26 -

Le bénéfice dos dispositions de l'article 8 de l'annexe VII 

au statut concernant le remboursement des frais de voyage annuel du 

lieu d'affectation au lieu d'origine n'est aooordé qu'à l'agent 

temporaire comptant au moins neuf mois de service. 

Article 2z -
Les dispositions des articles 16 et 17 de l'annexe VII au 

statut concernant le règlement des sommes dues sont applicables par 

analogie. 

Chapitre 6 
----------

Sécurité sociale 
-------~--------

.Q.o~v!.r,iu!_e_d,!s_r,!s.9.u!!_s_d,! ~a.!,adi,! .tt_d~a2_cid~.n.i, 

allocations de caractère social -----------------
Article 28 -

Les articles 72 et 73 du statut concernant les régimes de 

couverture dos risques maladie et accident sont applicables par 

analogie à l'agent temporaire pendant la période de ses fonctions 

et pendant ses congés de male.die, l'article 72 du statut concernant 

le régime de couverture des risques de maladie est applicable par 

analogie à l'aeont titulaire d'une pension d'invalidité ainsi qu'au 

titulaire d'une pension de survie. 

Toutefois, si l'examen médice1 auquel doit 6tre soumis l'agent 

en vertu dos dispositions de l'article 13, révèle que ce dernier est 

atteint d 1 uno male.die ou d'une infirmité, l'autorité visée à l'article 

~ peut décider que les frais occasionnés par les suites et conséquen

ces de cette maladie ou de cette infirmité seront exclus du rembourse

ment de frais prévu à l'article 72 du statut. 
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S'il justifie ne pouvoir ~tre couvert par un autre régime do 

séourité sooialo, l'agent temporaire continuo à bénéficier du régime 

de maladie pendant une période maximum de 60 jours après expiration 

de son contrat ou pendant la période au cours de laquelle il est 

atteint d'une maladie grave et prolongée contractée pendant la durée 

de son engagement, sans qu'il y ait l:iou à versement de cotisation 

de sa part. 

Article 29 -

Les dispositions de l'article 74 du statut concerna.nt l'alloca

tion de naissance ot la prise en charge par l'institution des frais 

visés à l'article 75 du statut sont applicables par analogie. 

Article 30 -

Les dispositions de l'article 76 du statut concerna.nt l'octroi 

de dons, pr~ts ou avances sont applicables par analogie à l'agent 

temporaire pend.a.nt la durée de son contrat ou après l'expiration de 

celui-ci lorsque l'agent est incapable de travailler à la suite d'une 

maladie grave ou prolongée ou d'un accident survenus pendant la durée 

de son engagement et qu'il justifie ne pas relever d'un autre régime 

de sécurité sociale. 

Section B ---- -

Article 31 -

L'agent temporaire est couvert, dans les conditions prévues 

ci-dessous, contre les risques de décès et d'invalidité pouvant sur

venir pendant la durée de son engagement. 

Les prostations et garanties prévues à la présente section 

sont suspendues si les effets pécuniaires de l'engagement de l'agent 

se trouvent temporairement suspendus en vertu des dispositions du 

présent régime. 
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.Article 32 -
Si l'examen médical précédent l'engagement de l'agent révèle 

que ce dernier est atteint d'une maladie ou d'une infirmité, l'autorité 

visée à l 'art'iolo 6; peut déc id or de ne 1 1 admettre au \énéfice doe 

garanties prévues en matière d'invalidité ou de décès qu'à l'issue 

d'une période de cinq ans à compter de la date de son entrée au service 

de l'institution pour les suites et conséquences de cette maladie ou 

da cette infirmité. 

Article 33 -

1. L'a.e;ent atteint d'une invalidité considérée comme totale et 

qui, pour co motif, est tenu de ces6er son service auprès de 

l'institution, bénéficie d'une pension d'invalidité égale à 6~ 
de son dernier traitement de base mensuel. Le montant de cette 

pension no peut 8tre inférieur à 120% du minimum vital, tel qu'il 

est défini à l'article 6 de l'annexe VIII au statut. Si l'invalidité 

a ét~ intentionnellement provoquée par l'agent, l'autorité visée à 

l'article 6 peut décider quo l'agent ne bénéficie que de l'alloca

tion prévue à l'article }9. 

Les dispositions de l'article }6, alinéa 2 sont applicables 

au titulaire d'une pension d'invalidité. 

2. L'état d'invalidité est déterminé par la commission d'invalidité 

prévue à l'article 9 du statut. 

3. Le droit à la pension d'invalidité prend effet au jour suivant 

celui auquel 1 1engagemont de l'agent intéressé a pris fin en 

application des articles47 et 48. 

4• L'institution visée à l'article 43 peut exiger, à tout moment, 

la preuve quo le titulaire d'une pension d 1invalidit~ réunit encore 

les conditions requises pour bénéficier de cette pension. Si la 

commission d'invalidité constate que ces conditions ne sont plue 
remplies, lo droit à la pension cesse. 
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Si l'intéressé n'est pas ropris au service d'uno des trois 

Communautés Européennes, il bénéficiera de l'allocation prévue 

à l'article 39 calculée sur la base du temps de service effec

tivement accompli. 

Article 34 -

Les ayants droit d'un a.gent décédé, tels qu 1ils sont définis 

au chapitre 4 de l'annexe VIII au statut, bénéficient d 1une pension 

de survie dons les conditions prévues aux articles 35 à 3a. L'alloca

tion prévue à 1 1nrticle 39 leur est, en outre, versée. 

En ans de décès d'un agent ne laissant pas de survivants 

pouvant bénéfioior d 1une pension de survie, les héritiers en rang 

utile ont droit nu paiement de l'allocation prévue à l'article 39. 

Article 35 -

Le droit à pension prend effet au premier jour du mois suivant 

celui du décès ou, le cas échéant, le premier jour du mois suivant la 

période p~ndant laquolle la veuve, les orpheline ou les personnes à 

charge de l'agent décédé bénéficient de ses émulwnents en application 

de 11 articlo 70 du statut. 

Article 36 -

La veuve d'un a.gent décédé b,néfioie, dans les conditions 

prévues au chapitre 4 de l'annexe VIII au statut, d'une pension de 

veuve. Le montent mensuel de cette pension est égal à 3û% du dernier 

traitement de base mensuel porçu par l'agent et ne peut ~tre inférieur 

au minimum vital, tel qu'il est défini à l'article 6 de l'annexe VIII 

au statut. 

La bénéficiaire d'une pension da veuv~ a droit, le cas échéant, 

au double du montant de 1 1 alloontion pour enfant à cha.rgo. 
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Une pension, calculée sur basa des dispositions des alinéas 1 

et 2 ci-dessus, peut ~tre accordée, par décision spéciale de l'in

stitution dont relevait l'agent, au veuf d'un agent de sexe féminin, 

s'il remplit las conditions fixées à l'article 23 de l'annexe VIII 
au statut. 

Article 37 -

Lorsqu'un agent ou le titulaire d'une pension d'invalidité 

d4cède sans laisser da conjoint ayant droit à une pension de survie, 

los enfants considérés comme étant à sa charge ont droit à une pension 

d'orphelin dans los conditions fixées à l'article 80 du statut. 

Le m8mo droit est reconnu aux enfants remplissant les m@mes 

conditions, en cas de décès ou de remaria~e d'un conjoint titulaire 
d'une pension do survie • 

.Article 38 -

En cas do divorce, de séparation ou de coexistence de plusieurs 

groupes de survivants pouvant prétendre à une pension de survte, celle

ci est répartie selon les modalit6s fixées nu chapitre 4 de l'annexe 
VIII au statut. 

Article 32 .. 

.§.0.2.tion Q 

!!!2~~~!2~-~2-~~E~~~ 

Lors de la cessation de ses fonctions, l'agent a droit au 
versement d'une somme égale à 12% des traitements mensuels ayant 

servi de base, durant la période de son engagement, à la perception 

de la contribution prévue à l'article 83 du statut, cette somme étant 

ma.jorée des intér8ts composés a.u taux do 3,5% l'an. 

Cette allooa.tion est diminuée du montant dos versements 
effectués en vertu de l'article 42. 
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1. Si l'agent est nommé fonctionnaire d'une des trois Communautés 

Européennes, il ne bénéficie pas du versement de l'allocation 

prévue nu lor alinéll de l 'artiole 39. 

2. La période de servioe comme agent temporaire d'une des trois 

Communautés Européennes est prise en compte pour le calcul des 

annuités de sa pension d'ancienneté dans les conditions prévues 

à l'annexe VIII au statut. 

3. Si l'agent a usé de la faculté prévue à l'article 42, ses 

droits à pension d'ancienneté sont proportionnellement réduits 

pour la p~riode correspondllllt à ces prélèvements. 

4.• La disposition de l'alinéa précédent ne s I applique pas à 

l'agent qui, de.ns los trois mois suivant son admission au statut, 

aura demandé à opérer le raversernent de ces sommes majorées des 

intér~ts composés au taux de 3,5% l'an • 

Article 41 -

.§.e.2., ti_on. 11 

E!~~2~~;~~-~~-~~~!~~-~!-~1~~~!!~-~~~!~2 

En ce qui concerne le financement du régime de sécurité sociale 

prévu aux sections B et C ci-dessus, les dispositions de l'article 83 

du statut sont applicables par analogie. 

Article 42 -

Dans les conditions à fixer par l'institution, l'agent a la 

faculté de demander qua l'institution effectue les versements qu'il 

est éventuellement tenu de faire pour la constitution ou le mainti·en de 

aes droits à pension dans son pays d'origine. 

Ces versomonts ne peuvent excéder 12% de son traitement de base 

et sont pris en chargG par le budget do la Communauté. 
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Article 43 • 

Le service des prestations prévues aux sections B et C ci• 

dessus est assuru au nom de la Communauté par les soins de l'inetttution 

désienée p,u, l'autorité budgetaire et aucune autre institution ne peut, 

aoua quelque dénomination que ce soit, p~er aucune de ces prestations 
sur ses fonds propres. 

Article 44 -

Los dispositions de l'article 82 du statut et de l'article 45 
de l'annexe VIII au statut concernant le paiement des prestations 
sont applicables par analogie. 

Toutes sommes dues par un agent au titre du présent r4gima de 
prévoyance à la date à laquelle s'ouvrent les droits aux prestations, 

sont déduitos des dites prestations da la manière que déterminera 

l'institution visée à l'article 4~. 

Tout agent affilié à ce régime, ainsi que toute personne 

-percevant des prestations au titre de ce régime, sont tenus de fournir 

toutes justifications écrites jugées nécessaires par l'institution 

visée à l'article 4,. 

Chapitre 7 ·--~---~--

Article 45 • 

Toute somme indftment per9ue pout donner lieu à ré~étition si 

la bénéficiaire a eu connaissance de l'irrégularité du versement ou 
si celle-ci ,tait si évidente qu'il ne pouvait manquer d'en avoir 
connaissance. 
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Voies de recours 
________ .. ___ .. __ _ 

Article 46 -

Les dispositions du titre VII du statut relatives awc voies 

de recours sont applicables par analogie. 

Article 47 -

Indépendamment du cas de décès de l'agent temporaire, son 

engagement prend fins 

1. pour les contrats à durée déterinim~e a 

a)~ la date fixée au oontratf 

b) à l'issue du délai de préavis fixé au contrat si ce dernier 

comporte une clause donna.nt à l'agent ou à l'institution la 

faculté do résilier ce contrat avant son échéance. Ce délai 

de préavis ne peut dépasser trois mois ni être inférieur à 

un mois. Lo contrat des ngents recrutés pour occuper un emploi .,des 

grades Al et A2 doit obligatoireaant comporter une telle olauae. 

o) à la fin du mois au cours duquel l'agent atteint l'âge de 65 ans, 

En cas de résiliation du contrat par l'institution, l'agent a 

droit à une indemnité égale au tiers de son traitement de base 

pour la période comprise entre la date de cessation de ses fonctions 

et la dato à laquelle expirait son contrat. 
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2. Pour les contrats à durée indéterminées 

a) à l'issue do la période de préavis prévue au contrat; ce 
préavis ne peut @tre inférieur à deux jours par mois de ser

vice accompli, avec un minimum de 15 jours et un maximum de 

trois mois. Toutefois, lo délai do préavis ne peut commenoor 

à courir pondant la durée d'un congé de maternité ou d'un 

congé de maladie pour autant quo ce dernier ne dépasse pas 

une période do trois mois. Il est d'autre part suspendu dans 

la limite ci-dessus pendant la durée de ces congés. 

b) à la fin du mois au cours duquel l'agent atteint l'!ge de 

65 ans. 

Article 4A -

1. 

2. 

L'engagement tant à durée déterminée qu'à durée indéterminées 

doit ~tre résilié par l'institution sans préavis en cas d'appel 

de l'agent sous les drapeaux; 

peut 3tre résilié par l'institution sans pr6aviss 

a) à l'issue do la période de stag~ dMS les conditions prévues 

à l'article 14, alinéa 2, 

b) en cas do rappel de l'agent sous les drapeaux si la nature dos 

fonctions que l'agent était appelé à oxorcer en vertu de ce 

contrat ne parlhet d'envisager sa réintégration dans son omploi 

à l'issue de son rappel sous les drapeaux. 

L'intéressé bénéficie da.na ce casa 

i) s'il ost titulaire d'un contrat à durée déterminée ou in

déterminée, d'une indemnité égale à son dernier traitement 

de base et à ses allocations familiales pour une durée équiva• 

lente à la période de services accomplie et au maximum pendant 

trois mois, 
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ii) s'il est titulaire d'un contrat à durée déterminée, d'un• 

indomnité égale au tiers de son d~rnier traitement de baae 

et de ses allocations familiales pour ln durée de aon rap

pel excédant les trois mois prévus au paragraphe i) ci

dessus, sana que la durée de perception de cette deuxième 

indemnité puisse dépassor la moitié du temps des service• 

accomplis par l'intéressé au-delà de ces trois mois. 

Pour les contrats à durée déterminée, la période 

servant de base au calcul de ces indemnités ne peut excéder 

la durée du contrat. 

. J, 
Les versements visés oi•dessua sont toutefois réduits 

du montant de la solde militaire porçua p?.r l'intéressé au 

cours de cette période. 
\ 

c) en cas d'élection d'un agent à des fonctions publiques, si 

l'autorité visée à l'article 6 estime que le mandat public 

da l'agent est incompatible avec l'exercice normal de se• fonc

tions auprès de la Communauté. 

d) au cas où l'agent cesserait do répondre aux conditions prévues 

à l'~rticle 12 paragraphe 2, alinéas a) et d). Toutefois, dan• 

le cas où l'agent cesse de remplir les conditions prévues à 

l'article 12 paragraphe 2, alinéa d) la résiliation ne peut 

intervenir que dana les cas visés à l'article 33. 

e) au cas où l'agent ne peut reprendre sas fonctions à l'issue du 

cong4 da maladie rémunéré prévu à l'article 16. L'agent bénéficie 

dans ce c.as d'une indemnité égale à son trai terne nt de base et à 

ses allocations familiales à raison de deux jours par mois de 

service accompli. 
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1. L'engagement peut Atre résilié se.na préavis pour motif disoi• 

plinaire en cas de manquement grave aux obligations auxquelles 

l'agent temporaire est tenu, commis volontairement ou par négli

gence. La décision motivée est prise par l'autorité visée à 

l'article 6, l'intéressé ayant été mis préalablement en mesure 

de présenter aa défense. 

2. Dans oe cas, l'autorité visée à l'article 6 peut décidera 
i 

a) de limiter l'allocation prévue à l'article 39 au remboursement' 

de la contribution de l'agent prévue à l'article 83 du statut,~ 

majorée dea intér8ta composés au taux de 3,5% l'an. ~ 
I 

b) de retirer à l'intéressé tout ou partie du droit à 1 1indemni·bé 

de réinstallation prévue à l'article 24 paragraphe 2. 

#,l'tiol, 50 -
1. L1e!lgagemont d'un agent temporaire doit 8tre résilié par 

l'institution sana préavis dès que l'autorité visée à l'article 6 
constate a 

a) que l'intéressé a intentionnellement fourni, lors de son engage

ment, do faux renseignements concernant sea aptitudes profes

sionnelles ou les conditions prévues à l'article 12 paragraphe 
2, et 

b) que ces faux renseignements ont été déterminants pour l'engage

ment de l'intéressé. 

2. Dana ce ce.a la résiliation est prononcée par l'autorité via4• 
à l'article 6, 1 1int,resaé entendu. L'agent doit immédiatement 
cesser ses fonctions. Les dispositions de l'article 49 pare.grapho 

2 sont applicables. 
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TITRE III 

De8 agents auxiliaires 

Article 51 -
Le contrat d'un agent auxiliaire peut ~tre conclu pour une 

durée déterminée ou indéterminée; il est renouvelable. 

Article 52 -
La durée effective de l'ongagement d'un ag~nt auxiliaire, 

y compris la durée du renouvellement évontuel de son contrat, ne 

peut excédera 

a) la durée de l'intérim qua l'agent est appelé à assurer, s 1il 

a été engagé pour rempl~oer un fonctionnaire ou un agent tempo

raire provisoirement hors d 1étnt d'exercer ses fonctions. 

b) la durée d 1un an, dans tous les autres cas. 

Article 53 -
Lea agent• au.ziliairea sont répartis en quatre catégories, 

1ubdiviaét1 on groupa, correspondant aux fonction, qu'il• ,ont 

appelle à exorcer. 

A l'intérieur de chaque groupe, las agents auxiliaire, sont 

cl&11é1 en quatre olasaes. Le clasaement des intér•••'• 1'efftotue 

en tena.nt compte de leurs qualifications et de leur expérience 

professionnelle. 
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La correspondance entre les fonctions types et les groupes est 
établie au tableau ci-après~ 

Cat. 

A 

Groupes 

I 

Fonctions 

agent chargé d'études nécessitant une grande 
expérience dans un ou plusieurs domaines; 

agent expérimenté chargé de révision de traductions; 

agent particuli~rement expérimenté chargé 
d'interprétation; 

II agent chargé d'études nécessitant une certaine 
expérienceJ 

agent chargé de révision de traductions; 

agent expérimenté chargé de traduction ou 
d'interprétation; 

III agent chargé d'études; 

agent chargé de traduction ou d'interprétation; 

-----------------------------------------------··- --------------··----------
B IV 

V 

agent chargé de t8ches complexes (rédaction, 
correction, comptabilité ou travaux techniques); 

agent chargé de tîches simples (rédaction, 
comptabilité, ou travaux techniques); 

------------------------------------------ -----------------------·--------
C VI 

VII 

secrétaire expérimenté; 

agent expérimenté chargé de l 1exécutioA de travaux 
de bureau; 

secrétaire, dactylo ou standardiste; 

agent chargé de l'exécution de travaux de bureau 
simples; 

---------------------------------------------·---~~----------------·--------
D VIII ouvrier qualifié; 

huissier ou chauffeur; 

IX manoeuvre, messager. 

--------------------------------------------------------------------------
.. / .. 
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Les dispositions des articles 11 à 25 du statut concernant les 

droits et obligations des fonctionnaires sont applicables par ana

logie à l'exception des dispositions de l'article l~ concernant 

l'exercice d'une activité lucrative par le conjoint de l'agent, de 

l'article 15 concernant la situation de fonctionnaires candidats 

ou élus à des fonctions publiques, de l'article 2,, alinéa 3, con

cernant les laissez-passer, et de l'article 25, alinéa 2, concernant 

la publication des décisions individuelles, 

La décision de demander réparation du préjudice subi par la 

Communauté en raison de fautes personnelles graves, conformément 

aux dispositions de l'article 22 du statut, est prise par l'autorité 

visée à l'article 6, après observation des formalités prévues en 

cas de licenciement pour faute grave, 

Chapitre 3 
-----------

Article 52 -

1. Nul ne peut @tre engagé comme agent auxiliaire: 

a) s'il n'est ressortissant d'un des Etats membres de la Communauté, 

sauf dérogation aocordée par l'autorité visée à l'article 6 et 

s'il ne jouit de ses droits civiques; 
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b) s'il ne se trouve en position résulière au regard des lois de 
recrutement qui lui sont applicables en matiàre militaire J 

o) s'il n'offre les garanties de moralité requises pour l~xercice 

de ses fonctions f 

d) s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique requises pour 

-l'exercice de ses fonctions, 

2, L'autorité visée à l'article 6 peut renoncer à exiger de l'inté-

ressé la présentation de pièces justifiant qu'il remplit ces condi
tions si l'engagement de ce dernier n'est pas appelé à excéder trois 

mois. 

Article 56 -

Le contrat d'un agent auxiliaire doit préciser notamment a 

a) la durée de son contrat; 
b) la date de son entrée en fonctions; 
o) les tâches que l'intéressé est appelé à accomplir; 

d) le classement de l'intéressé; 

e) le lieu d'affectation. 

Article 57 

Chapitif 4 
Condition• de travail 
----------··--·------

Les dispositions des articles 55 et 56 du statut concernant la 

durée et l'horaire de travail et les heures supplémentaires sont 
applicables par analogie. 
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Article 58 -

L'agent auxiliaire bénéficie d'un congé rémunéré de deux jours 

ouvrables par mois de service, toute durée de service inf,rieure à 

15 jours ou à un demi-mois ne donne pas droit à l'octroi d'un coJlgl. 

Si les exigences de service n'ont pas permis l'octroi à 11 agent 

du congé prévu à 11 alinéa précédent pendant la durée de son enga

gement, les jours de congé non pris sont rémunérés oomma jours de 

service effectif. 

En dehors de ce congé, l'agent auxiliaire peut se voir accorder, 

à titre exceptionnel, sur sa demande, un congé spécial dans les con

ditions fixées pa1· 1 1 institution en prenant pour base lœ prinoipes 

de l'article 57 du statut et de l'article 6 de l'annexe V au statut. 

Article 59 -

Les dispositions de 1 1 article 16 relati vas au congé de maladie, 

sont applicables à l'agent auxiliaire. L'article 58 du statut, oon

oernant le congé de maternité, est applicable par analogie. 

Article 60 -

Les dispositions des articles 60 et 61 du statut relatifs à 

l'absence irrégulière et aux jours foriés, sont applicables par ana

logie. 

E~!i!!?:~--2 
Rémunération et remboursement de frais 
------~--~----~--~------·--------·----

Article 61 -

La rémunération de l'agent auxiliaire comprend un traitement de 

base, des allocations familiales et des indemnités. 

L'agent auxiliaire reste pendant toute la durée de son contrat 

dans la classe de rémunération précisée dans son contrat • 

... ; ... 
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Article 62 -

L'agent auxiliaire est rémunéré à la journée ou au mois. 

Lorsque l'agent est rémunéré à la journée, seules les journées 

de travail effectif sont rémunérées, 

Article 63 -

Le barème des traitements de base est établi conformément au 

tableau ci-après 1 

(Taux mensuels en FB) 

classes 
Catégories Groupes 

1 2 3 4 

A I _24;700 27. 550 30.400 33.250 
II 17.700 19.600 21.500 23.400 

III 14.500 15.250 16.000 16.750 

----------------------------------------------------------------~--~---~ 
B IV 

V 
13,850 
9.700 

15.450 
10. 700 

17 .050 
11.700 

18.650 
12.700 

------------------------------------------------------------------------
C VI 

VII 
8,250 
6.450 

9.100 
7.000 

9,950 
7.550 

10.eoo 
a.100 

-------------------------------------·----------------------------------
D 

Article 64 -

VIII 
IX 

6.050 
5.500 

7.250 
5.900 

7.a50 
6.100 

Les dispositions des articles 63, 64 et 65 du statut, ooncer• 
nant la monnaie dans laquelle est exprimée la rémunération ainsi 
que les conditions d'ajustement et d'adaptation de cette rémunéra
tion, sont applicables par analogie, 

... / ... 



Article 65 -

Les dispositions des articles l, 2 et 4 de l'annexe VII au 
statut, concernant l'octroi des all•cationa familiales et de l'indem

nité de dépaysement, sont applicables par analogie. 

Article 66 -

La rémunération due pour chaque journée payables, est égale à 

un vingtième de la rémunération mensuelle. 

Article 67 -

Les dispositions des articles 7, 11, 12 et 13 de l'annexe VII 

au statut, concernant le remboursement des frais de voyage et des 

frais de mission, sont applicables par analogie. 

Les agnnts auxiliaires des catégories A et B bénéficient de 

l'indemnité fixée à la colonne II du tableau figurant à l'article 

13 de l'annexe VII au statut; les autres agents, de l'indemnité 

prévue à la colonne III de oe même tableau. 

Article 68 -

L0 rsque l'agent est rémunéré au mois, la rémunération est 

versée dans les conditions prévues à l'article 16 de l'annexe VII 

au statut. 

Lorsque l'agent est rémunéré à la journée, la rémunération 

est versée à la fin de cnaque semaine pour~la semaine écoulée. 

Article '2 -

L'agent auxiliaire qui se trouve dans les coniitione prévues 

à l'article 25, bénéficie pendant toute la durée de son contrat de 

l'indemnité journalière prévue à cet article. 

. .. ; ... 

--, 
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Sécuwtté S•ciale 
----------------

Article 70 -
1. Pour la couTVrture des risques de maladie, d'accident, d'inva-

lidité et de d~oès et pour permettre à l'intéressé de se constituer 

une rento de vieillesse, 1' agent auxÜiaire est affilié à. un régi'

me obligatoire de sécurité sociale, de préférence à celui du pays 

de sa dernière affiliation ou à celui de son pays d'origine. 

L'institution prend en charge les cotisations patronales pr,
vues par la législation en vigueur, lorsque l'agent est obligatoi

rement affilié à un tel régime de séo•rité sociale, ou les deux 

tiers dos cotisations requises de l'intéressé lorsque l'agent con

tinue à 3tre affilié, à titre volontaire, au régime national de sé

curité sociale dont il relevait avant d'entrer au service d'une des 

trois Communautés Européennes, ou lorsqu'il s'affilie, à titre vo

lontaire, à un régime national de sécurité sociale. 

2. Dans la mesure où les dispositions du paragraphe 1 cj.-dossue 

ne peuvent &tre appliquées, l'agent auxiliaire est assuré, aux 

frais de l'institution dont il relève et à concurrence de la quotité 

de deux tiers prévue au paragraphe 1 ci-dessus, pour les risques de 

maladie, accident, invalidité et décès ainsi que pour permettre la 

constitution d'une re~to de vieillesse. Les conditions d'applica

tion de la présente disposition sont fixées d'un commun accord des 

institutions après avis du comité du statut prévu à l'article 10 du 
statut. 

Article 71 -

Les dispositions de l'article 76 du statut concernant l'octroi 

de dons, pr~ts ou avances sont applicables par analogie à l'agent 

auxiliaire psndant la durée de son contrat. 

. .. / ... 
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il 

- :,1 

Toute somme indtlment perçue peut donner lieu à répétition si le 

aénéficiaire a eu connaissance de l'irrégulaTité du versement, ou si 

celle-ci était si évidente qu'il ne pouvait manquer d'en avoir con

naissance. 

Voies de recours 

.àrticle 73 -

Les dispositions tu titre VII du statut relatives aux voies de 

recours sont applicables par analogie. 

Article 74 -

~!i!!:! .. 2 
!!~-~!.!~!~~!§~~~~! 

Indépendamment du cas de décès de l'agent auxiliaire, son enga

gement prend fin: 

1. pour les contrats à durée déterminée 1 

a) à la date fixée au contrat; 

b) à la fin du mois au cours duquel l'agent atteint 1•&ge de 

65 ans; 

2. pour les contrats à durée indéterminée 1 

a) à l'issue de la période du préavis fixé au contrat; le préavis 

ne peut 3tre inférieur à deux jours par mois de service aocom

pli, avec un maximum de trois mois. Toutefois, le délai de 

préavis ne peut commencer à courir pendant la durée d'un congé 

de maternité ou d'un congé dé maladie pour autant que ce dernier 

ne dépasse pas une période de 1rois mois. Il est d'autre part 

suspendu dans la limite ci-dessus pendant la durée de ces 
congés , 

... ; ... 
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i) à la fin du mois au cours duquel l'agent atteint 1 1 lge de 

65 ans. 

Article 75 -

L'engagement de 11 agent auxiliaire tant à durée déterminée 

qu 1à durée indéterminée: 

1. doit @tre résilié par l'institution sans préavis en oas d'appel 

de l'agent sous les drapeaux. 

2. peut être résilié par l'institution sans préavis i 

a) en cns de rappel de l'agent sous les drapeaux, si la nature 

des fonctions que l'agent était appelé à exercer en vertu de 

oe contrat ne permet d'envisager sa réintégration dans son 

emploi ; . l I issue de son rappel sous les drapeaux. L1 agent 

bénéficie,dans ce cas, d 1une indemnité égale à son traitement 

de base et à ses allocations familiales à raison de deux jours 

par mois de service accompli; 

b) en cas d'élection d'un agent à des fonctions publiques, si 

l'autorité visée à l'article 6 estime que le mandat public 

de l'agent est incompatible avec l'exercice normal de ses 

fonctions auprès de la Communauté; 

c) au cas où l'agent cesse de répondre aux conditions prévues 

à l'article 55, paragraphe 1, alinéas a) et d). foutefois, 

dans le cas o~ l'agent cesse de remplir les conditions pré

vues à l'article 55, paragraphe 1, alinéa d). la rési

liation ne peut intervenir que si l'intéressé a droit à une 
rented1invalidité; 

... / ... 
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d) au oas où l'agent ne peut reprendre ses fonctions à l'issue 

Article 76 -

du congé de maladie rémunéré prévu à l'article 59 Lingent 

bénéficie dans ce cas, d'une indemnité égale à son traitement 

de basa et à ses allocations familiales à raison de deux jours 

par mois de service accompli. 

L'engagement de l'agent auxiliaire peut ~tre résilié sans pré

avis pour motif disciplinaire en cas de manquement grave aux obli

gations auxquelles l'agent est tenu, commis ~olontairement ou par 

négligence. La décision motiTée est prise par l'autorité visée à 

1 1 article 6, l'intéressé ayant été mis préalablement en mesure de 

présenter sa défense. 

Article 77 -

L'engagement de l'agent auxiliaire doit être résilié par 

l'institution, sans préavis, dès que l'autorité visée à l'article 6 

constate : 

a) que l'intéressé a intentionnellement fourni, lors de son engage

ment, de faux renseignements concernant ses aptitudes profession

nelles ou les conditions prévues à l'article 55, paragraphe 1, et 

b) que ces faux renseignements ont été déterminants pour l'engage

ment de l'intéressé. 

Dans ce cas, la résiliation est prononoée par l'autorité visée 

à l'article 6, l'intéressé entendu. 

. .. / ... 
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Par dérogation aux dispositions du présent titre, les a.gente 

auxiliaires engagés par l'Assemblée Parlementaire Européenne pour 

la durée des travaux de ses sessions, sont soumis aux ettnditions 

de recrutement et de rémunération prévues à l'accord intervenu 

entre cette institution, le Conseil de l'Europe et l'Assemblée de 

l'Union de l'Europe Oocidentale, pour l'engagement de oœ personnel. 

Les dispositions de cet accord ainsi que toute modification 

ultérieure de ces dispositions sont portées à la oonnaissanoe de 

l'autorité budgétaire un mois avant leur mise en vigueur. 

TITRE IV 

Des agents locaux 

Article 79 .. 

Sous réserve des dispositions du présent titre, les conditions 

d'emploi des agents locaux, notamment en ce qui eonoerne 1 

a) les modalités de leur engagement et de la résiliation de luur 
engagement, 

•) les congés, 

c) leur rémunération, 

sont fixées par chaque institution sur base de la réglementation 

et des usages existant au lieu où l'agent est appelé à exeroer 
ses fonctions. 

. .. / ... 
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_p"ticle 80 ... 

L'institution assume, en matière de sécurité sociale, les 

charges incombant aux employeurs, en vertu de la réglementation 

existant au lieu où l'agent eet appelé à exercer ses fonctions. 

Article 81 -

Les litiges entre l'institution et l'agent local sont soumis 

à la juridiction compétente, en vertu de la législation en vigueur 

au lieu où l'agent exerce ses fonctions. 

TITRE V 

Des consoillors spéciaux 

Article 82 ... _, ...... __ ___ 
1. La rémunération du conseiller spécial est fixée par entente 

directe entre l'intéressé et l'autorité visée à l'article 6. La 

durée du contrat d 1un conseiller spécial no peut excéder deux ans. 

Ce contrat est renouvelable. 

2. Lorsqu'une institution envisage de recl'llter un conseiller 

spécial ou de renouveler son contrat, elle en informe l'autorité 

budgétaire en précisant le montant de la rémunération unvisngéo 

pour 1 1intéressé. 

Préalablement à la conclusion définitive de ce contrat, cette 

rémunération fera l~bjet d'un échange de vues avoo l'autorité bud

gétaire, si dans un délai d'un mois à compter de la notification 

prévue ci-dessus un membre de cette autorité ou l'institution in

téressée en manifesta lo désir. 

. .. / ... 
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Artiole 83 -

Les dispositions des articles 11, 12, alinéa 1, 14, 16 alin~a 

1, 17, 19, 22, 23 alinéas 1 et 2, et 25 alinéa 2, du statut, rela

tives aux droits et obligations du fonctionnaire et des articles 

90 et 91 du statut relatives aux voies de recours sont applicables 

par analogie. 

,A;:tiole 84 -

TITRE VI 

Dispositions transitoires 

L'agent en fonctions lors de l'entrée en vigueur du présent 

régime et qui n'est pas nommé fonctionnaire enEpplication de l'ar

ticle 93 du statut, bien que l'institution ait décidé de le conser

ver à son service, doit ~tre invité, par l'autorité visée à l'ar

ticle 6, à conclure un contrat d'engagement dans les conditions 

fixées par le présent régime. Ce_contrat doit prendre offet à la 

date de l'entrée en vigueur de ce régime. 

Le contrat de l'agent qui refuso l'offre visée à l'alinéa 

ci-dessus doit être résilié dans les conditions prévues à son 

~ncien contrat. 

Article 85 -

Les servicGs accomplis par l'agent au sein d'une iuatitution 

des trois Communautés Européennes avant l'entrée en vigueur du 

présent régime sont considérés comme services accomplis dans les 

conditions prévues à ce régime. 

. .. ; ... 
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Article 86 -

Les montants figurant, dans le cadre du r~ginle provisoire de 

prévoyance de la Communauté, au compte individuel d'un agent appel~ 

à bénéficier d'un contrat d'agent temporaire au titre du prlaent 

règlement, sont pris en considération pour le calcul dei verseaenta 

à effectuer à l'agent en vertu de l'article 39, 

Article 87 -

TITRE VII 

Dispositions finales 

Un üJUstement compensatoire est opéré aur les droits pé

cuniaires des fonctionnaires do la C,E,C,A, découlant de l'appli• 
cation du présent régime en vue d'établir ces droits par ane

logie avec le ré~irne appliqué aux fonctionnaires de la C.E.E. et 

de la C,E.E.A, soumis à l'impôt communautaire. Le montant de l'a

justement compensatoire est égal ou montant qu'ils auraient pay' 

au titre de l'impôt communautaire s'ils avaient été a3enta de la 

C,E,E, ou de la C,E,E,A,, sur la base du r~glement portant fixation 

des conditions et de la procédure d'application de l'imp8t coanu

nautaire adopté par les Conseils de la C.E.E. et de la c.E,B,A. 
et de tous les roelemento pria en applicotion de ce rè~lement pour 

autant que ceux-ci aient été pris par les Conseils de la C,B,!, 

et de la C,E,E, ,\. en accord avec la Commission des Prl§aidente 

de la C,E.C,A, 

Article 88 -

Sous rdserve des dispositions de l'article 89, lei die
positions gén6rales d'exéoution du présent r,s1me aont arrlt4ee 
par chaque institution après oonaultation de son oomit, du 

peraonnel et ovis du comité du statut pr4vu à l'artiole 10 du 

statut, 

Les administrations doA institutions de la Convnunaut4 •• 

oonoertent en vue d'assurer une application unito:rme du pr41ent 
régime, .. /'. 
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Les dispositions générales d'exécution visées à l'article 107 

du statut s'appliquent aux agents vls~s nu présent régime dans la 

mesure où lea dispositions du statut sont rendues applicables, par le 
présent r4g1me à ces aeents. 
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;portant fixation des conditions et dè
11
lrt prqeédµr~ 

d'n,.EEli~~n de 1 1imp8t établi au profit de la Communauté en 

exécution .9-.Ll~.article 12 1 aliné~ 1 a.es P;:9tocoles, SY! 

lsts pri vil_,2.f5.Q_s et i~ni tés 

de la C~E .. E., et de la C .. E~E~ 

L'inp6t sur les traitements, salaires et émoluments versés 
par les CçmTI1u..11.autés à leurs fonctionnaires et à leurs agents, 
institué par 11 article 12 alinéa 1 des l~·otocoles· sur les pri- · 
vilèc::;es et inriimli tés des Cowmw1autés, est déterminé dans les 
conditions et recouvré selcn la procédure prévue au présent 

règlement. 

Sont assujettis à 1 1 im:p6t : 
... les personnes soumises au statut des fonctionnaires ou 

au régi1:ie applicable aux autres a.~ents des Communautés, 
y compris les bénéficiaires de 1 1indemnité prévue en cas 
de retrait d I emploi dans 1·1 intérOt du service, à 1 1 eJ::cep

tion des aients lo~a1~; 

lùs bénéficiaires de pensions d'invalidité, de retraite 
et de survie versées par les Oomiaunautés. 

1. L' impt3-t est dft, chn.que mois à raison des traitements, 
salaires et émolunents de toute nature versés pc..r les Oomilunautéa, 
à chac.iue assujetti. 

2.' Sont toutefois exclues de la base imposable les sommes et 
inde!lll1i t..'.:~ fo1·ù1i ta.ires ou non, représentant la compensation de 
char~es sup,ortées en raison des fonctions exercées. 
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:;. L,Js pr0statio'J.s et ollocotions: (lo c:.œactt.;re fm1ilial 

ou E:ocinl sont déJ.ui tes clc la bo.so 1111,osable. 

Los Conr:h.dls fi::.cont, sur pro:posi tian dos Commissions, 

lr, liste dos y;rcstations ot c.llocotio:ns vio6os à 1 1 alin6a 

prr;:c6ücnt. Lo nontr.nt do ln d6duction tJffoctuôo ost co.lcu-

16 on tc::nant co:::1pte · évontuolloi:acnt des dispositions do 

l'nrticlo 5. 

4. Sous réserve don dispositions cle 1 1art:Lclo 5, un abn.t-

tonent de 10 % pour fri:ùn prof ossionnols et personnels 
oot op(jré sur le r.1onto.nt obt0:::1u après application dos 

dispositions pr6c6dont0s. 

Un nbattoucnt supplér,1ont;e.iro ôqu:L vcùant au doublo du 
montant; de 1 1 allocation J:H.1u1• enfant à chnrgo est opéré pour 

clw.quc cnffillt à chnrgo do 1 1 assujetti. 

5. Los retenues effoctuéos sur 11:1 r6aun6r1xtion di3S a.ssu-
jott:Ls c..u ti trc dos l?Onsions et rotrai tes ou do la. pré
voyance sociale sont déduites ùo ln baso inposablo. 

Article 4 -

L I il':1yôt ,;St co.lclil6 sur lo uontont i1:i.pormblo obtenu 
on applicution c.lo 1 1 c.rticlo 3, on tonant pour nulle la fro.c
tion n I cxc{ic1ant pns I!'D 803 ot on applique.nt, nous résorvo des 
dispo::::i tiens de 1 1 ~.rticlu 5, lo tm1:~ do : 

... / ... 
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8 % 
. la fre.ction comprise entre 803 et 14.178 FB a 

10 % ........................ " .... 14.1rl9 ot 19,528 FB 
12,50 c.1 ,c •••••••••r•••••••••••••••••• 19.529 et 22.380 FB 

15 % •••••••••••••••••••••••••••• 22.381 et 25.413 FB 

17,50 70 .... ., .. ~ .................... 25.414 et 28.265 FB 
20 ,, 28.266 ot 31.030 FB ,o ..... •· ....................... 
22,50 C' 31.031 ot 33.883 FB 1J ................... ' ' ........ 
25 % •••••••••••••••••••••••••••• 33.884 ot 36,648 FB 

27,50 7; •••••••••••••••• 4' ••••••••••• 36,649 et 39,500 FB 
30 C' ,o •••••••••••••••••••••••••••• 39.501 ot.42.265 FB 
32,50 % • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 42.266. et 45.118 FB 

35 Ci 45.119 et 4?.883 FB 1:J •••••••••••••••••••••••••••• 
40 c: 4?.884 et 50.735 FB ,o • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
45 % 

. la fraction supérieure • 50.735 FB a a 

Article 5 

Lorsque les traitements, salaires et émoluments sont 
affectés d 1un coofficient correcteur: 

le oontant do chacun dot' lléuents pris en considération 
pour le calcul do 1 1irap8t, à l'exception des retenues 
effectuées sur la ré:l!l.unération des assujettis au titre des 
pcnr.ions et rotro.:1.tos ou de la prévoyance sociala, est, aux .. 
fins de 1 1applicntion du présent règlement, obtenu en ap-
pliquant ce cocfficiont correcteur au nontant do cet élément 
tc::l qu I il ost co.lculô nvant applicntion de tout coefficient 
correcteur à lu réounérntion ; · 

... / ... 
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- le montant des abattements vi~és à l'article 3.para(µ'aphe 4 
est. obtenu 011 appliqÛant · ce· coeff:Lcie1;t correot.eur au mon
ta.nt dès abattemeüts tcils qu 1iÏé sont calculés o.vant appli
oation de tout coefficient correo.teür à la rémunération ; 

- les montante des fraot.~ons _de revenus ,:Ç.igurant à l'article 4 
sont affeotés ae ce coofficiex;t qo_r;repteur. 

Arti_o].e _6 -

1. l'ar dérogl).tion at~ dis·poo:i. t-i·o~1s des· articles 3 et 4: 

a) les somru.es·· VE>'r·s·ées 011 c·ompe·11oatio11 ·des heures suppléraen
., ta.ires de· tl'av·a11 ·soht' impcisé'e's au. taux· forf'ai taire de 

H:r' ~' ; 

b) les v~rsemcr1ts eff~ctué1:3 en raison de la cessation de 
services uont imposéo aprèfl application des abatteme1its 
prévus à 1 1 article 3 paragraphe 4, à un taux éi;al aux 
2/3 du rapport exis·tant, lors du versement du dernier ·_,. 
trai teme11t, entl'o 

- 1~ montant de l'impôt d~ et · 

- lo. base imposriblo telle qu'elle est définie à 1 1arti-
ole 3. 

2. L'application du présent règlement ne peut avoir pour 
effet de réduire les traitements, salaires et émoluments de 
toute nature· verm~s pEœ les Comr.1unautos à un montant infé
rieur au minimum vital défini à ltartiole 6 de l'annexe VIII 
au statut des fonctionnaires des Comraunautés. 

AlI.t.i..~_7. -
Lorsquo le versement imposable se rapporte à une période 

inf6rieure à un mois, lo taux de 1 1imp0t dO. est celui qui est 
applicable au vorsoment mensuel correspondant. 

Lorsque lo versement imposable se rapporte à une période 
supérieure à un mois, 1 1imp0t est calculé oomrae si ce verse
ment avait 6té réparti régulièrement SUl' les mois auxquels 
il se rapporte. 

. .. / ... 
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Les.versements de régularisation ne se rapportant paa au 
mois au oours duquel ils sont versés sont soumis à l'impôt qui 
aurait d~ les frapper s'ils avaient été effectuée à leurs dates 
nomales. 

Article 8 -

L1imp0t est perçu par voie de retenue à la source. Son 
montant est arrondi à.l'unité inférieure. 

&iiole _2 ·-

Le produit de 1 1imp0~ est insorit en recettes aux budgets 
des Communautés, 

l~rtiole 1 0 - . · ... ·----
Les administrations des institutions des Communautés 

se concertent en vue d'assurer l'application uniforme des 
dispositions du présent règlement. 

Les O,onsoils arratent, sur proposition des Oommissions, 
toute disposition utile concernant l'application du présent 
règlement. 

i(\;rtiole 11 -

Le _présent règleoent est également applicable : 

- aux membres des Oommissions, 

- aux Jugea, aux tvooats généraux, au Greffier et aux Rappor
teurs adjoints de la Oour de Justice, 

- aux l"lembres de la Commission de contrOle des comptes • 

. . . ; ..... 
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Article 12 

Le présoni, règlenent est applicablo aux menbres des or
gnn.e's de ln Banque Europ6onne d I Invcstissoaont, ainsi qu I aux 
mori1bres do son pürsonnel ot aux bénéfic:Lro.rcs de pensions ver
sées par allo, qui sont compris dans les catégories détermi
nées pnr le Conseil de la C.E.E. en application de l'article 15 
alinéa 1 du Protocole sur los privilèges ot immunités, en ce 
qui concorne los tredtemcnts, salniros ot émoluments, ainsi que 
los pensions d'invalidité, de retraite et de survie, versées 
par la Bnnque. 

Article 13 - DisEositions transitoires 

Sont affranchis de 1 11mp8t: 

- les indemnités compensatrices prévues par le statut des fonc
tionnaires et par le régime applicable aux autres agents en 
liaison nvoc la mise en vigueur des régimes de rémunération 
inotitués pur ce•statut et ce régim~; 

- los vcrsoncnts représentant le remboursoaent des mon~ants 
figi1rant, lors de l'entrée en vigueur du présent règlement, 
o.ux comptes individuels prJvus au régime provisoire de pré
voye..nce commun aux institutions dos Co!llllunautés. 

Article 14 -

Le prusont ~èglonont s'applique lo 1or janvier 1962 aux 
personn,;;;s ausujottios à 1 1 inp8t en exécution cles articles 2 et 
11, dernior alinôa. Il s'applique ~ux perso1u1es vis6es aux deux 
preoiers alinéas de l'article 11 à la dute à laquelle entrera 
en vi(ÇU.eur le r0G1-me pécuniaire de celles-ci. 

L~ prlsent règleoent est obligatoire dans tous ses 
élénents ot ezt à.irecter .. ent ·n:pplicable dans tout Etat nembre. 
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Annexe XI du Statut du Personnel de la Communauté 

Dispositions se rapportant au Fonds des pensions 

de la C.E~C.A. 

Financement du régime de pensions 

Article 91. 

Sont affectés i l'exécution des engagements contractés par 
la Communauté en vertu des dispositions du présent régime de pen
sions : 

1. Les montants figurant au compte de chaque fonctionnaire à la Caisse 
de Prévoyance du Personnel de la Communauté lors de l'entrée en 
vigueur du Statut. 

2. Les contributions versées par les Institutions et leurs fonctionnaires 
en application de l1articl'9 93 du présent règlement. 

3. Les versements supplémentaires effectués par les Institutions en 
application des dispositions des articles 99 et 110 du présent règle
ment. 

4. Les intérêts au taux de 3, 5 % l 1an bonifiés annuellement par la 
Haute Autorité sur les avoirs visés ci-dessus à compter de l'entrée 
en vigueur du présent règlement. 

Article 92. 

Les avoirs visés à l 1article 91 du présent règlement font 
partie du patrimoine de la Haute Autorité qui les gère au même titre 
que ses autres avoirs et dans des conditions librement fixées par elle. 

Ces avoirs seront imputés par la Haute Autorité à un fonds 
spécial dénommé "Fonds des pensions". 

La Haute Autorité garantit, pour le compte de la Corn.:. 
munauté, le paiement des prestations prévues au présent régime des 
pensions. 

Article 93. 

Les fonctionnaires visés à l'article 46 du présent règlement 
contribuent à la constitution .de leur pension à raison de 7, 5 % de 
leur traitement de base. 

La contribution des fonctionnaires est déduite de leur trai
tement et versée chaque mois au Fonds des pensions visé à l'article 
92 du présent règlement. 
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Chaque Institution verse mensuellement au Fonds des 
pensions une contribution égale au double de la contribution versée 
par le fonctionnaire (+). 

Article 99, b). -------------
Au cas où l 1évaluation actuarielle fait apparaître une 

insuffisance du Fonds des pensions pour faire face aux obligations 
découlant des dispositions du présent régime de pensions, la Com
mission des Présidents fixe, après avis de la Commission du 
Règlement Général, les conditions dans lesquelles ce déficit sera 
comblé. 

Ar ti cl e 11 0 ----------
La contribution des Institutions au Fonds des pensions, 

prévue à l'article 93 ci-dessus, sera majorée du montant corres
pondant aux sommes nécessaires pour assurer le financement de 
cette ·bonification d'ancienneté. 

(+) Sous réserve, pour les Institutions communes, du règlement 
d'application prévu à 1 'article 83, 3 °, dq._ Statut. 



Complément à l'Annexe XI 

Rappel des dispositions du Statut et du Règlement 
Général C.E.C.A. maintenues transitoirement en 
vigueur dans le Statut revisé. 

A. STATUT 

Article 34 (voir article 99, al. 1er, des dispositions transitoires) 

La disponibilité 

La disponibilité est la position de l 1agent qui, pendant une 
durée limitée à 4 ans, cesse d'exercer ses fonctions et de bénéficier 
de ses droits aux traitements, indemnités et avancement, mais con
tinue d'acquérir de nouveaux droits à la retraite sur la base du 
traitement afférent à son grade et à son échelon dans son Institution 
d1 origine. 

Sont mis en disponibilité les agents dont l 1engagement est 
résilié lorsque les exigences du service imposent une réduction de 
personnel comportant des suppressions d'emplois. 

Lorsqu'il se révèle nécessaire de procéder à une réduc
tion de personnel, l'autorité investie du pouvoir de nomination, après 
avis de la Commission Paritaire, établit les critères sur lesquels 
cette mesure sera prise. 

La liste des agents touchés par cette mesure est fixée 
par l 1autorité investie du pouvoir de nomination, en prenant en 
considération la compétence, le rendement, la conduite dans le 
service, l'ancienneté ainsi que la répartition géographique du per
sonnel. 

Cette liste est portée à la connaissance des intéressés 
qui peuvent introduire un recours dans les conditions prévues à 
l 1article 58 du Statut. 

Pendant toute la durée de leur disponibilité, ces agents 
ont un droit de priorité absolue pour être réintégrés dans tout 
emploi de leur catégorie ou de leur cadre correspondant à leur 
grade, qui deviendrait vacant ou viendrait à être créé, sous réserve 
qu 1ils possèdent encore les aptitudes requises. 

. /. 



- 2 -

Ces agents bénéficient, pendant deux ans, d'une indemnité ( +) 
mensuelle correspondant à la rémunération prévue à l'article 47, al. 
1, et pendant deux ans, d'une indemnité égale à la moitié de cette 
remunerahon. 

Au terme de quatre ans de disponibilité, ces agents reçoivent 
une retraite proportionnelle, dans les conditions prevues au régime 
des pensions. 

Article 42 {voir article 99, al. 2 des dispositions transitoires) 

Retrait d 1emploi dans l 1intérêt du service 

Tout agent pourvu d'un emploi des grades 1 à 3 inclusive
ment peut se voir retirer cet emploi dans l'intérêt du service. 

Ce retrait d'emploi n'a pas le caractère d'une mesure 
disciplinaire. 

L'agent ainsi privé de son emploi et qui n'est pas affecté à 
un autre emploi de sa catégorie ou de son cadre correspondant à 
son grade, reçoit, pendant trois ans, une indemnité mensuelle cor
respondant à la rémunération prévue à l'article' 47, l 6 (++) 

Au terme de cette période, il bénéficie d'une retraite égale 
à celle qu'il aurait acquise a soixante ans, s'il avait compté à cet 
âge, un total d 1annuites double du nombre de ses annees de service, 
au moment de sa mise a la retraite. 

Ce total ne peut, toutefois, être supérieur au nombre d'an
nuités que cet agent aurait pu acquérir, s'il était resté en fonction 
jusqu'a l'âge de soixante ans. 

./. 

-------------------------------------------
(+) Article 47, 1 : le traitement afférent à chaque grade et éche

lon et les allocations familiales. 

Le barème des traitements annuels de base exprimés en 
unités de compte, figure à la page 9 de la présente annexe 
(article 2 de l'ancien Règlement Général) 

(++) Voir la référence ci-dessus. 
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Article 48 

L'indemnité d'incompatibilité 

Les agents soumis à l'interdiction visée à llarticle 18, 
bénéficieront pendant 3 ans à compter de la. date de cessation de 
leurs fonctions, sauf si celle-ci résulte d'une dêmission discipli
naire, d'une indemnité mensuelle égale à la moitié du traitement 
prêvu à Particle 47, l 6 (+) 

En cas de violation de cette interdiction, le rembourse
ment de l'indemnité pourra être imputé sur la pension de l'intéressé 
par décision de l'autorité investie du pouvoir de nomination, après 
observation des formalités prévues en matière disciplinaire. 

En cas de retrait d1emploi dans l'intérêt du service, l'in
demnité ci-dessus ne peut être cumulée avec l'indemnité de retrait . 
d'emploi. 

Article 60, dernier alinéa, chiffre Z 
fvoir article97;- ailnêi-Z';-desdispositlon'Straii'sitoires) 

Indemnité compensatrice 

2. les agents qui, du fait de l'article 47, 3° (++) se trouveraient ne 
plus bénéficier de l 1indemnité de séparation, reçoivent mensuelle
ment à titre d'indemnité compensatrice, la différP.nce entre la 
somme qu'ils recevaient, en qualité de non-résidents, lors de 
leur admission au Statut et le motitant de l'indemnité de résidence 
définie à l'article 47, 3° (++). 

:3. REGLEMENT GENERAL 

A ~~:!_e_4_ (voir article 96 des dispositions transitoires) 

Allocation de chef de famille 

a) Les fonctionnaires ayant la qualité de chef de famille bénéficient 
d'une allocation de chef de famille de 5% de leur traitement an
nuel, et qui ne peut être inférieure à 150 unités de compte AME 
par an. 

-------------------------------------
(+) Voir référence figurant à la page précédente. 

(++) Art. 47, 3° du Statut : 11Le montant de l'indemnité de résidence 
accordée à tous les agents et de l'indemnité de séparation accor
dée aux agents qui, avant leur entrée en fonctions, résidaient de 
façon constante depuis plus de six mois dans une localité située 
à une distance supérieure à 2 5 km du siège". 
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b) Dans le cas où son conjoint exerce une profession lucrative, le 
fonctionnaire chef de famille ne bénéficie pas de cette allocation 
sauf décision spéciale de l'autorité investie du pouvoir de nomina
tion. Toutefois, le droit à l'allocation est maintenu si, d'une 
part, le traitement de base annuel du fonctionnaire chef de fa
mille est inférieur à 4. 000 unités de compte AME et si, d'autre 
part, la rémunération du conjoint n'excède pas 2. 000 unités de 
compte AME. 

c) Sont considérés comme chef de famille : 

1. les fonctionnaires mariés du sexe masculin, s'ils ne sont pas 
séparés de corps et de biens ainsi que les fonctionnaires ma
riés du sexe féminin dont le conjoint est atteint d'une infirmité 
ou d'une maladie incurable, le rendant incapable d'exercer une 
activité lucrative; 

2. les fonctionnaires veufs, séparés de corps et de biens, divor
cés ou célibataires des deux sexes ayant un ou plusieurs en
fants à charge dont ils assument effectivement la garde; 

3. par d~cision spéciale de l 1autorité investie du pouvoir de no
mination, les fonctionnaires mariés du sexe féminin séparés 
de fait, ayant un ou plusieurs enfants à charge dont ils as
sument effectivement la garde; 

4. par décision spéciale et motivée de l'autorité investie du pou
voir de nomination, prise sur la base de documents probants, 
les fonctionnaires qui, ne remplissant pas les conditions pré
vues aux paragraphes 1 et 2 du présent article, se trouvent 
contraints, pour des motifs exceptionnels, d'assumer les char
ges d'un chef de famille et dont le conjoint ne perçoit pas une 
allocation de la même nature. 

A..!..! i ~!_e__5_ (voir article 96 des dispositions transitoires) 

Allocation pour enfants à charge 

a) Les fonctionnaires chefs. de famille ayant un ou plusieurs enfants 
à charge bénéficient d'une allocation de 200 unités de compte AME 
par an pour chaque enfant à leur charge. 

b) Sont considérés comme enfants à charge les enfants légitimes, 
naturels, reconnus ou adoptifs du fonctionnaire ou de son épouse, 
qui n'ont pas encore atteint l'âge de 21 ans, n'exercent aucune 
profession rémunérée, ne sont pas mariés et sont effectivement 
entretenus par le fonctionnaire; l'âge limite est porté à 25 ans 
lorsqu'ils poursuivent des études de niveau universitaire. Aucune 
limitation d'âge n'est imposée dans le cas où l 1enfant est atteint 
d'une infirmité ou d'une maladie incurable qui l'empêche de sub
venir à ses besoins. 

. /. 
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c) Peut être assimilée aux enfants à charge, par décision spéciale 
et motivée de 1 'autorité investie du pouvoir de nomination, prise 
sur la base de documents probants, toute autre personne dont 
l'entretien impose, pour des motifs d'ordre légal ou moral, de 
lourdes charges au fonctionnaire. Toutefois, le bénéfice de cette 
allocation ne confère pas automatiquement au fonctionnaire la 
qualité de chef de famille. 

A..:.!~ c ~e _ _9_ (voir article 97, al. 4, des dispositions transitoires) 

Indemnité de séparation 

a) Les fonctionnaires qui remplissent les conditions posées à Jlar
ticle 47, 3° (+) du Statut, ont droit à une indemnité de séparation 
égale à ZO % de leur traitement de base. Ils perdent ce droit si, 
se mariant avec une personne qui ne remplit pas ces conditions, 
ils n'acquièrent 'pas la qualité de chef de famille; 

b) Les fonctionnaires qui, à la suite d'une nouvelle affectation, sont 
amenés à fixer leur résidence dans une localité située à une dis
tance inférieure à 25 km du lieu oh ils résidaient avant leur en
tree en service, perdent le droit à l 1indemnité révue au 
phe a ci-dessus; 

c) Lorsque des conjoints sont employés au service de la Communauté, 
cette indemnité n'est due qu'au conjoint dont le traitement est le 
plùs élevé; 

d) Lorsque des fonctionnaires perçoiv:ent une indemnité de séparation, 
leurs enfants qui entrent au service de la Communauté avant l'âge 
de 30 ans ne bénéficient pas de 1 'indemnité de séparation. 

Ar ti cl e 1 Z (voir article 99, alinéa 3, des dispositions transitoires) 

Indemnité de réinstallation 

a) Lors de la cessation de leurs fonctions, les fonctionnaires titulai
res qui ont bénéficié de 1 'indemnité d'installation prévue au par. a) 
et au deuxième alinéa du par. c) de l'article 11 ci-dessus, ont 
droit à une indemnité de réinstallatbn de 4 mois de traitement, 
s'il s'agit d'un fonctionnaire chef de famille, de Z mois de traite
ment; s'il s •agit d1un fonctionnaire n'ayant pas cette qualité, à 
condition qu 1ilf' ;:,ient accompli au moins 4 années de service • 

. /. 

(+) Voir au bas de la page 3. 
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b) La même indemnité est versée, dans les mêmes conditions, aux 
fonctionnaires temporaires qui remplissent leurs fonctions auprès 
de personnes exerçant un mandat prévu par le Traité. 

Cette indemnité, réduite de moitié, est due aux autres 

1 
fonctionnaires temporaires s 1ils ont accompli au moins deux an

,<1..0nées de service. 

c) Si un fonctionnaire titulaire vient à décéder, l'indemnité de ré
installation est versée à sa veuve ou, à défaut, aux enfants à 
sa charge; s'il s 1agit d'un fonctionnaire temporaire, une indem
nité correspondant à celle dont il aurait bénéficié au terme nor
mal de son contrat est accordée à sa veuve ou, à défaut, aux 
enfants à sa charge. 

d) L'indemnité de réinstallation est calculée d'après l 1état civil et 
le traitement du fonctionnaire au moment de la cessation du servi
ce ou du décès. 

e) L'indemnité de réinstallation est versée sur justüication de la 
. réinstallation du fonctionnaire et de sa famille, ou de sa famille 
si le fonctionnaire est décédé, dans une localité située à plus 
de 25 km du lieu de son affectation. 

f) La déclaration de réinstallation doit être notifiée par écrit au 
plus tard un an après la cessation des fonctions ou le décès du 
fonctionnaire. La réinstallation effective du fonctionnaire ou de 
la famille du fonctionnaire décédé doit avoir lieu au plus tard 3 
ans après la cessation des fonctions ou le décès. 

g) A titre transitoire, les dispositions des contrats relatives aux 
indemnités dites de changement de résidence s'appliqueront, 
s 1ils le préfèrent, aux fonctionnaires entrés en service avant 
le premier mars 1956. · 

Pension d 1ancienneté 

Article 48, alinéa 2 
fvoir-artîêï;-Toïdesdispositions transitoires) 

Le maximum d'annuités susceptibles d'être prises en 
compte pour la constitution du droit à pension d'ancienneté est 
fixé à trente. 

./. 
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Article 50 (voir article 99 des dispositions transitoires) 

Pour le calcul des droits à pension d'ancienneté d'un 
fonctionnaire admis à la retraite à l'issue de la période de mise 
en disponibilité prévue à l'article 34 du Statut du Personnel, le 
nombre des années de service effectif de ce fonctionnaire jusqu'à 
l'époque de son admission au bénéfice de cette pension est doublé. 

Le total des annuités servant de base au calcul de la 
pension de ce fonctionnaire ne peut toutefois être supérieur à 
trente, ni au nombre des annuités qu'il aurait pu acquérir s'il était 
resté en fonction jusqu'à l'âge de 65 ans. 

A _E_!!_cl e_J] (voir article 101 des dispositions transitoires) 

Taux de la pension 

Le taux de la pension d'ancienneté est fixé à deux pour 
cent du traitement moyen final du fonctionnaire par annuité. 

Dispositions transitoires (voir article 102 des dispositions transitoireE 

Article 108 

Par décision de l 1autorité .investie du pouvoir de nomina
tion de l'Institution dont il déperid, tout fonctionnaire titulaire ou 
local, âgé de moins de 57 ans lors de son entrée au service de la 
Communauté et admis au bénéfice du Statut du Personnel en appli
cation des dispositions transitoires, peut bénéficier, sans rappel de 
contribution, d'une bonification d'ancienneté fixée à 6/lOèmes du 
nombre d'années de service qu'il n'aura pas la faculté d'accomplir 
pour compt.er 30 annuités à 60 ans d'âge. 

Le nombre des annuités ainsi bonifiées ne peut, toutefois, 
être supérieur au nombre d'années de service effectif que le fonc
tionnaire aura la possibilité d'effectuer jusqu'à l'âge de 60 ans. 

Sauf en cas de décès, cette bonification ne sera pas ac
cordée aux fonctionnaires cessant leur·s fonctions avant l'âge de 
60 ans. 

./. 
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Article 109 

En cas de décès du fonctionnaire auquel les dispositions 
de l1article précédent auront été appliquées t ses ayants-droit béné
ficient immédiatement, pour le calcul de leurs droits à pension, de 
! 'intégralité de la bonification à laquelle le fonctionnaire aurait eu 
droit à 1 'âge de 60 ans révolus. 

C. ANNEXE 

Annexe I, article 3, Titre A 
{voir articlëToodesdispOsitiOns-transitoires) 

Sont soumis à l'incompatibilité prévue à l'article 18 du 
Statut t 

- Le Secrétaire Général, le Directeur Général pour le Charbon, le 
Directeur Général pour PAcier, le Directeur Général pour l'Eco
nomie, le Directeur Général pour les Problèmes du Travail, le 
Directeur Général de l'Administration et des Finances, le Direc
teur Général du Cré dit et des Investissements; 

- les Directeurs de la Direction Ententes et Concentrations et de 
la Direction de l 1Inspection. 

.1 
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Barème des traitements annuels de base 

exprimés en unités de compte 

(Article 2 de l'ancien Règlement Général de la Communauté) · 

Grade 
Echelons 

Echelons 
supplément,; 

1 2 3 4 5 6 1 z 

1 8.568 8,;976 9.384 9.792 10.200 

2 7. 752 8.124 8.496 8.868 9.240 

3 6.936 7.272 7.608 7~944 8.280 8.616 8.952 

4 6.120 6.420 6. 720 7. 020 7.320 7.620 7.920 

5 5.040 5.304 5.568 5.832 6.096 6.360 6.624 6.888 

6 4.308 4.536 4.764 4.992 5.220 5.448 5.676 5.904 

7 3.624 3.816 4.008 4.200 4.392 4.584 4. 776 4.968 

8 2. 982 3.144 3.306 3 .468 3.630 3. 792 3.954 4.116 

9 2.478 2.616 2.754 2. 892 3. 030 3.168 3.306 3.444 

10 2.088 2.208 2.328 2.448 2.568 2.688 2.808 2.928 

11 1.788 1. 896 2.004 2 .112 2.220 2 .328 2.436 2.544 

12 1.560 1.656 1.752 1.848 1.944 2 .040 2.136 2.232 

13 1.380 1.464 1.548 1.632 . 1. 716 1.800 1.884 1.968 

L/A 6.420 6. 720 7.020 7 .320 7 .620 7. 920 8.220 

L/B 5.304 5.568 5.832 6.096 6.360 6.62416.888 7.152 

L/C 4.536 4. 764 4.992 5.220 5.448 5.676 

(L/D 3. 816 4.008 4.200 4.392 4.584 4.776 
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RtGLEMENT N 1r. 5/63/EURATOM, N° 100/6~/CEE 

du 10 juillet 1963 

....... 

. \. - - ' ·_ -. 
,fixant les modal_ités relatives à la liquidation des pensions des fone-
.tionnaires visés· à l'article 83 .Pàragraphe 3 du statuÇainsi que_ la -
répartition des charges résultant de la liquidation de ees pensio~ .. 
entre le Fonds des pensions de la Communauté européenne du charbon 
et de l'oôèr et les budgets dè la Communauté économique européenne . , 

et de la Communàqté européenne de t'énergie atomique 

,<,_; 

. LE CONSEIL. D)C LA COMMUNAUffl EURO
'.N°l:NNE DE I L'8NERGŒ ATOMIQUE, 

' . ·-: /·· / '·, 

LA: COMMISSION DES PR:ÉSIDENTS DE LA 
COMMUNAUTÉ EUROPEENNE DU CHARBON 
ET DE L'ACŒR, 

LE CONSEIL DE· LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMI
QUE EUROPÉENNE, 

vu le règlement :fi:x:ant le statut des fonction-
• , naires et le régime applicable aux autres agents 

de la Communauté européenne du charbon. et de 
l'acier, et notamment l'article _83 paragraphe 3 

_de ce. statut, 

vu le règlement n°8 31 (C.E.E.), 11 (C.E.E.A:) 
· · fixant le statut dés fonctionnaires et le régime. 

applicable aux autres agents · de la Commu
nauté économique européenne et de la Commu

. · nauté européenJ\e de l'énergie atomique (1), et 
· · ·· ·not~ment l'article 83 paragraphe 3 de ce statut, 

_'vu l'~Y:\ du comité provisoire du statut, 

· considérant ·qu'il appartient à \a Commi~~ : '·: .>, 
sion des présidents de la Communauté euro.:. , :' , .. 
péenne du charbon et de l'acier et aux Cohsè~ '.\--;:.'./· · ''" .. ,.,, .. ,,.., 
de la Communauté'économique eµrop~ênne èt dé 1': : : ; 
la Communauté éuropéennè de Jiénergie:atœni.'.. "· 
que d'arrêter d'un. commun accord, après ; a~ . , , . \ 
du comité' du statut, les modalitéi;° relatives à la : _.,, 
liquidation des pensions des fonctionnaires v~-'î... - '. , 
à l'article 83 paragraphe 3 du statut, airisi què : · · 
la répartition des· charges réstiltant ·d.e la liqùi:- ·' 
dation de ces pensions entre· 1e fonds qes pen"' 
sions '(le la Communauté européenne du charbon ; . 
et .de l'acier et les budgets ·de la'-ùoipmunaùté (> 
économique européenne et de .la èo:rnmunauté ; · 
européenne de l'énergie atomjque, 

ONT ARRETÉ LE PR1i.:SENT dGLEMENT: 

Article premier 

1. Aux :fins de la répartition des charges·* < .~-- ·,,.,: 
sultant de la liquidation -de leqrs pensiops, les> . . •• 
fonctionnaires visés à r'article 133 paragraphe. 3'1,· · · 
des statuts sont classés dans les cinq catégàries ; , · 
ci-après: , ·· · , ' · · 

_ (1) Jo~rnal offièie'ti des Communautés européennes no 45 du 14 juin 1962, page 1385/62. 

~ .• ;r~._1 ... : ... '-· . 
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. ,· ,,. /jr: ·~. :,~~ ,dispôfµtions. · · mission · de la C<>~~adtê ew:,pqirn 
:;~l '4•' fon~onn~s ·dé la -i?~nne et là'":Commission:; de'' O:)nûiiùh~ 

•, ,, ',' èruië: du, clfatbon .et..de ·-. -~ùropéenne :de_ -.l'énergie i atq. 
~ t ·••e.institùtions ou or- , clt~èune à leur chµge le !i.ers : 

;:~:,' ·' .. .. / . . .. : ' '~oritmes payées a1,1' titre des,. :· . ~ , . ~--: 
. ré . d . • ' ,. :,., ' ..... , ·6 1~-. 

\' ' . 

admi$·au bén~fice du statut 
icm;nai~--· ·dé· la :Communauté économi

l'ôVéeluie· et de ja -Communauté euro
. ·1atl'énergiê atomique en vertu de l'ar

::)ff~waphe 5' _de ce· statut. 
1/;-z::-_.,:' .. · .. -: ,'' ·, . ' .... 
'i'.~~~~ ~'.pensfo:ns pour les fonction
~.- ::J•·j:hacu,!Îe ·qes catégories prévues au 
· :.: '· 1sé-répartissent comme suit:. 

·bes' ,f('}Jlcl;ionb.aires • visés -àÙ paragraphe 1 
· '»-:ï\Jftent affiliés, au fonds des· pensions 

. -1~~ut,é, européenne du charbon et 
~~~.)~qüf·-~·_la-to~té de la ch~rge 
~~ pœvues au i::~e de pensions 
,.>!~oàctlè>nnaires;, . -, 

' .' _ , les -foii<:tionnàires · visés · au para
}î-~ b); ·là Haute Autorité, la Com-

;;.0::"..: ·· - . 

alJ:. ~e e pel_lSlOPS, • · t· -:.(' .. , :, _ ,-\-: ,.;r::" 
• ' • • ' .__ , ~ >~ ~~ C •,, ~ ::>i: '.~f-~ 

. . · . c) Pour , les fonctionnaires , ' · · · 
graphe 1 alinéas -c.) èt 'd), Ill cm.-. 
tions découlant ,des droits. · · 
régime de pensions· ·est .rep _ --·, 

·· l'institution à laqùelie · Je ' 
transféré; :t 

d) Pour les fonctiorinairès i -
graphe 1 aliné~ è) les droits ·· 
munauté européemiê au· char ' 
sont pris en charge· par la citi· ctQIW!SiOil 
Communauté économique eu,ri'·111· *INl 
Commission de la. Communau'là

- l'énergie atomique} en contr~--ll*t.ie, 

Autorité verse à l'institution· 
naire relève au moment dé 
montant correspond~t aux 
le fonctionnaire à· la Conun. -
·du ·charbon et ,tte l'acier,· com · 
· vices accomplis peri:dant la pétj-_ -
représentés par ~. ()Otisatiôns 1 

-. et ; de l'institùtion augmentés t 
taux de 3,5 °/o l'an pour la p · 
qu'au·31 décembre 1961 ·et des ÎJJ. 
au taux de 3,5 8/o l'an pour l!l . 
à cette date. 

Article 2 

La liquidation des presta~ 

fonctionnaire relève au 
sation de· ses fonctions~ -

Ar.ticle 3 

Le -présent règlement entre 9-
1 ér janvier-1962. , 

. · · -Le pr_ésent tèglemeiit' est ·obligatoire daµis tous ses éléments ei dir~t : · t . 
-appliQ.able,~ tout b;at membre. · . . . . . . ' . 

Par-·~ C~mis~on 
dù' présidents 
· 1,; -iWésident 

-~••:ooNNBB 

· Fait le. 10 jûillet 1963 ... lt 

.PQ.r les Conseilf · 
· , Le président ·: 

J, M. A. H.· L~ 

--··'· 



. . ·- . .; -. . -.,· >-·~ 
• ' " 1 ' ' • ·- \•, ~ .., ' :' "· ... ,::: ... .,.. --=--·~: . ~. 

EîL ·DE -~A COMMUNA1)"11!: JmltOPbNNI:' DE L'&NJQIGJl .. ~.c~ 

:;::::::::Q=~,;~~r1_',~.:~,: 
-X }' :~- ~ -, 

"- . . . ; .· : 
. 1 vu. ttllr••t fixant le statut des fonctionnaires et le régime applical>le ; 

aua . · _. M la (!ommunauté européenne du charbon ej; de l'acier -, '; 
et • . lt r~ 45 de l'annexe VIII au statut et l'article 43 dù régbne 
..appl~?8~·-~~. . . . . ' ; ., .. 

' , ; .. :~_ ':• "\ ' , :; 
. vu' le règl~,-- .b,(C,Jt.E.). 11 (C,E.E.A.) fixant le statut des 'foneijô:n .... · 

naJres. et 1e ~"" •Jlpficablie' 81.Pt •lÛ,J"es agents de !a Communauté écon~ue ,'. .. 
eüropéenne et de la Cenlmunatt~ européenne de l'énergie atomiqui;! (1);;:~/· 

notami,ie!lt l'anide ~ . lie l'annexe' 'Vl!I. au .statut et l'articie 43 ·du rég;µne\. 
appli~ble aux autres ~~. ' ·~ 

·f 
J>&ÇW~NT: 

' ·-...., 

· 1. Pour les fonctionnaires et agents temporaires .de la 
Cqmmunaµté . économique eùropéenne: 

Lra Co!)lroission de la C9ID1Uunauté économique européenne; I. 

2. P._r les 'fonctionnaire~ et. agents temporaires de la CommiSBion de'. ût 
CO'J'Rm,K7l&tdl· européenne de l'énergie atomique: 

4 Co!l\ftliillllon de la · Comm~nauté européenne de l'éneJ,"gie atc;,mique; 

3. -. .P~r le• ~ire,· et. agents tempo~aires de la Haute .Autonté:'. 

4. 

La Haute Autorité (f()Dàs des pensions); 
1 ' . • ~ -

Pdur les foncticfü,'IIUh ea 1.s instîtuti9ns ou organes ~ommurili bén~iq,n;t 
,d~ ~ispositi?n§ tranaitowei\~u stct11.t ~es fonctionnaires de _la Commit.., 
nqute europeemie du cbcrbon ~ jk J.'âcier: . . 

..... ~ f 

La Hau~ Autonté,{forids dêi-~~); 
- .. ~ ~-

(
1
) Jou':'"" officiel des Co.mmuna.uté.s européen,... ,ne ;. ~ ~ 11112, page 1385/.!J; 

t . . --... ,, ,, ~ 

'·\. : ' } .. 
. . 



/ 

· OFfIClEL DÈS· .. COMMUNAUTES-: li?tlléOPBNNÊB -; ; · 

'.. ~ i r- • 1 

, , .-. ·5. · -, Pour les atitre~ fonctionnâif;s et pour les agents temporai1'ês 4,es ijf 
,; · ·. tians ou· organes communs; _ - · · , / :- · /1 

\ ' ' - ' ;L ' 
-;-;f•;/J;,.'ê:' .,,. <t;.· ··•·:'!,,"2::-}à: Çomm1ssion ~ la Communaut~ écon9rm.que europeênne. 

··r, ,Article 2 

·t,_ Pfésenie' d~cision entre èn vigueur le lèr janvier 1962. 

,,.·; 

4': 

Pa:r la Commission 
d~ _ présidents 

$e président 
:A;M.DONNER 

) ' 

Fait le 10 juill~t 19.63 

_.J 

/ 

} 
i 

' { 

l 
.[ 

.;;. 

r 
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·:1)1{ft~,t:'.,:-: .... ,:_t)~rp 
.. ··. . .,... .., ' ?· 1œ·o1i --, • ' . " · ,} 

,·: ~ 

1., 

~- \ 

. 'c:âr.ipii~, â\Ia·:pension · êonforinMiMf à/l~~)~~{t) 
-~,,du" $bt~~é!'t Céi~ :~~v4,ci~de~g()U$,})Otlr :Îé_)&~ ~~'(·t 

~la pen.,J,9t(dê-claie ~et son dollltclle;., ,. ..: _ ·;,, ~ \'·': 1 ,:~( 

....... _ . ;tir: ~}:iri 
:\::!-'.Ciânf.dûehê ~-- Luxembonw.. · Î060/o ·· . '.",;...;;-,. 
, ··r: "·· ' . . ~ ""'e ' , ';>\ ~ '''..; -
,',;: !t~-Bas - , lQl O/o , ·. ·. .>.:•r;·~-

:~~;ïli.; /~ , t l ' > .:.:-~·, ,"1~};: J 

}~J3e la pension déç:lare fixef son domicile ~ns un pays autre que éeb(r~-,:~c,;;\ 
':;çb~, le .. ~fficient oorrectew applicàble à la pension ··est èelui\tltf\,J>t;.i~? 

e 'de là ~mmunauté · · - · (· ·-:1 

• ·, '""1(•\;.:J 
. /~ ·:';·,. ;~-·-~~ 



--..:... \ 

... -~-

:>,, 
,, I,. 

vu Jie traité '.Î!ll6tÏIIDalnt Ja C.E.C.A., et notamment son aitic1e 78, · 

yu_ le règlement . fixant le statut des fonctionnaires èt le régime·• applièa&I · 
autres agents de la C.E.C.A., et notamment les articles 64, 65 et 82 du statut (. 

vu le rapport et les propositions présentées par la Haute Autorité dê;Jii; 0'. 
en dat~ du 25 nov~bre 1!;}65; . . . . !· 

. . . . . . . ' - ·. 1 .· 
. , cO!Ï,isid~rant qu'après examen du niveaù des rémunérations des foncti8nna\t 
la bas~u. rapport établi· par. la. Jiaute Aùtorité,. il est . apparu. ÔPP9ftun,.: en, · ·· 
en considération. fa ~ation au l er juillet 1985,. de procéder ·à la modifi~ . · 
.we{ficients. èorrfcieurs dont sont affectées les rémunérations et .. les 'pens· ''" 
fonctioru;iaires, . · _ . , · · " A~ 

I . . ~·;,;,. 

Article premier / 

.. · La décision n° 68/65. ~rtanf modification des coefficients 1cotrecteùrs ·d _'>" ;ç,Jt!_;; 
.· affeçtées les rémunérations et les pensions des. fonctionmfües est· abrogée àv$ · 
aû · l er octobre 1 1965. · · · 

Article .2 · 

Les coef(ièients ·· correctems · applicables à la rémuµération d~ bcti 
afft?c:tés dans mi des :pays ou lieu.,r cités ci-dessous, so?t fixés éomme sui.t ! 

Belgique 

ltéP1:1,hliquè fédé~ale d'Allema~t 

France 

sauf Paris.et' dépàrtements des Hauts de 
Seine, de· 1a Seine· St-Denis, du Val de 
Marne, de l'Essone,. des Yvelines et ·du 
Val d'Oise · 1~ O/o 

1Q6°/o 

104 0/o 
u20Jo 

~ ' ·. 

···t· 

·-1 



' ! 
LA COMMISSION DES PRÉSID~NTS 

' ,;·.,\~!·:_\;·~~'} 

:J~~~":;~~:C.!:: ;~;~i;;~ à.=;~:.:· .. :..~= .. fl 
dont sont affectées les rémunérationsiltles pensions des fonctionnaires · · " ·: 

LN 001\IMISSf!N. DES PRÉSIDE~TS DE LA 
q.È.C.A., ·· · i l!' 
{- ,.: ' 

vU:Je· traité instituant la C.E.C.A. et notam-
menfson articÎe 78, . , . 

vu !~statut des fonctionnaires de la Commu
nauté et:npta~ment ses articles 64 et 82, 

vu. le :rég:i!m~ · applicable aux agents de la 
,, ', ·communauté et notamment ses articles 20 et 64, 

~' a) 'De fixér comme suit les coefficients cor
. - recteurs appli~ables à la rémunération des fonc_

. tionnaires. · aff~tés dans un des pays ou lieux 
cités ci_;dessous: 

J3elg:tqùe . . . . . . . . . ' . 
Répubijque fédérale d'Allemagne . 
ll't~ce .'. .. ·. . . . .. . . . . 

s~f départements Seine et 
Seine-et-Oise . 

Italie· . 
· Grand-duché de Luxembourg 
Pays.:.Bas-.!· . 
Royaiune-tr ni 
Suis~_e 

, 102°/o' 
97 °/o 

·102 8/o 

112 8/o 
102 8/o 
102 °/o 
· 95 8/o 
102 °/o 
102 0/o 

. ' ' \}?if 
b) De fixer comme suit le coefficient correc-,- , · · :\_:.;·{ 

teur applicable à la· pension conforÎné~t à .:: ' ... /7 ,. :> 
l'article 82 para_grap~e 1 deuJÇième alinéa du ,.·. ·.· -~.ït . .".·:.:~~{. 
statut des fonctionnaires pour les pays :de la· : ... .\,'.\';~'' 
Communauté où le titulaire de la pension··.. , - _.: '·;;(· 
déclare fixer son domicile: . · · . ' · ; ·':;·\ 

Belgique . 
Répùblique fédérale d'Allemagne . 
France 
Italie . 
Grand-duché de Luxembourg 
Pays-Bas. ·' 

102%. 
97 °/o 

102 °/o ·. · 
102 °/o 
102 8/o 
· 88 8/o 

.. -· ,.,-,,, 

Si le titulaire de là pension déclare fixer .son. · ·-~'., .. ·· .. ·.···_ .. ~~:.i.[_ff 
domicile dans un pays autre que ceux mention:.,.'' ~>-

• ., ...... <·~ 

nés ci~dessus, le coefficient correcteur applicable· ~1'',, 

à la pension est celui du siège provisoire de la 
Communauté. 

c) Les coefficients correcteurs ,prévus a~ 
paragraphes à) et b) ci:..dessus sont applicables 
à compter du 1er septembre 1962. 

Fait à Luxembourg, le 15 juillet 1963. 

Par la Commission des présidents 

A.M.DONNER 

(, ·~ 
'~.'-,,·: 

' _-·'>-

',' ,> 

··~· ':. p;;J 
' 

' 
-

' 

' 



.,•.j ·>· -· 

ORDONNANCES, 

. ·nans l'affaire 89-63 ayant pou obje 
.. quer. saisie-arrêt entre les mains d 
· 'et de l'acier, la Cour, composée de 
· Hammes et A. Trabuèchi, préside 
R. Lecourt et- W. Strauss, juge ; avo 
M. A. Van Houtte, a rendu, l 20 nove 

:disposîtif est le suivant: 

· · · La dame veuve Arma chem, est autorisée :à ,3a · 
arrêter entre les mai de la ]faute Autori ' sa créance contre la d ' 
Rwhing.:.Hemmen p6. r _un montant de 2.WO,- . . f 

r. 
r--

(1) .roumal officiel .des Commuiiautés européennes no 162 ~u-7 novembre 1963. 

i,.; 
];'.•· ( :·. 
~ .< 

·1· ·i'. ; Ji;: . 
. ' ·.~' i.:. . 
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